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Titre I. PREAMBULE 

CHAPITRE A. LEXIQUE 

,ÅÓ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÅ ÌÅØÉÑÕÅ ÎȭÏÎÔ ÄÅ signification que pour 
ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ; elles explicitent la manière 
dont doivent être interprétés certains termes utilisés. Toutefois, les 
dispositions littérales et graphiques priment sur les définitions et 
schémas explicatifs du lexique. 
  
Abri de jardin  : Bâtiment destiné à protéger des intempéries le 
matériel de jardinage, outils, machines, mobilier de jardin, 
bicyclettes. Un abri de jardin peut être démontable ou non, avec 
ou sans fondations. Il est inhabitable et ne peut constituer une 
dépendance dotée de pièces à vivre.   
 
Abri pour animaux  : Lieu de refuge protégeant les animaux 
libérés de leur harnachement et leur nourriture contre les 
ÉÎÔÅÍÐïÒÉÅÓȟ ÌÅ ÓÏÌÅÉÌ ÏÕ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÄÁÎÇÅÒÓȢ #ȭÅÓÔ ÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 
légère sans fondation qui présente au moins une portion de 
ÆÁëÁÄÅ ÏÕÖÅÒÔÅ ÓÕÒ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒȢ  
 
Accès : Passage privé, non ouvert à la circulation publique, situé 
sur l'emprise de la propriété ou aménagé sur fonds voisin reliant 
la construction à la voie de desserte publique ou privée. 
 
Acrotère  : élément de façade situé au-dessus du niveau de la 
toiture ou de la terrasse et qui constitue des rebords surélevés 
ɉÒÅÌÅÖï ÄȭïÔÁÎÃÈïÉÔïɊ ÐÌÅÉÎÓ ÏÕ Û ÃÌÁÉÒÅ-voie. 

Adossement : Consiste à accoler une construction nouvelle ou un 
bâtiment nouveau à un bâtiment existant.  
 
Agglomération  : Espace sur lequel sont groupés des immeubles 
bâtis. La limite des agglomérations est signalée par des panneaux 
ÄȭÅÎÔÒïÅ ÅÔ ÄÅ ÓÏÒÔÉÅȢ #ÅÔÔÅ ÎÏÔÉÏÎ ÅÓÔ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÕ ÃÏÄÅ 
de la route dans le présent règlemenÔ ïÃÒÉÔ ÐÏÕÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
marges de recul le long des routes départementales. 
 
Alignement  : Limite commune entre la propriété privée et les 
voies et emprises publiques * ouvertes à la circulation 
automobile. Il peut résulter ÓÏÉÔ ÄȭÕÎ ïÔÁÔ ÄÅ ÆÁÉÔ (mur , clôture, 
ÂÏÒÎÅɊȟ ÓÏÉÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄÅ 
ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎ %ÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ 2ïÓÅÒÖï ÐÏÕÒ ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÌÁ ÖÏÉÅȢ  
 
Aménagement  : action d'aménager un local ou un lieu, public ou 
privé, comme une route, un rond-point, un arrêt de bus, un jardin 
ÅÔÃȢ ! ÔÉÔÒÅ ÄȭÉÌÌÕÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÉÒÅÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÁÉÒÅÓ ÄÅ 
stockage, des affouillements sont considérés comme des 
aménagements.  
 
Annexe : )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅȟ ÄÅ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓ 
réduites et inférieures à la construction principale*, qui apporte 
un complément aux fonctionnalités de la construction principale. 
Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui 
ÅÌÌÅ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎÔ ÕÎ ÌÉÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌȟ ÓÁÎÓ ÄÉÓÐÏÓÅÒ ÄȭÁÃÃîÓ ÄÉÒÅÃÔ 
depuis la construction principale. 
 
Artisanat  : Activités de production, de transformation, de 
réparation ou de prestation de service relevant des secteurs 
suivants ȡ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÆÁÂÒÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓȟ ÅÔ ÌÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔȢ 
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,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÓÔ ÅØÅÒÃïÅ ÐÁÒ ÕÎ ÁÒÔÉÓÁÎ ÉÎÓÃÒÉÔ Û ÌÁ ÃÈÁÍÂÒÅ ÄÅÓ 
métiers qui possède une entreprise de moins de dix salariés. 
 
Attique  : Dernier(s) niveau(x) placé(s) au sommet d'une 
construction. L'attique ne constitue donc pas un élément de 
façade. 
 
Bande de constructibilité  : Un terrain est qualifié de profond 
dès lors que sa profondeur est supérieure ou égale à 35 m à 
ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÁÓȟ deux zones de 
constructibilités sont définies : une bande de constructibilité 
principale ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÄÅ ςπ Í Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÅÔ 
une bande de constructibilité secondaire qui correspond au 
terrain non compris dans la bande principale. 
 
Changement de destination : voir définition de « destination ». 
 
Clôture : « Barrière », construite ou végétale, qui délimite une 
propriété vis-à-ÖÉÓ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÍÉÔÏÙÅÎÎÅ ÏÕ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 
ÐÕÂÌÉÃȟ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅÕÒ ÓïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÁÓÓÕÒïÅ ÐÁÒ ÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔȢ 
Les filets de protection disposés autour des équipements publics 
ÅÔȾÏÕ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ Ãonsidérés commune des 
clôtures. 
 
Coefficient d'Emprise au sol (C.E.S.) : Le coefficient d'emprise 
au sol est le rapport de l'emprise au sol* sur la surface du terrain 
d'assiette du projet. 
 
Construction  : Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, 
comportant ou non des fondations et générant un espace 
utilisablÅ ÐÁÒ Ìȭ(ÏÍÍÅ ÅÎ ÓÏÕÓ-sol ou en surface. 

La notion de construction recouvre notamment les constructions 
en surplomb (constructions sur pilotis, cabanes dans les arbres), 
et les constructions telles que les pergolas, hangars, abris de 
stationnement, piscines, les sous-ÓÏÌÓȣ ,ÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ 
techniques de petites dimensions (chaufferie, éoliennes, poste de 
ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÃÁÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ȣɊȟ ÌÅÓ ÍÕÒÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÌĖÔÕÒÅÓ ÎÅ ÓÏÎÔ 
pas considérés comme des constructions. 
 
Construction  principale  : Toute construction hors annexe* et 
est qualifiée de construction principale.  
 
Continuité visuelle du bâti  : )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÆÒÏÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÍÁÒÑÕï 
ÐÁÒ ÌÁ ÒïÇÕÌÁÒÉÔï ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȢ ,Á ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï 
peut être assurée, soit par des bâtiments, soiÔ ÐÁÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÙÅÎÓ 
tels que des murs, clôtures, porches édifiés en harmonie avec le 
cadre bâti existant.* 
 
Dépôt de véhicules  : Est considéré comme un dépôt de véhicules 
ÕÎ ÄïÐĖÔ ÄȭïÐÁÖÅÓ ÏÕ ÄÅ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÈÏÒÓ ïÔÁÔ ÄÅ ÍÁÒÃÈÅȟ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ 
deux véhicules.  
 
Destination  : Les différentes destinations sont définies à l'article 
R. 151-ςχ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ Û ÓÁÖÏÉÒ : « habitation, 
ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅȟ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ 
et services publics, exploitation agricole et forestière, autres 
activités des secteurs secondaire ou tertiaire ». Ces destinations 
ainsi que les sous-destinations ɕ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÒÅÃÏÕÖÒÅÎÔ ÓÏÎÔ 
définies au sein des dispositions générales applicables à 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓȢ 
Les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et 
sous-destination que le bâtiment principal * auquel ils se 
rattachent.  
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o Changement de destination : Le changement de 
destination consiste à donner, avec ou sans travaux, à tout 
ÏÕ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎÅ Ⱥ construction » existante, une destination 
(ÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȟ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅȟ ȣɊ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅ 
ÄÅ ÃÅÌÌÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÖÁÉÔ ÊÕÓÑÕȭÁÌÏÒÓȢ 0ÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 
contrôle des changements de destination, les locaux 
accessoires sont réputés avoir la même destination et 
sous-destination que le local principal.  
Le changement de destination est interdit si la nouvelle 
destination correspond à une construction non autorisée 
dans la zone.  

o Sous-destinations  : Les différentes sous-
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÄïÆÉÎÉÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ ρυρ-28 du 
ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ ,es destinations prévues dans 
ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ ρυρ-27) 
recouvrent les sous-destinations suivantes : 

Å La destination « exploitation agricole et 
forestière  » comprend les sous-destinations : 
exploitation agricole, exploitation forestière ; 

Å La destination « habitation  » comprend les 
sous-destinations : logement, hébergement ; 

Å La destination « commerce et activités de 
service  » comprend les sous-destinations : 
artisanat et commerce de détail, restauration, 
commerce de gros, activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une clientèle, hébergement 
hôtelier et touristique, cinéma ; 

Å La destination « ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
collect if et services publics  » comprend les 
sous-destinations : locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations publiques et 
assimilés, locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés, 
ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÓÁÎté et 
ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÓÁÌÌÅÓ ÄȭÁÒÔ ÅÔ ÄÅ ÓÐÅÃÔÁÃÌÅÓȟ 
équipements sportifs, autres équipements 
recevant du public ; 

Å La destination « autres activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire  » comprend les sous-
destinations : industrie, entrepôt, bureau, centre 
ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎȢ 

 
Emprise au sol  : ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌÁ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎ 
verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs   
inclus.  Toutefois, les ornements tels   que   les   éléments   de   
modénature   et   les marquises sont exclus, ainsi que les débords 
ÄÅ ÔÏÉÔÕÒÅ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÓÏÕÔÅÎÕÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÐÏÔÅÁÕØ ÏÕ ÄÅÓ 
encorbellements. 
 
Espaces libres : Ils correspondent à la superficie du terrain non 
ÏÃÃÕÐïÅ ÐÁÒ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ 
constructions perméables. Un espace libre est donc soit une zone 
de pleine terre destinée à rester ou à être végétalisée, soit une 
zone aménagée mais perméable (aire de stationnement avec un 
mélange terre-pierre). Aussi, les sous-sols totalement enterrés 
sont pris en compte. 
 
Espaces végétalisés : )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÓÕÐÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅÓ 
ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓȟ ÄÅ ÌȭÅÎÇÁÚÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÐÌÅÉÎÅ ÔÅÒÒÅ ÏÕ ÓÕÒ ÄÁÌÌÅȢ 5ÎÅ 
terrasse végétalisée peut être comptée comme espace végétalisé 
sur la parcelle. 
 
Existant(e) [bâtiment ou const ruction]  :  Un bâtiment existant 
doit avoir une existence physique et une existence légale.  



 

 PLUi du Pays des Abers - Règlement écrit 8 

,ȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÑÕÅ : 
Å Le bâtiment soit au moins en partie clos et couvert ;  
Å Le bâtiment ne soit pas en état de ruine*; 
Å La majorité des fondations ou des éléments hors 

fondations déterminant la résistance et la rigidité 
de l'ouvrage ou de la consistance des façades hors 
ravalement de cette construction existent 
ɉÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÕ ÇÒÏÓ ĞÕÖÒÅɊ ; 

Å Les travaux aient atteint un stade suffisant pour 
conférer à cet ouvrage la qualité de construction en 
ÃÁÓ ÄȭÉÎÁÃÈîÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȢ 

Est considérée comme légalement construite une construction 
édifiée, soit avant la loi du 15 juin 1943 relative au permis de 
ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅȟ ÓÏÉÔ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÒÅÑÕÉÓÅ ÅÔ ÏÂÔenue 
à cet effet.  
 
Extension  : ,ȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÃÏÎÓÉÓÔÅ ÅÎ ÕÎ ÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
construction existante présentant des dimensions inférieures à 
celle-ÃÉȢ ,ȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÈÏÒÉÚÏÎÔÁÌÅ ÏÕ ÖÅÒÔÉÃÁÌÅ ɉÐÁÒ 
surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un 
lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 
 
Façade : ,ÅÓ ÆÁëÁÄÅÓ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 
ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÓÅÓ ÐÁÒÏÉÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅÓ ÈÏÒÓ 
toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les 
ÂÁÉÅÓȟ ÌÅÓ ÂÁÒÄÁÇÅÓȟ ÌÅÓ ÏÕÖÅÒÔÕÒÅÓȟ ÌȭÉÓÏÌÁÔÉÏÎ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅ ÅÔ ÌÅÓ 
éléments de modénature. Dans le présent règlement, les 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÆÁëÁÄÅ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ ÐÁÓ Û ÌÁ ÔÏÉÔÕÒÅȢ  
 
Faîtage : Partie la plus haute de la toiture en pente. La pente doit 
être supérieure à 12%. 
 

Habitat individuel ou collectif  : Selon le code de la construction 
ÅÔ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȟ ÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ ÅÓÔ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ ÃÏÍÍÅ 
ÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÎÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire un bâtiment 
dans lequel ne sont pas superposés plus de deux logements 
distincts desservis par des parties communes bâties. Une maison 
ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ ÎÅ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÄÏÎÃ ÑÕȭÕÎ ÓÅÕÌ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÎÅ ÄÉÓÐÏÓÅ 
ÄȭÕÎÅ ÅÎÔÒïÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅȢ ,Å ͼÃÏÌÌÅÃÔÉÆͼ ÅÓÔ ÄïÆÉÎÉ ÐÁÒ ÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ Û 
ÌȭÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌȢ 
 
Habitat i ntermédiaire  ȡ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÍÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÎÔÒÅ ÌÁ 
maison individuelle et le logement collectif. Il se caractérise par 
ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÐÁÒÔÉÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ɉÈÁÌÌȟ ÃÁÇÅ ÄȭÅÓÃÁÌÉÅÒɊȟ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ 
ÄȭÕÎ ÁÃÃîÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ÅÔ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÅØÔïÒÉÅÕÒ ÐÒÉÖÁÔÉÆ ÐÏÕÒ 
chaque logement. 
 
Hauteur maximale  : )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÁ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅ ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ 
terrain naturel (point de référence *) avant exécution des 
fouilles et remblais et le point le plus haut de la « construction ». 
Sont exclus du calcul de la hauteur les ouvrages techniques de 
faible emprise tels que souches de cheminée, machineries, 
panneaux photovoltaïques, balustrade, garde-corps, éoliennes, 
partie ajourée des acrotères, pergolas et autres éléments annexes 
Û ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȣ  
* point de référence  : constitué par le sol naturel existant du 
ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÁÖÁÎÔ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÔÅÒÒÁÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ 
ÄȭÅØÈÁÕÓÓÅÍÅÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ $ÁÎÓ ÌÅ 
cas de terrains en pente, la hauteur maximale des constructions 
est mesurée à partir du niveau moyen du terrain naturel à 
l'assiette de la construction, avant exécution des fouilles et 
remblais. 
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Haies : %ÎÓÅÍÂÌÅ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÅÔ ÁÒÂÕÓÔÅÓ ÐÌÁÎÔïÓ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÌÉÎïÁÉÒÅ 
et resserrée afin de constituer un écran végétal. 
 
Implantation dominante  des bâtiments :  Implantation 
prépondérante des façades sur rue par rapport à la voie, générant 
ÕÎ ÅÆÆÅÔ ÖÉÓÕÅÌ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÃÏÈïÒÅÎÔȢ 
 
Installations classées pour l Á ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ: 
Installations susceptibles de présenter des dangers et nuisances 
(notamment pour la commodité du voisinage, la sécurité, la 
ÓÁÌÕÂÒÉÔïȟ ÌÁ ÓÁÎÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÅÔ ÄÅÓ 
ÍÏÎÕÍÅÎÔÓɊ ÑÕÉ ÊÕÓÔÉÆÉÅÎÔ ÌÅÕÒ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ 
leur implantation au sein des différentes zones du PLU. Leur 
ÒïÇÉÍÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÅÓÔ ÅÎÃÁÄÒï ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 
 
Lien fonctionnel avec la construction existante ȡ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎÅ 
construction secondaire a une fonction complémentaire aux 
ÐÉîÃÅÓ ÓÉÔÕïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉon. 
 
Lien physique avec la construction existante : un élément de 
ÔÙÐÅ ÐÏÒÔÅ ÏÕ ÓÁÓÓÅȣ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÄÉÒÅÃÔ ÅÎÔÒÅ 
ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÓÏÎ ÅØÔÅÎÓÉÏÎȢ 
 
Limite séparative : Les limites séparatives correspondent aux 
ÌÉÍÉÔÅÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌÁ construction, constitué 
ÄȭÕÎÅ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÕÎÉÔïÓ ÆÏÎÃÉîÒÅÓȟ ÅÔ ÌÅ ÏÕ ÌÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÃÏÎÔÉÇÕÓȢ 
%Î ÓÏÎÔ ÅØÃÌÕÅÓ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ 
voies et emprises publiques. 
 
Local accessoire : Le local accessoire fait soit partie intégrante 
ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅȟ ÓÏÉÔ ÉÌ ÅÎ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎÅ ÁÎÎÅØÅȟ ÓÏÉÔ 

ÕÎÅ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ɉÇÁÒÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȟ ÌÏÃÁÌ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÐÏÕÒ ÕÎ 
ÃÏÍÍÅÒÃÅȟ ȣɊȢ )Ì ÅÓÔ ÉÎÄÉÓÓÏÃÉÁÂÌÅ ÄÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
construction principale. 
 
Logement de fonction :  )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÂÉÅÎ Û ÕÓÁÇÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÌÉï 
à une activité économique dans la zone considérée. Le logement 
ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÊÕÓÔÉÆÉï ÐÁÒ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÕÎÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ 
ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅ ÅÔ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ Û 
laquelle il est rattaché. 
 
OpéÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄͻÅÎÓÅÍÂÌÅ ȡ Opération 
comportant plusieurs constructions (bâtiments et 
ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓɊ ÉÍÐÌÁÎÔïÅÓ ÓÅÌÏÎ ÕÎ ÓÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
global cohérent. 
 
Parc de stationnement mutualisé :  !Õ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎÅ ÍðÍÅ 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȟ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 
associée aux différents projets est réduite, tout en répondant aux 
ÂÅÓÏÉÎÓ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÐÒÏÊÅÔȢ ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
places est regroupé dans un ou plusieurs parcs de stationnement, 
ÓÉÔÕï ÄÁÎÓ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ ,Å calcul du nombre de 
places nécessaires repose sur le foisonnement des usages liés au 
stationnement. 
 
Parc de stationnement couvert : Emplacement qui permet le 
remisage des véhicules automobiles et de leurs remorques en 
dehors de la voie publique, à l'exclusion de toute autre activité. Le 
parc de stationnement couvert peut se retrouver : 
Soit dans un immeuble bâti en superstructure (partie en élévation 
à l'air libre) ou en infrastructure (partie enterrée ou en dessous 
du sol artificiel, dalle par exemple) ; 
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Soit sur une aire aménagée ou non pour le stationnement, sur une 
terrasse d'un immeuble, sous un immeuble bâti (sur pilotis ou en 
encorbellement). 
 
Recul des bâtiments : Distance séparant le projet de bâtiment 
ÄÅÓ ÖÏÉÅÓȟ ÖÏÉÒÅ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔ ÄȭÕÎ ÅÍÐÌÁÃÅÍÅnt réservé. Il se 
mesure horizontalement et perpendiculairement depuis 
ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÐÏÉÎÔ ÌÅ ÐÌÕÓ ÐÒÏÃÈÅ ÄÅ 
ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔȢ  
Le recul minimum obligatoire (marge de recul) est une limite 
ÆÉØïÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÅÎ-deçà de laquelle les constructions 
sont interdites ou fortement limitées. Elle peut être fixée 
graphiquement (plan de zonage) ou dans le règlement écrit.  
$ÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÒÅÃÕÌ ÓÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ : les saillies de la façade tels 
que modénatures, soubassements, pare soleil, auvents et 
avancées de toiture sans encorbellement ni poteaux de soutien, 
ÂÁÎÄÅÁÕØȟ ÂÁÌÃÏÎÓȣ ÅÔ ÄÏÎÔ ÌÅ ÄïÐÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÆÁëÁÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅ 
les dispositions du code de la voirie routière (circulation piétons, 
ÖÏÉÔÕÒÅÓȟ ȣɊȢ  
 
Réhabilitation  : La réhabilitation consiste à améliorer un 
bâtiment existant* en conservant sa destination*. Elle vise à 
ÇÁÒÄÅÒ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌ ÅÔ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ 
et à améliorer le confort intérieur. 
 
Rénovation  : La rénovation urbaine consiste à démolir un 
bâtiment existant* pour reconstruire.  
 
Retrait des bâtiments : Distance séparant le projet de bâtiment 
ÄȭÕÎÅ ÌÉÍÉÔÅ ÓïÐÁÒÁÔÉÖÅȢ Il se mesure horizontalement et 
ÐÅÒÐÅÎÄÉÃÕÌÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÊÕÓÑÕȭÁÕ 

point le plus proche de la limite considérée. Sont pris en compte 
dans le calcul du retrait, les balcons, les portiques, les coursives. 
Ne sont pas comptés pour le calcul du retrait, les éléments de 
modénature, les soubassements, les pare soleil, les auvents et 
avancées de toiture sans encorbellement ni poteaux de soutien. 
 
Ruine : 5Î ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÕÎÅ ÒÕÉÎÅ ÄîÓ ÌÏÒÓ 
ÑÕÅ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÕ ÇÒÏÓ ĞÕÖÒÅ ÅÓÔ ÄïÔÒÕÉÔȢ 0ÏÕÒ ÑÕȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÎÅ 
soit pas qualifié de ruine, il doit comporter a minima trois pans de 
murs entiers (pignons inclus). Une ruine ne peut pas être 
considérée comme une construction existante*. 
 
Stationnement mutualisé  : Le stationnement mutualisé est 
possible :  

-  Soit ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÐÒïÖÏÙÁÎÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÃÏÍÍÕÎÓ ÄÅ 
stationnement ;  

-  3ÏÉÔ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅ ÍÕÔÕÁÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ÐÌÁÃÅÓ ÁÖÅÃ ÕÎ 
parc public de stationnement existant à proximité de 
ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ  
 

Surface de plancher  : Somme des surfaces de plancher de 
chaque niveau clos et couvert, sous une hauteur de plafond 
supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades 
du bâtiment après déductions des surfaces prévues par le code de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ  
 
Surfaces non imperméabilisées  : Correspond à une surface 
ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÅ ÏÕ ÎÏÎ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÁÎÓ ÌÅ sol en 
place. Sont considérés comme surfaces perméables : les espaces 
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verts, le gravier, le sable, les pavées à larges joints perméables, 
ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÔÏÉÔÕÒÅÓȣ  
 
Terrain profond  : un terrain est qualifié de profond dès lors que 
sa profondeur est supérieure ou égale à 35 m à compter de 
ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔȢ Dans ce cas, deux zones de constructibilités sont 
définies : une bande de constructibilité principale ÄȭÕÎÅ 
ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÄÅ ςπ Í Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÕÎÅ bande de 
constructibilité secondaire qui correspond au terrain non 
compris dans la bande principale. 
 
Toiture  : Désigne tout ce qui recouvre un bâtiment. 
 
Toiture -terrasse  : Couverture d'un bâtiment ou d'une partie de 
ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÑÕÉ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÓÅÕÌ ÐÌÁÎ ÅÔ ÓÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÃÏÍÍÅ ÕÎÅ 
terrasse. Dans le présent ÒîÇÌÅÍÅÎÔȟ ÉÌ ÅÓÔ ÁÄÍÉÓ ÑÕȭÕÎÅ ÔÏÉÔÕÒÅ-
terrasse puisse comporter une faible pente si elle est inférieure à 
12 %. 
 
Unité foncière  : Ensemble des parcelles cadastrales contiguës 
qui appartiennent au même propriétaire ou à la même indivision. 
 
Voies ouvertes à la circulation automobile  : )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ 
publiques ou privées ouvertes à la circulation automobile (donc y 
compris les voies des lotissements privés, les places publiques, les 
parkings, ainsi que les chemins ruraux dans la mesure où ceux-ci 
sont ouverts à la circulation automobile). La voie doit comporter 
les aménagements nécessaires à la circulation. Les chemins 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÎȭïÔÁÎÔ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÐÁÓ ÏÕÖÅÒÔÓ Û ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ 
ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÃÅ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ  
 

Voies et emprises publiques ou privées  : $ȭÕÎÅ ÆÁëÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅ 
les emprises publiques et les voies comprennent les espaces 
publics et privés affectés aux déplacements quel que soit le mode 
de déplacement ainsi que les espaces paysagers qui les 
accompagnent. Les jardins et les parcs ouverts au public (places, 
cours urbaines, parvis, mails, jardins publics et parcs publics) 
constituent également des emprises publiques.  
Le présent règlement fait une distinction entre les voies et 
emprises publiques ou privées ouvertes à la circulation 
ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅ ÅÔ ÃÅÌÌÅÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÏÕÖÅÒÔÅÓȢ ! ÔÉÔÒÅ ÄȭÉÌÌÕÓÔÒÁÔÉÏÎȟ 
ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÏÕÖÅÒÔÓ ÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ɉÓÑÕÁÒÅÓȟ ÐÁÒÃÓ ÅÔ ÊÁÒÄÉÎÓȣɊ 
hors aménagements des abords de chaussée, les voies douces 
exclusivement réservées aux piétons et aux deux roues non 
ÍÏÔÏÒÉÓïÅÓȟ ÌÅÓ ÖÏÉÅÓ ÆÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÌÅÓ ÖÏÉÅÓ ÆÅÒÒïÅÓȟ 
ÌÅÓ ÃÈÅÍÉÎÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÎÏÎ ÏÕÖÅÒÔÓ Û ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅ 
ne sont pas considérés comme des voies et emprises publiques 
ouvertes à la circulation automobile. 
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CHAPITRE B. DESTINATIONS ET SOUS-

DESTINATIONS PREVUES PAR LE CODE DE 

LôURBANISME REGLEMENTEES AUX ARTICLES 

1 ET 2 

 
Les différentes destinations et sous-destinations sont définies à 
l'article R. 151-27 et R. 151-ςψ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ Û ÓÁÖÏÉÒ 
les 5 destinations et les 20 sous-destinations suivantes :  
 

Å La destination « exploitation agricole et forestière » 
comprenant les sous-destinations : exploitation 
agricole et exploitation forestière ; 

Å La destination « habitation » comprenant les sous-
destinations : logement, hébergement ; 

Å La destination « commerce et activités de service » 
comprenant les sous-destinations : artisanat et 
commerce de détail, restauration, commerce de 
gros, activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle, hébergement hôtelier et 
touristique, cinéma ; 

Å ,Á ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ Ⱥ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ 
services publics » comprenant les sous-
destinations : locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et assimilés, 
locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés, 
ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÓÁÎÔï ÅÔ 
ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÓÁÌÌÅÓ ÄȭÁÒÔ ÅÔ ÄÅ ÓÐÅÃÔÁÃÌÅÓȟ 
équipements sportifs, autres équipements recevant 
du public ; 

La destination « autres activités des secteurs secondaire ou 
terti aire » comprenant les sous-destinations : industrie, entrepôt, 
ÂÕÒÅÁÕȟ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎȢ 
 
$ȭÁÐÒîÓ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ ρυρ-29, les locaux accessoires sont réputés 
avoir la même destination et sous-destination que le local 
principal. 
 
Ces destinations ainsi que les sous-destinations sont définies dans 
le lexique et synthétisées dans le tableau ci-après.  
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS 0ÒïÃÉÓÉÏÎÓȟ ÅØÅÍÐÌÅÓ ÐÏÕÒ ïÃÌÁÉÒÅÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

Exploitation agricole et 
forestière  

Exploitation agricole %ÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÃÏÎÃÏÕÒÁÎÔ Û ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄȭÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ 

Exploitation forestière -ÁÉÓÏÎÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅȟ ÓÃÉÅÒÉÅÓȟ ȣ 

Habitation  

Logement Logements utilisés à titre de résidence principale, secondaire ou logement occasionnel. 
Cette sous-destination comprend les chambres ÄȬÈĖÔÅÓȟ ÌÅÓ ÍÅÕÂÌïÓ ÄÅ ÔÏÕÒÉÓÍÅ ɉÄÏÎÔ ÌÅÓ ÇÿÔÅÓɊȢ  

Hébergement Constructions principalement à vocation sociale, destinées à héberger un public spécifique (les foyers de jeunes travailleurs, 
%(0!$ȟ ÍÁÉÓÏÎÓ ÄÅ ÒÅÔÒÁÉÔÅȟ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȣɊȢ 

Commerce et activités de 
service  

Artisanat et commerce de détail #ÏÍÍÅÒÃÅÓ ÄÅ ÄïÔÁÉÌ ɉïÐÉÃÅÒÉÅÓȟ ÓÕÐÅÒÍÁÒÃÈïÓȟ ȣɊ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÄÅ ÂÉÅÎÓ 
ɉÂÏÕÌÁÎÇÅÒÉÅÓȟ ÃÈÁÒÃÕÔÅÒÉÅÓȟ ȣɊ ÏÕ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ɉÃÏÒÄÏÎÎÅÒÉÅȟ ÓÁÌÏÎ ÄÅ ÃÏÉÆÆÕÒÅȟ ȣɊȢ !ÒÔÉÓÁÎÁÔ ÄȭÁÒÔȢ 

Restauration Restauration ouverte à la vente directe à la clientèle ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ɉÎȭÉÎÃÌÕÔ ÐÁÓ ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅɊȢ 

Commerce de gros Constructions destinées à la vente entre professionnels.  

!ÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÏĬ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭÕÎÅ 
clientèle 

#ÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÏĬ ÓȭÅØÅÒÃÅÎÔ ÕÎÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÌÉÂïÒÁÌÅ ɉÁÖÏÃÁÔȟ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅȟ ȣɊ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ÄÅ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÏÕ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ɉÁÓÓÕÒÁÎÃÅÓȟ ÂÁÎÑÕÅÓȟ ȣɊȢ 

Hébergement hôtelier et touristique Les hôtels, les constructions démontables ou non destinées à délivrer des prestations hôtelières (villages résidentiels de tourisme, 
ȣɊ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÄÅ ÃÁÍÐÉÎÇÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÁÒÃÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÓ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓȢ 

Cinéma  

OÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
collectif et services publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

#ÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÐÏÒÔÅÕÒÓ ÄȭÕÎÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ɉÍÁÉÒÉÅȟ ÐÒïÆÅÃÔÕÒÅȟ ȣɊ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁssurer 
des missions régaliennes ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ɉÃÏÍÍÉÓÓÁÒÉÁÔȟ  ȣȢɊ ÏÕ ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄïÌïÇÁÔÁÉÒÅÓ ÄȭÕÎ 30! ɉ5233!&ȟ ȣɊȾ30)# ɉ3.#&ȟ ȣɊȢ  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ɉÆÏÕÒÒÉîÒÅÓ ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅÓȟ 34%0ȟ ȣɊȢ  

OÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÓÁÎÔï ÅÔ 
ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ 

 

3ÁÌÌÅÓ ÄȭÁÒÔ ÅÔ ÄÅ ÓÐÅÃÔÁÃÌÅ  

Équipements sportifs Y compris les stades.  

Autres équipements recevant du public %ÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÁÃÃÕÅÉÌÌÁÎÔ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ Û ÔÉÔÒÅ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÐÒÁÔÉÑÕÅÒ ÕÎ ÃÕÌÔÅ ɉïÇÌÉÓÅÓȟ ÍÏÓÑÕïÅÓȟ ÔÅÍÐÌÅÓȟ ȣɊȟ ÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÄÅÓ Áctivités 
ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓ ÏÕ ÄÅ ÆðÔÅ ɉÓÁÌÌÅÓ ÐÏÌÙÖÁÌÅÎÔÅÓȟ ȣɊȢ OÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÇÅÎÓ ÄÕ ÖÏÙÁge.  

Autres activités des 
secteurs secondaire ou 

tertiaire  

Industrie #ÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ ÏÕ ÁÒÔÉÓÁÎÁÌÅÓ ÁÆÆÉÌÉïÅÓ Û ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ɉÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅȟ ÍÁëÏÎÎÅÒÉÅȟ ÐÌÏÍÂÅÒÉÅ ȣɊȢ  

Entrepôt Constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique (dont les centres logistiques dédiés à la vente en ligne, centres de 
données).  

Bureau Constructions dédiées au travail tertiaire.  

#ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ .ÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÁÌÁÉÓ ÅÔ ÐÁÒÃÓ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÐÁÒÃÓ ÄȭÁÔÔÒÁÃÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÚïÎÉÔÈÓ ȣ  
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Titre II. Dispositions applicables 

à toutes les zones 

CHAPITRE A. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

LIEES A DES REPRESENTATIONS GRAPHIQUES 

SPECIFIQUES SUR LE PLAN DE ZONAGE 

 

1 Espaces boisés classés   

Les espaces boisés classés au titre article L.113-1 du code de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÒÅÐïÒïÓ ÁÕØ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ 
certains bois, forêts, parcs, arbres isolés, haie ou réseau de haie, 
ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ Û ÃÏÎÓÅÒÖÅÒȟ Û ÐÒÏÔïÇÅÒ ÏÕ Û ÃÒïÅÒȢ  
 
#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρρσ-ς ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÅ 
classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements. Il entraîne le rejet de 
plein droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue 
au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. Les coupes 
et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable (sauf 
dans les cas de dispense de cette demande d'autorisation prévu à 
l'article L. 421-τ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅɊȢ 
%Î ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓ ÃÌÁÓÓïÓȟ ÔÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÏÕ 
de lotissement devra être conçu de manière à ne pas 

compromettre les boisements. Le cas échéant, un recul pourra 
être imposé. 
 

2 Eléments paysagers identifiés en application de lôarticle L. 

151-23 du code de lôurbanisme  

Sauf dans les cas décrits ci-après, les coupes et l'arrachage de 
haies/talus sont interdits. 
Á Les coupes nécessaires à l'entretien ou favorisant la 

régénération des éléments végétaux sont autorisées. 
Á ,Á ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅ ÏÕ ÄͻïÌïÍÅÎÔÓ ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔ Û 

une haie est autorisée uniquement dans les conditions 
suivantes : 

- La haie/talus ou les éléments végétaux supprimés 
doivent être remplacés par des éléments végétaux 
ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔÓȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÓ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÁÄÁÐÔïÅÓ 
au milieu concerné. 

- La localisation de la nouvelle haie/talus devra 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÏÕ 
ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏn du fonctionnement écologique et/ou 
hydraulique de la haie/talus supprimée. 

- ,ȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÓȭÉÌ 
ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȾÔÁÌÕÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎ 
matière de fonctionnement écologique et/ou 
hydraulique. 
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3 Eléments de bâtis et urbains identifiés en application de 

lôarticle L.151-19 du code de lôurbanisme  

Les éléments du patrimoine présentant une qualité 
architecturale, urbaine et paysagère identifiés aux documents 
graphiques en vertu du L.151-ρω ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÏÉÖÅnt 
ðÔÒÅ ÃÏÎÓÅÒÖïÓȟ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÏÕ ÄȭÕÎÅ 
restauration sauf nécessité de démolition pour des raisons 
ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÏÕ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÏÕ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÁÙÁÎÔ ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÁÓȟ ÉÌÓ 
doivent faire lȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÄïÍÏÌÉÒ ÅÎ 
ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣτςρ-ςψ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ  
 
Les ensembles bâtis, les bâtiments ou les édifices répertoriés en 
vertu du L.151-ρω ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÓÏÎÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÁÖÅÃ 
une légende spécifique sur les documents graphiques du 
règlement. 
Pour lȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ préservation de ces éléments, seront pris 
en compte :  

- ,Á ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÉÎÉÔÉÁÌÅ ÄÅÓ ÆÁëÁÄÅÓȟ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ 
connues, 

- ,ȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭïÄÉÆÉÃÅ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔÓ 
ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅÓ (linteaux, seuils, jambages, appui de fenêtres, 
ȣɊȟ ÌÅÓ ÍÏÄïÎÁÔÕÒÅÓ ɉÇïÎÏÉÓÅÓȟ ÃÏÒÎÉÃÈÅÓȟ ÅÎÔÁÂÌÅÍÅÎÔÓȟ 
ÂÁÎÄÅÁÕØȟ ÁÐÐÁÒÅÉÌÌÁÇÅÓ ÄÅ ÂÒÉÑÕÅÓȟ ÎÉÃÈÅÓȟ ȣɊȟ 
ÓÏÕÂÁÓÓÅÍÅÎÔÓȟ ÓÏÕÃÈÅÓ ÄÅ ÃÈÅÍÉÎïÅȟ ȣ 

- ,ȭÁÓÐÅÃÔ ɉÍÁÔïÒÉÁÕØȟ ÅÎÄÕÉÔÓ ÅÔ ÃÏÕÌÅÕÒÓɊ ÄÅÓ 
constructions qui cÏÍÐÏÓÅÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÂÝÔÉȟ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ 
de la dépose des maçonneries rapportées et inadaptées à 
ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭïÄÉÆÉÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄïÐÏÓÅ ÄÅÓ ÅÎÄÕÉÔÓ 

éventuellement existants dégradés, défectueux ou 
ÉÎÁÄÁÐÔïÓ ÁÕ ÓÕÐÐÏÒÔ ÏÕ Û ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭïÄÉÆÉÃÅȢ 

- Les extensions des constructions et ensembles bâtis cités, 
doivent respecter la volumétrie du bâtiment à étendre et 
ÎÅ ÐÁÓ ÃÏÍÐÒÏÍÅÔÔÒÅ ÌÁ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 
générale du bâti et du paysage urbain ou naturel dans 
ÌÅÑÕÅÌ ÉÌÓ ÓȭÉÎÓîÒÅÎÔȢ  
 

Bâtiments remarquables : 
La destruction du bâtiment est interdite. 
,Å ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÏÕÒÒÁ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÔÏÕÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ Û 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕÅ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÇïÎïÒÁÌ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÓÁ 
façade sur rue, soit préservés. 
En cas de destruction par un sinistre, seule la reconstruction à 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÑÕÅ ÏÕ ÕÎÅ ÒÅÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÐÒïÓÅÒÖÁÎÔ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÇïÎïÒÁÌ ÄÕ 
bâtiment et notamment de sa façade sur rue, est autorisée. 
 
Eléments du patrimoine ɀ protection des calvaires, croix et 
vierges : 
)ÌÓ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÄÅ ÃÏÎÓÏÌÉÄÁÔÉÏÎȟ 
de mise en sécurité ou de mise en valeur mais leur aspect 
extérieur devra être préservé. 
,Å ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓï ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÑÕȭÉÌ ÒÅÓÔÅ 
ÖÉÓÉÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ ÍÉÓ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒȢ 
La destrÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÅÓÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÅȢ 
  
Eléments du patrimoine ɀ protection des murs, puits et lavoirs : 
)ÌÓ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÄÅ ÃÏÎÓÏÌÉÄÁÔÉÏÎȟ 
de mise en sécurité ou de mise en valeur mais leur aspect 
extérieur devra être préservé. 
,Á ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÅÓÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÅȢ 
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4 Secteurs bâtis et urbains identifiés en application de 

lôarticle L.151-19 du code de lôurbanisme  

 
Les secteurs, quartiers patrimoniaux présentant une qualité 
architecturale, urbaine et paysagère identifiés aux documents 
graphiques en vertu du L.151-ρω ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÏÉÖÅÎÔ 
ðÔÒÅ ÃÏÎÓÅÒÖïÓȟ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÏÕ ÄȭÕÎÅ 
restauration sauf nécessité de démolition pour des raisons 
ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÏÕ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÏÕ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ 
opératiÏÎ ÁÙÁÎÔ ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÁÓȟ ÉÌÓ 
ÄÏÉÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÄïÍÏÌÉÒ ÅÎ 
ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣτςρ-ςψ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ  
 
Ces ensembles bâtis sont identifiés avec une légende spécifique 
sur les documents graphiques du règlement.  
 
,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÁÙÁÎÔ ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÕÎ ïÌïÍÅÎÔ 
identifié est soumis à déclaration préalable.  
 
De plus, des prescriptions spécifiques par secteur sont édictées ci-
dessous.  
 
Dispositions spécifiques complémentaires applicables au secteur 
identifié au centre-bourg de Coat-Méal : 
Les constructions nouvelles contiguës ou intégrées à un élément 
du patrimoine architectural à protéger doivent par leur hauteur 
et leur volumétrie être en harmonie avec cet élément du 
patrimoine architectural à protéger. Tous les travaux effectués 
sur un élément du patrimoine architectural à protéger doivent 
ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅ ÇÁÂÁÒÉÔ ÄÅ ÃÅÔ ïÌïÍÅÎÔȢ ,Á ÈÁÕÔÅÕÒ Û ÌȭïÇÏÕÔ ÄÅÓ 
ÔÏÉÔÕÒÅÓ ÅÔ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ ÁÕ ÆÁÿÔÁÇÅ ÄȭÕÎ ïÌïÍÅÎÔ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 
architectural à protéger ne peuvent être modifiés. Néanmoins, 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÇÌÏÂÁÌ ÄÅ 
réhabilitation, des modifications peuvent être acceptées si elles 
sont nécessaires à son fonctionnement, dans des conditions de 
confort et de sécurité répondant aux normes actuelles, ne 
remettent pas en cause sa cohérence et sa qualité architecturale, 
et contribuent à la préservation de son caractère patrimonial. 

 
Dispositions spécifiques complémentaires applicables aux 
secteurs couvrant les ÈÁÍÅÁÕØ ÄÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÓÑÕȭÿÌÅ ÄÅ 
Sainte-Marguerite (Kermenguy, Kistillic, Mechou Al Leach) et de 
Leuriou ainsi que ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ!ÂÅÒ 7ÒÁÃȭÈ Û ,ÁÎÄïÄÁ : 
Dispositions applicables aux opérations de réhabilitation, de 
ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÏÕ Äȭextension et la surélévation de constructions 
anciennes (antérieures à 1950) :  

- Les réhabilitations, modifications et surélévations de 
volumes doivent contribuer à la mise en valeur du 
ÂÝÔÉÍÅÎÔȟ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÏÕ ÒÅÓÔÉÔÕÅÒ ÌȭÅÓÐÒÉÔ ÄÅ ÓÏÎ 
ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÏÒÉÇÉÎÅÌÌÅ ÏÕ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒÉÍÉÔÉÖÅ ÄÅ ÌÁ 
parcelle. Elles doivent maintenir ou améliorer la 
cohérence de la construction avec son environnement 
immédiat.  

- 4ÏÕÔÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ɉÔÏÉÔÕÒÅȟ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅȟ ÐÅÒÃÅÍÅÎÔÓȟ ȣɊ 
doivent être faites dans le respect des spécificités 
architecturales originelles de la construction existante.  
La localisation des ouvertures devra prendre en compte la 
composition initiale des façades et les ouvertures en 
pignons seront limitées à deux au rez-de-chaussée et à une 
ÐÁÒ ÎÉÖÅÁÕ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÁØÉÁÌÉÔïȢ  

- Les extensions qui, par leur aspect, les matériaux utilisés, 
leur localisation, leur forme, sont de nature à porter à la 
qualité du bâti existant pourront être refusées.  
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%Î ÃÁÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎȟ ÃÅÌÌÅÓ-ci 
devront, soit être harmonisée au bâtiment existant dans 
les proportions, formes et pentes des toitures, matériaux 
et couleurs, soit présenter une facture moderne de qualité 
ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÁÉÎÓÉ 
ÒïÈÁÂÉÌÉÔïÅȟ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÈÁÒÍÏÎÉÅÕÓÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ 
séquence urbaine.  
0ÏÕÒ ÌÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉ ÄÅ Ðierre qui ne seraient pas 
construites en pierre, les murs maçonnés seront couverts 
ÄȭÕÎ ÅÎÄÕÉÔ ÄÕ ÔÙÐÅ ÍÏÒÔÉÅÒ ÄÅ ÃÈÁÕØ ÁïÒÉÅÎÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓÁÂÌÅ 
ÌÏÃÁÌ ÏÕ ÓÉÍÉÌÁÉÒÅȟ ÄȭÕÎÅ ÔÅÉÎÔÅ ÅÎ ÈÁÒÍÏÎÉÅ ÁÖÅÃ ÃÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ 
pierre Ƞ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÂÏis 
(bois non teintés, non vernis, bois « noir  ») dans une 
expression moderne de qualité en harmonie avec les 
ïÌïÍÅÎÔÓ ÁÎÃÉÅÎÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ Û ÅØÃÌÕÒÅȢ  
,ÅÓ ÖïÒÁÎÄÁÓ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÁÎÃÉÅÎÓ 
ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÁÒÆÁÉÔÅÍÅÎÔ ÓȭÉÎÔïÇÒÅÒ Û ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÏÒÉÇÉÎe 
ÁÕ ÍðÍÅ ÔÉÔÒÅ ÑÕȭÕÎ ÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌ ; les 
ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÐÏÕÒ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌȭÏÓÓÁÔÕÒÅ ÓÅÒÏÎÔ 
semblables à ceux des menuiseries du bâti ancien ou en 
harmonie avec eux et avec les façades.  

- Le ravalement des façades des constructions anciennes 
sera réalisé avec des matériaux compatibles avec les 
supports anciens, avec conservation ou reproduction de la 
modénature existante.  

- Les bâtiments annexes doivent présenter un aspect qui 
ÓȭÈÁÒÍÏÎÉÓÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÔÁÎÔ ÐÁÒ ÌÁ 
volumétrie que par les matériaux et les couleurs. Les 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÐÒïÆÁÂÒÉÑÕïÅÓ ÎÅ ÓȭÉÎÔïÇÒÁÎÔ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÕÎ 
environnement de qualité seront refusées. 

 

Dispositions spécifiques complémentaires applicables aux 
secteurs couvrant le centre-bourg et Lilia à Plouguerneau : 
Dispositions applicables aux opérations de restauration, 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ȡ  

- ,ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎȟ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ 
anciens doivent en conserver le caractère architectural 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÏÕ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ à le retrouver. Tout projet de 
transformation portant atteinte à la qualité des 
constructions existantes pourra être refusé.  

- Matériaux de façades ȡ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÕ ÂÝÔÉ ÄÅ ÐÉÅÒÒÅȟ ÌÅÓ 
murs seront restaurés en utilisant dans la mesure du 
possible les mêmes ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÑÕÅ ÃÅÕØ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ ,Á 
ÃÏÕÌÅÕÒ ÄÏÍÉÎÁÎÔÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÅÖÒÁ ÓȭÈÁÒÍÏÎÉÓÅÒ 
avec les couleurs dominantes des éléments bâtis dans leur 
environnement immédiat. La couleur des enduits sera 
choisie dans des coloris de pierres utilisées 
traditionnel lement dans la commune. Toutefois, les 
ravalements de façades dans des teintes autres que les 
tons pierres pourront être exceptionnellement autorisés. 

- Interdiction de toitures croupes.  
- Ouverture en toiture : dans le cas de châssis de toit, ils 

seront encaÓÔÒïÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭÁÒÄÏÉÓÅȢ )ÌÓ ÓÅÒÏÎÔ 
positionnés en fonction de la composition de la façade et 
ÎÅ ÄÅÖÒÏÎÔ ÁÆÆÅÃÔÅÒ ÑÕȭÕÎÅ ÆÁÉÂÌÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÔÏÉÔÕÒÅ ÅÔ 
seront en nombre réduit.  
Les lucarnes rampantes sont interdites.  
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5 Zones humides  

Les zones humides présentant un intérêt environnemental 
particulier (article L. 211-σ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ ÅÔ ÌÅÓ 
ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÉÔÅÓ ÚÏÎÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
(article L. 212-5-ρ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÒÖïÅÓ 
de toute destruction même partielle.  
 
Tous travaux affectant le fonctionnement et les caractéristiques 
de la zone humide sont interdits : construction, exhaussement 
(remblaiement), affouillement, dépôt divers, création de plan 
ÄͻÅÁÕȟ ÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎȣ 
Peuvent cependant être autorisés : 

- Les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à 
l'ouverture au public de ces milieux, à condition que leur 
localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la 
préservation des milieux et que les aménagements soient 
conçus de manière à permettre un retour du site à l'état 
naturel (cheminements piétonniers et cyclables réalisés 
en matériaux perméables et non polluants, objets 
mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public, 
postes d'observation de la faune...); 

- Les travaux de restauration et de réhabilitation des zones 
humides visant une reconquête de leurs fonctions 
naturelles 

- Les installations et ouvrage d'intérêt général liés à la 
sécurité, la salubrité, aux réseaux d'utilité publique 
lorsque leur localisation répond à une nécessité technique 
impérative. 

 
,ÅÓ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÁÂÒÅÕÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÎÉÍÁÕØȟ ÓÏÎÔ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÄïÃÏÎÓÅÉÌÌïÓ ÓȭÉÌÓ 

compromettent son bon fonctionnement hydraulique et 
biologique.  
 
,ÅÓ ÍÁÿÔÒÅÓ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ Äe projets impactant une zone humide 
ÃÈÅÒÃÈÅÎÔ ÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ Û ÌÅÕÒ ÐÒÏÊÅÔȟ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÄÅ 
dégrader la zone humide.  
 
! ÄïÆÁÕÔ ÄȭÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ ÁÖïÒïÅ ÅÔ ÁÐÒîÓ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÄÕ 
ÐÒÏÊÅÔȟ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌÁ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ Ïu 
à la disparition de zones humides, la compensation vise 
prioritairement le rétablissement des fonctionnalités.  
A cette fin, les mesures compensatoires proposées par le maître 
ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÒïÖÏÉÒ ÌÁ ÒÅÃÒïÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
zones humides, cumulativement :   

- Équivalente sur le plan fonctionnel,  
- Équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ;  
- $ÁÎÓ ÌÅ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕȢ  

 
En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois 
critères listés précédemment, la compensation porte sur une 
surface égale à au moins 200% de la surface, sur le même bassin 
ÖÅÒÓÁÎÔ ÏÕ ÓÕÒ ÌÅ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ Û ÐÒÏØÉÍÉÔïȢ 
Conformément à la réglementation en vigueur et à la doctrine 
nationale « éviter, réduire, compenser », les mesures 
ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÏÉÒÅÓ ÓÏÎÔ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ 
conception du projet et sont fixées, ainsi que les modalités de leur 
suivi, dans les actes administratifs liés au projet (autorisation, 
ÒïÃïÐÉÓÓï ÄÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎȣɊȢ  
 
La gestiÏÎȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÃÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÃÏÍÐÅÎÓïÅÓ ÓÏÎÔ ÄÅ 
ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄÕ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÅÔ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÇÁÒÁÎÔÉÓ Û 
long terme.  
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6 Liaisons douces existantes à conserver au titre du L. 151-

38 et du R. 151-48 du code de lôurbanisme  

Les liaisons douces eØÉÓÔÁÎÔÅÓ Û ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 
151-σψ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓÏÎÔ ÒÅÐïÒïÅÓ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÔÒÁÍÅ 
spécifique sur les documents graphiques du règlement.  
 
,ȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÍÁÉÎÔÅÎÕ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅȢ $ÅÓ 
modifications ponctuelles de tracés peuvent être autorisées à 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ ÒÅÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÌÁ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄȭÉÔÉÎïÒÁÉÒÅ 
initiale, ainsi que leur intérêt culturel et patrimonial. 
 

7 Emplacements réservés  

Les documents graphiques du PLUi fixent les emplacements 
ÒïÓÅÒÖïÓ ÁÕØ ÖÏÉÅÓ ÅÔ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓȟ ÁÕØ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
ÇïÎïÒÁÌ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕØ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÅÎ ÐÒïÃÉÓÁÎÔ ÌÅÕÒ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎȟ 
ainsi que les collectivités, services ou organismes publics 
bénéficiaires.  
 
Les travaux ou constructions réalisés sur les terrains concernés 
par cet emplacement réservé ne doivent pas compromettre la 
ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÎÖÉÓÁÇïȢ  
 
Les propriétaires des terrains concernés peuvent exercer le droit 
de délaissement relevant des articles L. 152-2 et L. 230-1 du code 
ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 
 
Le détail des emplacements réservés figure en annexe du présent 
règlement. 
 

8 B©timents pouvant faire lôobjet dôun changement de 

destination au titre de lôarticle L. 151-11 2° du code de 

lôurbanisme  

Le changement de destination des bâtiments identifiés dans le 
plan de zonage est autorisé dès lors que ce changement de 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÎÅ ÃÏÍÐÒÏÍÅÔ ÐÁÓ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÏÕ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï 
paysagère du site.  
 
Les caractéristiques architecturales ou patrimoniales des 
bâtiments concernés devront être préservées lors du changement 
de destination. 
 

9 Dispositions spécifiques aux ouvrages de traitement des 

eaux usées 

#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ ςτ ÁÏĮÔ ςπρχ 
ÍÏÄÉÆÉÁÎÔ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ ςρ ÊÕÉÌÌÅÔ ςπρυ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÓÙÓÔîÍÅÓ 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÁÕØ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 
non collectif et du Règlement Sanitaire Départemental, les 
ouvrages de traitement des eaux usées, existants ou projetés, 
doivent être conçus et implantés de manière à préserver les 
riverains des nuisances de voisinage et des risques sanitaires. Ils 
ne peuvent être implantés dans les « zones à usages sensibles », 
ni dans des zones inondables et sur des zones humides, sauf en 
cas d'impossibilité technique avérée ou de coûts excessifs et en 
cohérence avec les dispositions d'un éventuel plan de prévention 
des risques inondation. 
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10 P®rim¯tres soumis ¨ orientation dôam®nagement et de 

programmation au titre de lôarticle L.151-6 du code de 

lôurbanisme 

Les constructions et installations projetées au sein de ces secteurs 
ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 
programmation spécifique au secteur. 
 

11 Entités archéologiques 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣυςσ-1 du code du patrimoine dispose que « les 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ÏÕ ÄÅ 
travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de 
ÌÅÕÒ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅȟ ÁÆÆÅÃÔÅÎÔ ÏÕ ÓÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÁÆÆÅÃÔÅÒ ÄÅÓ 
éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être 
entreprises que dans le respect de mesures de détection et, le cas 
échéanÔȟ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÐÁÒ ÌȭïÔÕÄÅ 
scientifique ainsi que des demandes de modification de la 
ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ȻȢ 
 
Les entités archéologiques répertoriées par le Service Régional de 
Ìȭ!ÒÃÈïÏÌÏÇÉÅ ɉ32!Ɋ ÓÏÎÔ ÃÌÁÓÓïÅÓ ÅÎ deux catégories : 

-  Sites de « protection 1 » : sites connus dont la valeur est à 
ÐÒïÃÉÓÅÒȢ )ÌÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÒÅÐïÒÁÇÅ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ 
ÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÁÒÃÈïÏÌÏÇÉÅ 
préventive, 

- 3ÉÔÅÓ ÄÅ Ⱥ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ς Ȼ ȡ ÓÉÔÅÓ ÄÏÎÔ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ est 
reconnue. Ils sont soumis également à application de la loi 
ÓÕÒ ÌȭÁÒÃÈïÏÌÏÇÉÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÖÅȢ 
 

!ÕÓÓÉȟ ÄÁÎÓ ÃÅÓ ÚÏÎÅÓȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÕÍïÓ 
ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÁÒÃÈïÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÐÒïÁÌÁÂÌÅÍÅÎÔ Û ÌÅÕÒ 
réalisation (articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du patrimoine).  

12 P®rim¯tres de protection des captages dôalimentation en 

eau 

,ÅÓ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÐÔÁÇÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ 
(rapprochée, immédiate) reportés sur le plan de zonage 
correspondent aux périmètres définis par un arrêté préfectoral 
annexé au PLUi. Dans ces périmètres les constructions sous 
soumises à des dispositions particulières figurant dans les arrêtés 
annexés au PLUi. 
 

13 Périmètres de centralité commerciale délimités au titre de 

lôarticle L.151-16 du code de lôurbanisme 

Au sein des périmètres de centralité commerciale délimités 
sur le plan de zonage :  

- ,ȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÅÔ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÄÅ ÄïÔÁÉÌs est autorisé, 
néanmoins, la surface de vente ne pourra excéder :  
Á 2 200 m² pour les grandes surfaces 

alimentaires ;  
Á 2 000 m² pour les magasins de bricolage et 

de jardinage ; 
Á 1 000 m² pour les magasins de meubles ;  
Á 1 000 m² pour les autres types de 

commerces.  
Au sein des périmètres de centralité délimités sur 
les secteurs du Grouaneg et du Korréjou à 
Plouguerneau, la surface de vente ne pourra 
excéder 300 m². 
 
,Á ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÌÁ ÃÅÌÌÕÌÅ 
commerciale.  
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- La destination commerciale des rez-de-chaussée 
devra être préservée, et ce, durant 5 ans à compter 
de la cessation de la dernière activité ;  

 
Hors périmètres de centralité commerciale délimités sur le 
plan de zonage, hors « Sainte-Marguerite  » à Landéda et hors 
zones UEc, UEcu et UEpt, sont interdits  :  

- LȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÅÔ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÄÅ ÄïÔÁÉÌÓ ; 
- Le cinéma. 

14 Risques 

14.1 2ÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÓÕÂÍÅÒÓÉÏÎ marine  

Dans le cas de projets situés dans une zone exposée au risque de 
submersion marine identifiée au règlement graphique du PLUi, et 
en complément des éléments figurants dans le règlement écrit au 
ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣρυρ-στ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÅ guide 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣρρρ-ς ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÓÔ 
applicable. 
Ce guide figure en annexe du présent règlement. 
 
La commune de Plouguerneau est couverte en partie par un 
PPRSM (Plan de Prévention des Risques de Submersion Marine). 
Le périmètre ainsi que les dispositions applicables figurent en 
ÁÎÎÅØÅ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5É ɉÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ 3ÅÒÖÉÔÕÄÅ Äȭ5ÔÉÌÉÔï 
Publique).  
 
 
 
 

14.2 Risque lié aux cavités souterraines et aux 
mouvements de terrain (glissements de terrain, chutes 
de blocs et éboulements) 

DanÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕ ÒÉÓÑÕÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÌÉï à 
la présence de cavités souterraines ou mouvements de terrains et 
identifiés au règlement graphique, il sera appliqué les règles 
suivantes :  
Á ,Á ÒÅÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÑÕÅ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ 

consécutivement à un sinistre lié à un effondrement ou un 
mouvement de terrain induit par la présence de cavités 
souterraines ne sera possible que si les mesures 
techniques adéquates pour neutraliser le risque et assurer 
la sécurité des personnes et des biens sont effectuées 
préalablement à cette reconstruction.  

Á ,ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÁÙÁÎÔ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ 
constructions existantes, les aménagements ainsi que les 
extensions ou nouvelles constructions, ne seront autorisés 
que si la sécurité des personnes et des biens est garantie :  
-  3ÏÉÔ ÐÁÒ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅÓ ɉÌÁ ÐÒïÓÏÍÐÔÉÏÎ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ 

est levée) ;  
-  Soit parce que des mesures constructives et/ou des 

aménagements rendent le risque inopérant.  
Toutefois, ÃÅÔÔÅ ÒîÇÌÅ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÁÕØ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÌÉïÓ Û 
la lutte contre les risques. 

 
14.3 Risque de remontée de nappes 

Dans les secteurs soumis au risque de remontées de nappes 
identifiés au règlement graphique, les précautions suivantes 
devront être prises :  
Á ÉviteÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÖÁÌÌïÅÓ ÓîÃÈÅÓȟ 

ainsi que dans les dépressions des plateaux calcaires. 



 

 PLUi du Pays des Abers - Règlement écrit 22 

Á Déconseiller la réalisation de sous-sol dans les secteurs 
sensibles, ou réglementer leur conception (préconiser que 
le sous-sol soit non étanche, que le circuit électrique soit 
muni de coupe-circuit sur l'ensemble des phases 
d'alimentation, y réglementer l'installation des chaudières 
et des cuves de combustible, y réglementer le stockage des 
produits chimiques, des phytosanitaires et des produits 
potentiellement polluants ...). 

Á Eviter les aménagements de type collectifs (routes, voies 
ÆÅÒÒïÅÓȟ ïÄÉÆÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓȟ ÅÔÃȢȣɊ ÄÁÎÓ ÃÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ. 

 
0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : la cartographie des zones inondables par 
ÒÅÍÏÎÔïÅÓ ÄÅ ÎÁÐÐÅ ÅÓÔ ÒïÁÌÉÓïÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÅØÔÒÁÐÏÌÁtion de données 
du BRGM et à une échelle ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÅÎÔÁÉÎÅÓ ÄÅ 
mètres. Cette cartographie ne peut être considérée comme fiable à 
ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅȟ ÎïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÅÌÌÅ ÄÏÎÎÅ ÕÎÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ 
indication.  
 

15 Espaces proches du rivage 

Au sein des espaces proches du rivage délimités au règlement 
ÇÒÁÐÈÉÑÕÅȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρςρ-ρσ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȢ  
Il dispose que « L'extension limitée de l'urbanisation des espaces 
proches du rivage ou des rives des plans d'eau intérieurs désignés 
au 1° de l'article L. 321-2 du code de l'environnement est justifiée et 
motivée dans le plan local d'urbanisme, selon des critères liés à la 
configuration des lieux ou à l'accueil d'activités économiques 
exigeant la proximité immédiate de l'eau. Toutefois, ces critères ne 
sont pas applicables lorsque l'urbanisation est conforme aux 
dispositions d'un schéma de cohérence territoriale ou d'un schéma 
d'aménagement régional ou compatible avec celles d'un schéma de 

mise en valeur de la mer. En l'absence de ces documents, 
l'urbanisation peut être réalisée avec l'accord de l'autorité 
administrative compétente de l'Etat après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites appréciant 
l'impact de l'urbanisation sur la nature. Le plan local d'urbanisme 
respecte les dispositions de cet accord. Dans les communes 
riveraines des plans d'eau d'une superficie supérieure à 1 000 
hectares et incluses dans le champ d'application de la loi n° 85-30 
du 9 janvier 1985, les autorisations prévues aux articles L. 122-20 
et L. 122-21 valent accord de l'autorité administrative compétente 
de l'Etat au titre du troisième alinéa du présent article. » 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000317293&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000317293&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210639&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210639&dateTexte=&categorieLien=cid
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16 P®rim¯tre dôattente de projet dôam®nagement global au 

titre de lôarticle L.151-41 (5Á) du Code de lôurbanisme 

Cet article dispose que : « Dans les zones urbaines et à urbaniser, 
des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 
particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de 
l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, 
les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un 
seuil défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour 
effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, le 
changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des 
constructions existantes. » 
 
#ÅÔ ÁÒÔÉÃÌÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÄÅÕØ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ délimités sur le 
règlement graphique dans les centre-bourgs de Landéda et de 
Lannilis. 
 
,ȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÒïÆÅÃÔÉÏÎ ÅÔ 
ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÌÉÍÉÔïÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÒÅÓÔÅ ÄÏÎÃ 
autorisés dans le périmètre établi. 
%Î ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭarticle R.151-σςȟ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ 
ïÔÁÂÌÉÓȟ ÌÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÐÌÁÎÃÈÅÒ 
supérieure à 30 m² sont interdites et la servitude sera levée à 
partir du 23 juin 2027. 
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CHAPITRE B. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES 

ARCHITECTURALES DES FAÇADES, DES 

TOITURES DES CONSTRUCTIONS ET DES 

CLOTURES 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par 
leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales. 
 
CLOTURES 
 
La hauteur des clôtures sur les voies ouvertes à la circulation 
automobile et sur les emprises publiques ne pourra excéder 1,60 
m (hors mur de soutènement). 
La hauteur des clôtures sur limites séparatives ne pourra excéder 
1,80 m (hors mur de soutènement). 
Au sein des zones UE et 1AUE, la hauteur des clôtures ne pourra 
excéder 2 m (hors mur de soutènement). 
Sont interdits :  

- Les murs et murets implantés en alignement sur voie non 
enduits sur trois faces.  

- Les plaques en béton préfabriquées, y compris à claire 
voie, hormis pour les soubassements dont la hauteur ne 
peut excéder 30 cm.  

Pour des raisons de sécurité (notamment plan vigipirate), la 
hauteur des clôtures pourra être augmentée à 2 mètres pour les 
écolÅÓȟ ÌÅÓ ÓÔÁÄÅÓȟ ȣ 

FAÇADES 
 
Sont interdits :  

- L'emploi à nu, en parement extérieur de matériaux 
destinés exclusivement à être recouverts d'un revêtement 
ou d'un enduit. 

- ,Å ÂÁÒÄÁÇÅ ÄȭÁÒÄÏÉÓÅ ÅÓÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÅÎ ÆÁëÁÄÅ ÅÔ ÅÎ ÐÉÇÎÏÎȢ 

- Une construction d'habitation ayant plus de 20 mètres de 
façade sur rue ne peut être réalisée sans introduire des 
décrochements ou éléments architecturaux ayant pour but 
de rompre la linéarité de la façade. 

 
TOITURES, COUVERTURES 
 
Pour sauvegarder provisoirement un bâtiment menaçant péril, 
l'utilisation de matériaux économiques est autorisée. Cette 
mesure qui permet de conserver des bâtiments plusieurs années 
si leur restauration n'est pas envisagée dans l'immédiat, ne peut 
être admise en cas de travaux d'aménagement ou de restauration. 
Un arrêté de péril doit être pris. 
Les tuiles rouges sont interdites sur les constructions (principales 
et annexes), notamment dans le cas de 
destruction/reconstruction.  
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OUVERTURES 
 
Non règlementé. 
ELEMENTS ANNEXES 
Les coffrets, compteurs, boites aux lettres et autres dispositifs liés 
à la desserte par les réseaux doivent être dissimulés dans 
ÌȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÏÕ ÌÁ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÁëÁÄÅȟ ÏÕ ÄÅ ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅȢ 
Les antennes doivent être aussi peu visibles que possible et les 
paraboles doivent, de par leur couÌÅÕÒȟ ÓȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÁÕ ÍÉÅÕØ Û 
ÌȭïÌïÍÅÎÔȢ ,ÅÓ ÐÁÒÁÂÏÌÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌïÅÓ ÁÕ ÓÏÌ ÓÏÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÅÓȢ  
 
DISPOSITIONS SPECIFIQUES COMPLEMENTAIRES 
APPLICABLES AUX HAMEAUX DE CARACTERE DE LA 
02%315ȭ),% $% 3!).4%-MARGUERITE (KERMENGUY, 
KISTILLIC, MECHOU AL LEACH) ET DE LEURIOU AINSI LE 
3%#4%52 $% ,ȭ!"%2 72!#ȭ( ! ,!.$%$! : 
,ÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÎÅÕÖÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌȟ ÄȭÁÎÎÅØÅÓ ÏÕ ÄÅ 
ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÁÎÔÅÓ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ 
traditionnel local :  

- Simplicité des volumes : plan de base rectangulaire évitant 
les trop nombreux décrochements ;  

- Hiérarchie affirmée des volumes entre eux (volume 
principal et secondaire nettement différenciés) ;  

- Toiture à deux pentes symétriques, principalement en 
ardoises naturelles, avec une pente proche des 45° (les 
croupes en toiture sont à proscrire) ;  

- Largeur maximum des pignons de 8 mètres ;  
- Faible débord de toiture (<20 cm) ;  
- Souches de cheminées maçonnées ;  
- Fenêtres en rampant de toiture encastrées au niveau de 
ÌȭÁÒÄÏÉÓÅ ÅÔ ÐÏÓÉÔÉÏÎÎïÅÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ 
la façade.  
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CHAPITRE C. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

RELATIVES AU STATIONNEMENT 

 

1 Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement des véhicules et des vélos ï modalités de 

calcul 

 
,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÌÁÃÅÓ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ÅÎÔÉÅÒȟ 
il sera arrondi au nombre entier supérieur. 
,ÏÒÓÑÕȭÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎÓȟ ÌÅ 
nombre total de places de stationnement exigible sera déterminé 
ÅÎ ÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ Û ÃÈÁÃÕÎÅ ÄȭÅÌÌÅÓ ÌÁ ÎÏÒÍÅ ÑÕÉ ÌÕÉ ÅÓÔ ÐÒÏÐÒÅȢ  
 
Le décompte des places est dÉÆÆïÒÅÎÔ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ 
envisagée : 
 

Ʒ Pour les extensions de construction  : 
(ÏÒÓ ÈÁÂÉÔÁÔ ȡ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÔÅÎÕ ÃÏÍÐÔÅȟ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÁÌÃÕÌ ÄÅÓ ÐÌÁÃÅÓ ÄÅ 
stationnement exigées, que des besoins supplémentaires créées 
ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ. 
0ÏÕÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ȡ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Û ÕÓÁÇÅ 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÎÅ ÃÒïÁÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔȟ ÄȭÕÎÅ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ 
ÍÅÓÕÒïÅ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÏÕ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 
ÄȭÁÎÎÅØÅÓȟ ÉÌ ÎÅ ÓÅÒÁ ÐÁÓ ÅØÉÇï ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÐÌÁÃÅ de stationnement. 
ToÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÎÔÒÁÉÎÅ ÌÁ ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ 
stationnement existantes et que cette suppression a pour effet de 
ne plus répondre au nombre minimum de places requis définit 
dans les règles qualitatives du présent chapitre, une 
compensation des aires supprimées sera demandée.  
 

Ʒ Pour les changements de destination  : 
,ÏÒÓ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎȟ ÉÌ ÅÓÔ ÅØÉÇï ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
nombre de places de stationnement calculé par différence entre 
le nombre de places existant et les besoins du projet en 
appliquant les normes indiquées.  
 

Ʒ Pour les travaux de réhabilitation  : 
AÕÃÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎȭÅÓÔ ÒÅÑÕÉÓÅȟ ÍðÍÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ 
ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ la surface de plancher dès lors que les travaux 
sont réalisés dans le volume bâti existant. Toutefois, lorsque les 
travaux ont pour effet de créer un ou plusieurs logements, les 
normes fixées pour les constructions nouvelles sont applicables 
pour les logements supplémentaires.  
 

Ʒ Pour les rénovations  : 
Les opérations de rénovation sont traitées de la même manière 
que les constructions neuves. 
%Î ÃÁÓ ÄȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÁÖïÒïÅ (configuration de la 
parcelle, protection du patrimoine bâti, nécessité de protéger une 
composante végétale, respect des prescriptions du zonage pluvial 
etc.) :  

- )Ì ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈïȟ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎ Û ÌÏÎÇ 
terme dans un parc public de stationnement existant ou en 
ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÓÉÔÕï Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÓÏÉÔ 
ÄÅ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÐÌÁÃÅÓ ÄÁÎÓ ÕÎ ÐÁÒÃ 
priv é de stationnement répondant aux mêmes conditions.   

- A défaut, les projets pourraient être exonérés de réaliser 
ÔÏÕÔ ÏÕ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 
(véhicule ou vélo) définies par les règles ci-après.  

 
Dans le cas de parcs de stationnement mutualisés, les normes 
définies ci-après peuvent être réduites mais le dimensionnement 
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du parc doit répondre aux besoins réels de tous les projets et de 
toutes les destinations et sous-destinations des constructions 
envisagées.  
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2 Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de stationnement des v®hicules et des v®los - règles quantitatives 

 

Destination Sous-destination Règlementation véhicule Règlementation vélo 

Habitat Logement 

0ÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÅÔ ÓÅÃÔÅÕÒÓ : 
Ʒ Pour les constructions neuves et lors de travaux de rénovation, il est 

exigé, à minima, 2 places par logement.  

 
Ʒ Pour les constructions neuves et lors de travaux de rénovation créant 

au moins 2 logements, il est exigé :  
 

-  1 place par logement dont la surface de plancher est < 60 m²  
-  2 places par logement dont la surface de plancher est > 60 m² 

  
Ʒ ,ÏÒÓÑÕÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÒïÁÌÉÓe des places de stationnement mutualisées, 

il sera exigé 
-  1 place par logement dont la surface de plancher est < 60 m²  

-  1,5 place par logement dont la surface de plancher est > 60 m² 
-   

Disposition particulière pour le secteur AUH :  
 
,ÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȟ dès la création de 4 logements créés, il  
est exigé 1 place supplémentaire par tranche entamée de 4 logements.  
 

$ÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÅÔ ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
personnes âgées  
Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de 
plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs 
financés avec un prêt aidé par l'Etat, ainsi que lors de la construction des établissements 
assurant l'hébergement des personnes âgées et des résidences universitaires, conformément à 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ υωυ-35 du code ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 
transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 
un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de 
surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 

0ÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÅÔ ÓÅÃÔÅÕÒÓ : 
Dès la création de plus de 6 places de 
ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÖïÈÉÃÕÌÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÅØÉÇï ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ Äȭρ 
emplacement vélo par tranche entamée de 2 
places de stationnement. 
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Hébergement  

Le nombre de places de stationnement devra être adapté aux besoins du projet. Le nombre de places de stationnement devra être 
adapté aux besoins du projet et à sa localisation. 

Commerces 
et activités 
de service 

Artisanat et 
commerce de 
détail 

Le nombre de places de stationnement devra être adapté aux besoins générés par 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ 

Le nombre de places de stationnement devra être 
adapté aux besoins du projet et à sa localisation. 

Activités de 
service (accueil 
clientèle) 

Le nombre de places de stationnement devra être adapté aux besoins générés par 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ existant sur le domaine public 
 

Le nombre de places de stationnement devra être 
adapté aux besoins du projet et à sa localisation. 

Restauration 
Le nombre de places de stationnement devra être adapté aux besoins générés par 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ de stationnement existant sur le domaine public 

Le nombre de places de stationnement devra être 
adapté aux besoins du projet et à sa localisation. 

Commerce de 
gros 

Le nombre de places de stationnement devra être adapté aux besoins générés par 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï et des possibilités de stationnement existant sur le domaine public 

Le nombre de places de stationnement devra être 
adapté aux besoins du projet et à sa localisation. 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique  

Le nombre de places de stationnement devra être adapté aux besoins générés par 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ 
 

Le nombre de places de stationnement devra être 
adapté aux besoins du projet et à sa localisation. 

Cinéma 
Le nombre de places de stationnement devra être adapté aux besoins générés par 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ 

Le nombre de places de stationnement devra être 
adapté aux besoins du projet et à sa localisation. 

Equipements 
collectifs et 
services 
publics 

TOUTES SOUS-
DESTINATIONS 

Le nombre de places de stationnement devra être adapté aux besoins du projet et des 
possibilités de stationnement existant sur le domaine public 

Le nombre de places de stationnement devra être 
adapté aux besoins du projet et à sa localisation. 

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire ou 
tertiaire  

Industrie  
Le nombre de places de stationnement devra être adapté aux besoins générés par 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ 

Le nombre de places de stationnement devra être 
adapté aux besoins du projet et à sa localisation. 

Entrepôt 
Le nombre de places de stationnement devra être adapté aux besoins générés par 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ 

Le nombre de places de stationnement devra être 
adapté aux besoins du projet et à sa localisation. 

Bureau 

Le nombre de places de stationnement devra être adapté aux besoins générés par 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ domaine public 

Dès création de plus de 6 places de stationnement 
ÖïÈÉÃÕÌÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÅØÉÇï ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ Äȭρ ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ 
vélo par tranche de 2 places de stationnement 
entamée.  

Centre de congrès 
ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ 

Le nombre de places de stationnement devra être adapté aux besoins générés par 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ 

Le nombre de places de stationnement devra être 
adapté aux besoins du projet et à sa localisation. 
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3 Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement des véhicules et des vélos ï modalités de 

réalisation 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions doit être réalisé en dehors des voies et emprises 
publiques et ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÏÕ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ 
ÐÒÉÖïÅ ÓÉÔÕïÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÉÍÍïÄÉÁÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ Les 
places de stationnement doivent être directement accessible 
depuis une voie ouverte à la circulation automobile.  
 
Les emplacements seront suffisamment dimensionnés et 
facilement accessibles. Chaque emplacement doit respecter une 
largeur minimale de 2,50 m.  
 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȟ ÌÅÓ 
places de stationnement peuvent être réalisées de manière 
ÇÒÏÕÐïÅ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ du périmètre et selon les phases de 
ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ 
 
$ÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÅÔ ÓÅÃÔÅÕÒÓȟ ÈÏÒÍÉÓ ÅÎ 5(Áȟ une place 
de stationnement ne peut constituer un accès à une autre place.  
 

4 Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement des véhicules et des vélos ï règles qualitatives 

 
Sur tout le territoire, lorsque le stationnement est réalisé en 
surface, une attention particulière devra être portée à 
ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ de ces espaces (organisation des places de 
ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÖïÇïÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÃÈÏÉØ ÄÅÓ ÒÅÖðÔÅÍÅÎÔÓȟ ȢȢȢɊ ÁÆÉÎ ÄȭÅÎ 
ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÖÉÓÕÅÌ ÅÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌȢ 

 
Les stationnements vélos doivent être réalisés sous la forme de 
locaux clos ou sécurisés, couverts et aisément accessibles depuis 
ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÏÕ ÌÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔȟ ÄÅ ÐÒïÆïÒÅÎÃÅ 
ÁÕ ÍðÍÅ ÎÉÖÅÁÕ ÑÕÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃȢ )ÌÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ïÑÕÉÐïÓ ÄȭÕÎ 
ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÔÔÁÃÈÅȢ  
 
Pour les constructions à destination dȭ « artisanat et commerce de 
détails », « activités de service (accueil de clientèle) », « 
ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ » ainsi que de 
« ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ », il sera admis que les 
stationnements ne soient pas nécessairement réalisés sous la 
forme de locaux clos ou sécurisés en raison de la nature des flux 
ÑÕȭÉÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÅÎÇÅÎÄÒÅÒȢ  
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CHAPITRE D. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

RELATIVES AUX ESPACES LIBRES ET 

PLANTATIONS 

Privilégier les essences locales et les essences mellifères (cf. 
annexe n°3 du présent règlement écrit). 
 
Interdire le recours aux espèces invasives. 
Voir les publications du Conservatoire Botanique National de Brest 
(CBNB) sur les espèces invasives de Bretagne, via le lien vers le site 
internet ci-après : http://www.cbnbrest.fr/observatoire -
plantes/boite -a-outils/liste -de-plantes/listes-des-plantes-invasives 
 
Réaliser des écrans paysagers pour aÔÔïÎÕÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÏÕ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÎÕÉÒÅ Û ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÄÅÓ 
lieux environnants (protection visuelle pour les dépôts, aires de 
stockage, réservoirs, etc).  
 

http://www.cbnbrest.fr/observatoire-plantes/boite-a-outils/liste-de-plantes/listes-des-plantes-invasives
http://www.cbnbrest.fr/observatoire-plantes/boite-a-outils/liste-de-plantes/listes-des-plantes-invasives
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CHAPITRE E. DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

AFFOUILLEMENTS ET EXHAUSSEMENTS  

 
Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés dans 
ÃÈÁÑÕÅ ÚÏÎÅ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ ÌÉïÓ ÅÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 
ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÁÕÔÏÒÉÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÏÕ ÓȭÉÌÓ 
sont liés à la réalisation des routes et aménagements routiers 
annexes (et sous réserve qu'ils soient compatibles avec la 
sauvegarde de l'environnement) ou dans le cas de fouilles 
archéologiques ou de restauration du milieu naturel. 
 
Les mouvements de terrain (déblais, remblais) nécessaires à 
l'implantation de la construction doivent être limités aux stricts 
besoins techniques et ne pas conduire à une émergence de la 
construction dans le paysage. Toutefois, une amplitude de 
mouvements de terrain plus importante peut être admise dès lors 
qu'elle a pour objet une meilleure harmonisation avec les 
constructions voisines. 
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CHAPITRE F. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

RELATIVES AUX VOIES ET ACCES 

 

1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées 

 
Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie 
publique ou privée, ouverte à la circulation automobile de 
ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎïÅÓ Û ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ 
ÏÕ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÅÎÖÉÓÁÇïÅ ÅÔ ÁÄÁÐÔïÅ Û ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÕ 
maÔïÒÉÅÌ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅȢ  
 

2 Conditions dôacc¯s 

 
Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que le 
propriétaire nȭÏÂÔÉÅÎÎÅ une servitude de passage. 
 
Tout nouvel accès doit présenter des caractéristiques permettant 
de satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la 
ÄïÆÅÎÓÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÃÉÖÉÌÅȢ 
 
,ȭÁÃÃîÓ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÁÍïÎÁÇï ÄÅ ÆÁëÏÎ Û ÎÅ ÐÁÓ ÅÎÔÒÁÿÎÅÒ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÕ ÔÒÁÆÉÃ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÕ 
projet. 
 
,Å ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÖÏÉÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÌÉÍÉÔï ÄÁÎÓ 
ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔïȢ En particulier, lorsque le terrain est 

desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent être 
ÁÕÔÏÒÉÓïÅÓȟ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÑÕÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÓÏÉÔ ïÔÁÂÌÉ ÓÕÒ ÌÁ ÖÏÉÅ ÏĬ ÌÁ 
gêne pour la circulation sera la moindre.  
 
Aucun accès automobile ne peut s'effectuer sur les voies affectées 
exclusivement aux cycles et piétons. 
 
Secteur de Kerveur, à Lannilis, hors agglomération, les accès à la 
RD113 devront se faire via les accès existants ou être intégrés à 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÆÕÔÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅ +ÅÒÌÏÕÉÓȢ  
 

3 Conditions relatives aux voies nouvelles 

 
Les dimensions et caractéristiques techniques des voies et 
ÐÁÓÓÁÇÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÁÄÁÐÔïÅÓ Û ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÏÕ Û ÌÁ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ 
ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÄÅÓÓÅÒÖÉÒȢ 
 
En outre, toute voie nouvelle de desserte de construction doit 
permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte 
ÄÅ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÃÉÖÉÌÅ (largeur 
minimale de 3 m).  
 

4 Conditions de desserte des terrains par les services publics 

de collecte des déchets 

 
Tout nouvel accès ou nouvelle voie doit présenter des 
caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité et de desserte de la collecte des ordures ménagères.   
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CHAPITRE G. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

RELATIVES AU RACCORDEMENT AUX 

RESEAUX 

 

1 Conditions de desserte par le r®seau public dôeau  

 
,Å ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÓÔ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅ 
pour toutes les destinations de constructions.  
 
3É ÌÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒïÁÌÉÓÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÄÅÓ 
raisons techniques et/ou financières (longueur de la canalisation 
ÅÔ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÓïÊÏÕÒ ÄÅ ÌȭÅÁÕɊȟ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÐÏÕÒÒÁ 
être assurée par captage, forage ou puits particulier, apte à 
ÆÏÕÒÎÉÒ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÎ ÑÕÁÎÔÉÔï ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅ ÁÐÒîÓ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ 
ou autorisation conformément à la réglementation en vigueur.  
0ÏÕÒ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÎÏÎ ÐÏÔÁÂÌÅÓȟ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ 
ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÏÒÉÇÉÎÅ ɉÐÕÉÔÓȟ ÅÁÕØ ÄÅ ÐÌÕÉÅȟ ÅÔÃȢɊ ÎȭÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÑÕÅ 
dans le respect de la règlementation en vigueur. Dans ce cas, les 
réseaux devront être séparés physiquement (déconnexion totale 
ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅɊ ÅÔ ÃÌÁÉÒÅÍÅÎÔ 
identifiés. 
 
,ÅÓ ÄÉÖÅÒÓ ÕÓÁÇÅÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ 
pour les activités industrielles, ou artisanales) doivent être 
identifiés ; unÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÁÄÁÐÔïÅ ÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄȭÅÁÕ 
doit être mise en place au plus près de la source de risque.  
,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÐÉÓÃÉÎÅÓ ÓÏÎÔ ÁÌÉÍÅÎÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ 
ÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÔÏÕÔ ÒÅÔÏÕÒ ÄȭÅÁÕ ÐÁÒ 
siphonage ou contre pression (bac de disconnexion ou 

disconnecteur de pression) doit être mis en place sur le piquage 
ïÔÁÂÌÉ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȢ 
 

2 Conditions de desserte par le r®seau public dô®nergie 

 
Non règlementé.  
 

3 Conditions de desserte par le r®seau public dô®lectricité 

 
Au sein des zones et secteurs U et AU :  
En dehors des voies et emprises publiques, les réseaux 
ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÌÅÓ ÃÝÂÌÅÓ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÎÏÕÖÅÁÕØ 
doivent être réalisés en souterrain à la charge du maître 
d'ouvrage sur le terrain dȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ, sauf si 
impossibilité technique avérée.  
 
$ÁÎÓ ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȟ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ 
électriques doivent être mis en souterrain y compris l'éclairage 
public, l'alimentation électrique en basse ou moyenne tension. 
 
Au sein des A et N :  
Non règlementé.  
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4 Conditions de desserte par le réseau public 

dôassainissement des eaux us®es 

 
Au sein des zones et secteurs U et AU couverts par le zonage 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ :  
L'assainissement collectif est imposé dans toute nouvelle 
opération d'aménagement, conformément au schéma 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȢ  
Tout bâtiment doit être raccordé au réseau collectif 
d'assainissement des eaux usées dans les conditions et selon les 
modalités définies par le gestionnaire du réseau, sauf contraintes 
financières et techniques excessives mentionnées au plan de 
ÚÏÎÁÇÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓȢ 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux 
ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÃÌÁÓÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 
toutes les eaux et matières usées doivent être évacuées par des 
canalisations souterraines raccordées au dispositif 
d'assainissement. 
,Å ÒÅÊÅÔ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÒïÓÉÄÕÁÉÒÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÕÔÒÅ ÑÕÅ 
domestique, en particulier industriel ou artisanal, est soumis à 
autorisatioÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ Û ÓÏÌÌÉÃÉÔÅÒ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅ 
et peut être subordonné à un traitement ou prétraitement 
approprié conformément aux règlements en vigueur.  
,ȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÉÒÅÃÔÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÒÉÖÉîÒÅÓȟ ÆÏÓÓïÓ ÏÕ 
égouts pluviaux est interdite. 
Les eaux de vidange ou de débordement des piscines doivent être 
ÄïÖÅÒÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÎÁÔÕÒÅÌ ÐÁÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓȟ 
après neutralisation des excès de produits de traitement. Le 
ÐïÔÉÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄÏÉÔ ÓȭÉÎÆÏÒÍÅÒ ÐÒïÁÌÁÂÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒïÃÁÕÔÉÏÎÓ Û 
ÐÒÅÎÄÒÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÐÏÌÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÏÕ ÄÕ ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅ 
ÄÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓȢ 
 

Dispositions particulières 
Pour les parcelles non desservies ou non raccordées, les 
nouveaux bâtiments devront être desservis ou raccordés au 
réseau collectif pubÌÉÃ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ɉÛ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄÕ 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÅÕÒ ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÕÒɊȢ 
4ÏÕÔÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÄïÔÁÃÈïÅ ÐÁÒ ÄÉÖÉÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÄÅÓÓÅÒÖÉÅȟ ÑÕÉ 
ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÕ ÄïÔÁÃÈÅÍÅÎÔ ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ ÃÏÍÍÅ ÄÅÓÓÅÒÖÉÅȟ 
pourra être urbanisée à condition de la réalisation de 
ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȟ Û ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÕÒ ÏÕ ÄÕ 
constructeur.  
 
Au sein des zones et secteurs U, AU, A et N non couverts par le 
ÚÏÎÁÇÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ :  
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux 
installations classïÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÔÏÕÔ 
bâtiment à usage autre qu'agricole doit évacuer ses eaux usées 
par des canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes 
ÒÁÃÃÏÒÄïÅÓ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÄͻÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÓȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÁÕ ÄÒÏÉÔ 
des parcelles. 
En l'absence d'un tel réseau, les nouveaux bâtiments ne seront 
ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÑÕÅ ÓȭÉÌÓ peuvent être assainis par un dispositif 
normalisé adapté au terrain et techniquement réalisable 
conformément aux avis de l'autorité compétente concernée et aux 
normes fixées par la réglementation en vigueur. La mise en place 
ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÐÒïÃïÄïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ 
pédologiques requises, par la réalisation de schéma 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÎÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓͻÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
place de filières adaptées et du contrôle obligatoire des 
ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ɉ30!.# ȡ 3ÅÒÖÉÃÅ 0ÕÂÌÉÃ Äȭ!ÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ .ÏÎ 
Collectif). 
,ȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÉÒÅÃÔÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÒÉÖÉîÒÅÓȟ ÆÏÓÓïÓ ÏÕ 
égouts pluviaux est interdite. 
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5 Conditions pour limiter lôimperm®abilisation des sols, la 

maitrise du d®bit et lô®coulement des eaux pluviales et de 

ruissellement 

 
L'aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements 
et installations permettant de limiter l'imperméabilisation des 
sols et d'assurer en quantité et en qualité la maîtrise de 
l'écoulement des eaux pluviales. ,ȭÏÕÖÒÁÇÅ ÄÅ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÓÅ 
ÓÉÔÕÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 
 
Tout nouveau bâtiment doit disposer : 

- 3ÏÉÔ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÅÔ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ 
pluviales garantissant le bon écoulement dans le réseau de 
collecte lorsque ce dernier dessert le terrain et que le 
raccordement est techniquement possible, 

- 3ÏÉÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÏÕ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ 
assurer le libre écoulement des eaux pluviales et pour 
limiter des débits évacués (ouvrages de régulation ou de 
ÓÔÏÃËÁÇÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓȣɊ ÃÏÎÆÏÒÍÅÓ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ 
ÄÕ ÚÏÎÁÇÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÖÉÁÌ ÅÔ Û ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÅØÃÌÕÓÉÖÅ 
du constructeur. 

 
#ÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÁÄÁÐÔïÓ Û ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ 
ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÔ ÒïÁÌÉÓïÓ ÓÕÒ ÌȭÕÎité foncière du projet 
ou sur une autre unité foncière située à proximité. 
Les eaux pluviales ne doivent, en aucun cas, être déversées dans 
ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓȢ 
 
Pour certaines activités pouvant polluer les eaux de ruissellement 
ɉÁÉÒÅÓ ÄȭÁÖÉÔÁÉÌÌÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅ ÐÏÉÄÓ ÌÏÕÒÄÓȟ ÁÉÒÅÓ ÄÅ 
ÓÔÏÃËÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅȟ ÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁÖÁÇÅȟ ÁÉÒÅÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 
ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÔÅÒÇÅÎÔÓȟ ÄÅ ÇÒÁÉÓÓÅÓ ÏÕ ÄȭÁÃÉÄÅÓȟ ÁÉÒÅ ÄÅ ÃÁÒïÎÁÇÅ 

ȣɊȟ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ 
ruissèlement avant rejet ÐÏÕÒÒÁ ðÔÒÅ ÏÕ ÓÅÒÁ ÅØÉÇï ÓÕÒ ÌȭÕÎÉÔï 
ÆÏÎÃÉîÒÅ ÁÖÁÎÔ ïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÁÆÉÎ 
ÄȭïÖÉÔÅÒ ÔÏÕÔÅÓ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎÓ ɉÄïÓÈÕÉÌÅÕÒȟ ÄïÂÏÕÒÂÅÕÒȟ ȣɊȢ 
Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÁÎs le réseau public d'assainissement 
des eaux pluviales, excepté les eaux de refroidissement non 
polluées et les eaux de vidange déchlorées des piscines. 
 

6 Obligations impos®es en mati¯re dôinfrastructures et 

réseaux de communications électroniques 

 
Dans les ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȟ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
fourreaux enterrés, suffisamment dimensionnés pour le passage 
ultérieur de câbles réseaux pour la transmission d'informations 
numériques et téléphoniques (y compris câblage optique), est 
obligatoire eÔ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÐÒïÖÕÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ 
ɉÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅȟ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÒȟ ȣɊ ; celle-ci doit 
prévoir la possibilité d'y raccorder en souterrain tout nouveau 
programme immobilier. 
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CHAPITRE H. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

RELATIVES AU DOMAINE ROUTIER  

 

1 Le réseau routier départemental  

 
Marges de recul de constructibilité à respecter :  

 
Classement de la route -ÁÒÇÅÓ ÄÅ ÒÅÃÕÌ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÁØÅ 

ÈÏÒÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ 

Constructions à 

ÕÓÁÇÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ 

Autres 

constructions 

Route départementale 

2x2 voies du réseau 

principal  

50 m 35 m 

Autres routes 

départementales du 

réseau principal 

35 m 25 m 

Réseau secondaire 20 m 15 m 

 

Les voies concernées sont les suivantes : 

 

 
 

En complément, en dehors de voies des réseaux principaux et 
ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓȟ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÒÏÕÔÅ 
départementale hors agglomération devront avoir un recul 
ÍÉÎÉÍÕÍ ÄÅ ρπ ÍîÔÒÅÓ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ 
domaine public départemental.  
 
Au cas par cas des aménagements possibles aux reculs de 
constructibilité figurant ci -dessus pourront être autorisés en 
fonction des caractéristiques de la voirie, des parcelles 
concernées et des terrains contigus.  
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Les marges de recul relatives aux routes départementales ne 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÁÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ : 

-  Constructions ou installations liées ou nécessaires aux 
infrastructures routières ; 

-  Services publics exigeant la proximité immédiate des 
infrastructures routières ; 

-  2ïÓÅÁÕØ Äȭintérêt public ou ouvrages de faible importance 
réalisés par une collectivité, un service public ou leur 
ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎÎÁÉÒÅȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÂÕÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ɉÃÁÂÉÎÅ 
ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅȟ ÐÏÓÔÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ 
ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅȟ ÁÂÒÉ ÖÏÙÁÇÅÕÒÓȟ ȣɊ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ Ôechniques, 
ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÏÕ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ ; 

-  Adaptation, changement de destination, réfection ou 
extension de constructions existantes sous réserve de ne 
pas conduire à une réduction du recul existant.  
 

2 Les entrées de villes (marges de recul inconstructibles) 

 
,ȭÁÒÔÉÃÌÅ , ρρρ-φ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉÉÓÓÕ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ ÄÉÔÅ Ⱥ 
"ÁÒÎÉÅÒ ȻɊ ÄÉÓÐÏÓÅ ÑÕȭÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÕÒÂÁÎÉÓïÓȟ ÌÅÓ 
constructions ou installations sont interdites dans une bande de 
ρππ ÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒoutes, des routes 
express et des déviations au sens du code de la voirie routière et 
ÄÅ χυ ÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÒÏÕÔÅÓ ÃÌÁÓÓïÅÓ 
à grande circulation. 
,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρρρ-χ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÒïÖÏÉÔ ÑÕÅ ÃÅÔÔÅ 
ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌique pas : 

-  Aux constructions et installations liées ou nécessaires aux 
infrastructures routières, 

-  Aux services publics exigeant la proximité immédiate des 
infrastructures routières, 

-  !ÕØ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ 
-  !ÕØ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÐÕÂÌÉÃȢ 

Elle ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÎÏÎ ÐÌÕÓ Û ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎȟ ÁÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎȟ Û ÌÁ ÒïÆÅÃÔÉÏÎ ÏÕ Û ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ 
existantes. 
 
Sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays des 
Abers, seule la RN 12 appartient au réseau des routes classées à 
ÇÒÁÎÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρρρ-6 du code de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 5ÎÅ ÍÁÒÇÅ ÄÅ ÒÅÃÕÌ ÄÅ ρππ ÍîÔÒÅÓ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȢ  
De plus, tout projet de développement (lotissement, zone 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÎÃÅÒÔïȟ ȣɊ ÏÕ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ɉÓÁÌÌÅ 
de spectacÌÅȟ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ ÌÏÇÉÓÔÉÑÕÅȟ ȣɊ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌÁ 2.ρς 
ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎï ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ 
ÇïÎïÒïÓ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÁÖÅÃ ÌÁ 
capacité des voies existantes, notamment les échangeurs, à 
accepter les trafics supplémentaires correspondants.  
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CHAPITRE I. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

GENERALES  

 

1 Adaptations mineures et dérogations 

 
%Î ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρυς-σ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÅÓ 
ÒîÇÌÅÓ ÅÔ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÐÁÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÌÏÃÁÌ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
ÐÅÕÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎÓ ÍÉÎÅÕÒÅÓ ÒÅÎÄÕÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ 
par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère 
des constructions avoisinantes. 
 
%Î ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρυς-τ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ 
ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅ ÐÏÕÒ Äélivrer le permis de construire peut, 
par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs 
ÒîÇÌÅÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÌÏÃÁÌ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ : 
 
1° La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la 
ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÓÕÒÖÅÎÕÅ ÄÅÐÕÉÓ ÍÏÉÎÓ ÄȭÕÎ ÁÎȟ 
lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue 
ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÏÎÔ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅÓ Û 
ces règles ; 
 
ςЈ ,Á ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ ÒÅÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÉÍÍÅÕÂÌÅÓ ÐÒÏÔïÇïÓ ÁÕ 
titre de la législation sur les monuments historiques, lorsque les 
contraintes architecturales propres à ces immeubles sont 
contraires à ces règles ; 
 
σЈ $ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
ÈÁÎÄÉÃÁÐïÅÓ Û ÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔȢ ,ȭÁÕÔÏÒÉÔï ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅ 

ÒÅÃÕÅÉÌÌÅ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅ ÄÅ 
ÌȭOÔÁÔ ÅÔ ÄÕ ÍÁÉÒÅ ÏÕ ÄÕ ÐÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ ÄÅ 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÃÅÕØ ÑÕÉ ÄïÌÉÖÒÅÎÔ ÌÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ 
construire. 
 

2 Bâtiments détruits ou démolis (articles L.111-15 et L.111-

23 du code de lôurbanisme) 

 
,ÏÒÓÑÕȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ïÄÉÆÉï ÖÉÅÎÔ Û ðÔÒÅ ÄïÔÒÕÉÔ ÏÕ 
ÄïÍÏÌÉȟ ÓÁ ÒÅÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÑÕÅ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÄïÌÁÉ 
de dix ans nonobstant toute dispositioÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅȟ 
ÓÁÕÆ ÓÉ ÌÅ ÐÌÁÎ ÌÏÃÁÌ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÏÕ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ 
risques naturels prévisibles en dispose autrement. 
,Á ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÄÏÎÔ ÉÌ ÒÅÓÔÅ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅÓ ÍÕÒÓ 
porteurs peut être autorisée, sauf dispositions contraires des 
ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρρρ-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial 
en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 
caractéristiques de ce bâtiment. 
 
,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρρρ-ςσ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ 
ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌÅ ÄÅÓ ρππ 
ÍîÔÒÅÓȟ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρρρ-ρυ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
relatif au bâtiment détruit ou démoli.  
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3 Risques sismiques 

 
,ȭÁÒÒðÔï du 22 octobre 2010, modifié par les arrêtés du 19 juillet 
2011, du 25 octobre 2012 et du 24 septembre 2014, définit les 
règles de classification et construction parasismique pour les 
bâtiments de la classe « à risque normal ». Depuis le 1er mai 2011, 
date ÄȭÅÎÔÒïÅ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÄÅ ÃÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓȟ ÄÅÓ 
ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ 
sismiques doivent être respectées pour les bâtiments relevant des 
ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ))) ÅÔ )6Ȣ 
 
Dans les zones à sismicité 2, des mesures préventives, notamment 
ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
parasismiques devront être appliquées aux bâtiments, aux 
équipements et aux installations de la classe dite à « risque 
normal » (article R.563-υ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅnt). 
 

4 Loi Littoral  

 
Les dispositions des articles L.121-8 et suivants du code de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÌÁ ,ÏÉ 
Littoral.  
 

5 Obligations en termes de gestion ®conome de lôespace 

 
Il est rappelé que les collectivités ont des obligations en termes de 
gestion ïÃÏÎÏÍÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅȢ  
 

!ÕÓÓÉȟ ÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρπρ-ρ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ Ⱥ Le 
territoire français est le patrimoine commun de la nation.  
Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les 
garantes dans le cadre de leurs compétences. 
En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, 
elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation 
de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. » 
 
,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρπρ-ς ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÏÕÒÓÕÉÔ ÅÎ ÓÔÉÐÕÌÁÎÔ : 
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action 
des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à 
atteindre les objectifs suivants : 
1° L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, 
la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des 
centres urbains et ruraux ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation 
des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la 
protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 
remarquables ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des 
entrées de ville ; 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité 
sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction 
et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des 
modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 
culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et 
d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
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objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de 
déplacements motorisés et de développement des transports 
alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature ; 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la 
préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, 
des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 
espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques ; 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce 
changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables. » 
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Titre III. Dispositions applicables aux zones urbaines 

 

Zones urbaines ¨ vocation dôhabitat et activit®s compatibles 
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#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÁÕØ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÉÎÓÃÒÉÔÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 0!$$ȟ ɉÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρπρ-1 et L.101-2) et aux dispositions 
réglementaires générales du règlement écrit (chapitre i-υɊȟ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÄÅÎÓÉÔï ÄÅÓ Ðrojets de construction dans les zones 
5(ȟ ÕÎ ÓÅÕÉÌ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÍÁØÉÍÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÆÉØï ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÄÅÎÓÉÔïÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ïÔablies en 
fonction de la typologie des communes et intégrées dans le rapport de présentation du PLUi (Tome 2 page 101).  

V Pour les communes de < de 2000 habitants: le seuil est fixé à 1200 m²; 
V Pour les communes de > de 2000 habitants: le seuil est fixé à 1000 m²; 
V Pour les communes qualifiées de pôles (structurants / relais): le seuil est fixé à 800 m² 

 
! ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÃÅÓ ÓÅÕÉÌÓ ÆÉØïÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓȟ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÓÅÒÏÎt vérifiées de 
ÆÁëÏÎ Û ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÕÎÅ ÓÕÂÄÉÖÉÓÉÏÎ ÕÌÔïÒÉÅÕÒÅ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÑÕÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ permette de conserver une 
surface suffisante pour : 

V ,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÄȭÕÎÅ ÌÁÒÇÅÕÒ minimum ÄÅ σ Í ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÓïÐÁÒÁÔÉÖÅÓ  
V ,ȭïÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÇÁÂÁÒÉÔ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌ 
V ,ȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÒïÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ  

 
A titre dérogatoire, le permis pourra être accordé si les conditions techniques du terrain (assainissement individuel, configuration du 
ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÎÁÔÕÒÅ ÄÕ ÓÏÌȢȢȢɊ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÐÁÓ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÓÉ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ. 
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UHa 
Zone urbaine ¨ vocation dôhabitat et activit®s compatibles. 
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Section 1 ï Destinations des constructions, usages des sols et types dôactivit®s 

 
UHa ï Article 1 ï Destinations et sous-destinations des constructions  

 

Destinations Sous- destination Interdites  Autorisées  
Autorisées sous 

conditions 

Zone UHa UHa UHa 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière X   

Habitation 
Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce et activités de service 

Artisanat et commerce de détails   X 

Restauration  X  

Commerce de gros   X 

Activités de service (accueil clientèle)  X  

Hébergement hôtelier et touristique  X  

Cinéma   X 

%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés  X  

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  X  

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale  X  

Salles d'art et de spectacles   X 

Equipements sportifs   X 

Autres équipements recevant du public   X 

Autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaires 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau  X  

#ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ   X 
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Ʒ Dispositions générales pour les constructions autorisées sous-

conditions :  
-  Être compatible avec le voisinage des habitations. 
-  Ne pas porter atteinte à la sécurité et à la salubrité 

publiques. 
 

Ʒ Conditions spécifiques complémentaires à la sous-destination 
« exploitation agricole » :  
-  Seules les extensions et la mise au norme des exploitations 

agricoles existantes au sein de la zone sont autorisées.  
-  Ne pas résulter pour le voisinage une aggravation des 

dangers ou des nuisances. 
 

Ʒ Conditions spécifiques complémentaires aux sous-destination 
« artisanat et commerce de détails » et « cinéma » : 
-  Respecter les règles instituées par les périmètres de 

centralité commerciale (cf. dispositions applicables à 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓɊȢ 

-  Hors périmètre de centralité commercialeȟ ÓÅÕÌÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ 
des constructions existantes est autorisée dans la limite de 
ρυϷ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ Û ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ du 
SCoT du Pays de Brest (19/12/2018) et sans excéder, au 
total, les surfaces de ventes ci-dessous :  

o 2 700 m² pour les grandes surfaces alimentaires ;  
o 3 000 m² pour les commerces de bricolage-

jardinage ; 
o 1 500 m² pour les commerces de meubles ;  
o 1 000 m² pour les autres types de commerces.  

,Á ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÌÁ ÃÅÌÌÕÌÅ 
commerciale.  

 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les destinations et sous-
destinations non interdites au présent article sont admises Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
UHa ï Article 2 ï Usages et affectations des sols et types dôactivit®s  

 
,ÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÅÔ ÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ 
pas interdits ou autorisés sous conditions sont autorisés.  
 
Sont interdits  les usages et affectations des sols ainsi que les 
ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ : 
Á Les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de 

résidences mobiles de loisirs. 
Á Le stationnement de caravanes et de camping-cars isolé 

pour une durée supérieure à trois mois par an, sauf sur 
ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅÔ ÁÎÎÅØÅÓ ÏĬ ÅÓÔ 
implantée la construction constituant la résidence de 
l'utilisateur.  

Á ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÉÎÅÓȢ 
Á Les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, 

les villages de vacances classés en hébergement léger 
prévu par le Code du Tourisme, les habitations légères de 
loisirs, les résidences mobiles de loisirs et les résidences 
démontables. 

Á Les nouvelles ICPE soumises à autorisation ou 
enregistrement.  

Á Les activités susceptibles de provoquer des pollutions, 
nuisances ou de susciter des risques incompatibles avec la 
vocation résidentielle de la zone. 
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Sont autorisés sous conditions les usages et affectations des 
ÓÏÌÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔivités suivants :  
Á Les nouvelles ICPE soumises à déclaration aux conditions 

cumulatives suivantes : 
-  1ÕȭÅÌÌÅÓ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ Û ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÌÉïÓ Û ÌÁ ÖÉÅ 

quotidienne, à la commodité des habitants ou aux 
besoins des constructions autorisées dans la zone ; 

-  Que ÌÅÕÒ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ɉÖÏÌÕÍÅȟ ÅÍÐÒÉÓÅȟ ȣɊ ÎÅ 
modifie pas le caractère du secteur ; 

-  1ÕÅ ÓÏÉÅÎÔ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ 
nécessaires pour les rendre compatibles avec les 
ÍÉÌÉÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔÓ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÏÕ ÔÏÕÔ 
au moins de réduire dans la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

Á Les extensions des ICPE quel que soit leur régime à 
condition que celles-ci soient maintenues dans leur classe 
ÉÎÉÔÉÁÌÅ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ 
supplémentaires. 

Á Les dépôts de véhiculÅÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÌÉïÓ Û ÕÎÅ 
activité professionnelle de garage existante située à 
ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÐÒÅÕÖÅ ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ 
intégration paysagère dans le site. 
 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les usages et affectations des sols 
ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÎÏÎ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓ au présent article ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
 
 
 
 

UHa ï Article 3 ï Mixité fonctionnelle et sociale  

 
UHa ï 3.1 Mixité fonctionnelle 

 

 
 
UHa ï 3.2 Mixité sociale 

 

Non règlementé 
 

,Á ÍÉØÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÓÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔïÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ Ìȭ/!0 Ⱥ Habitat ».  

  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre A ɀ dispositions règlementaires liées à des 

représentations graphiques spécifiques sur le plan 
de zonage  
13- Périmètres de centralité commerciale délimités 
ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυωυ-υϊ ÄÕ ÃÏÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 
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Section 2 ï Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UHa ï Article 4 ï Volumétrie et implantation des constructions 

 
UHa ï 4.1 Emprise au sol des constructions 

 
Non règlementé 
 

!Õ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÕ ÒÉÖÁÇÅÓȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυφυ-υχ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȢ #ÆȢ 4ÉÔÒÅ )) ɀ Chapitre A ɀ 15- Espaces proches du rivage. 

 
UHa ï 4.2 Hauteur maximale des constructions  

 
Hauteur maximale : RdC + 4 niveaux + combles/attique. Dans tous 
les cas, le point le plus haut de la construction ne pourra excéder 
20 mètres.  
 

!Õ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÕ ÒÉÖÁÇÅÓȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυφυ-υχ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȢ #ÆȢ 4ÉÔÒÅ )) ɀ Chapitre A ɀ 15- Espaces proches du rivage. 

 

 
Schéma à titre illustratif  : les hauteurs  

 
Dispositions particulières  
 
Il peut être imposé des hauteurs inferieures ou 
exceptionnellement supérieures aux maximales fixées ci-dessus 
pour garantir aux nouvelles constructions une intégration 
ÈÁÒÍÏÎÉÅÕÓÅ Û ÌÁ ÓïÑÕÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅÓ ÓȭÉÎÓîÒÅÎÔȟ ÅÎ 
tenant notamment compte des hauteurs des constructions 
riveraines et voisines. 
 
Il peut être autorisé, en cas de forte déclivité du terrain naturel 
avant exécution des fouilles et remblais, des hauteurs inférieures 
ou exceptionnellement supérieures aux maximales fixées ci-
dessus.  
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Les hauteurs maximales définies ci-dessus ne s'appliquent 
pas aÕØ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ. 
 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÝtiment existant ne respectant pas les règles de 
hauteur fixées au 4.2 du présent article, les aménagements, 
transformations ou extensions pourront être réalisés dans la 
ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅÒÁ ÐÁÓ ÕÎÅ ÁÇÇÒÁÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÎÏÎ-
conformité. 
 
UHa ï 4.3 Implantation des constructions 

 

 
Schéma à titre illustratif : la notion de distance par rapport aux limites  

 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies 
ouvertes à la circulation automobile  
Pour les 
constructions 
principales 

- 3ÏÉÔ Û ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ voies. 
- 3ÏÉÔ ÅÎ ÒÅÔÒÁÉÔ ÓÉ ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÅÓÔ 

marqué par une continuité visuelle. 
- Soit suivant la ligne des constructions 

existantes avec une marge de 
tolérance de plus ou moins 1 mètre. 
En cas de décrochement entre les 
bâtiments qui l'encadrent, la 
construction pourra soit s'aligner sur 
l'un ou l'autre de ces bâtiments, soit 
être implantée entre ces deux limites. 

- En cas de terrain profond : la 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÁÕ 
sein de la bande de constructibilité 
principale ou secondaire. Aussi, les 
règles édictées ci-dessus ne 
concernent que les constructions 
situées au sein de la bande de 
constructibilité principale.  

Pour les annexes - Implantation libre pour les annexes 
ÄÏÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ Ѓ 20 m² et dont 
la hauteur < 4 m au point le plus haut 
et pour les piscines.   

- Les autres annexes se verront 
ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÅÓ ÁÕØ ÍðÍÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÑÕȭÕÎÅ 
construction principale. 

- En cas de terrain profond : ÌȭÁÎÎÅØÅ 
ÄÅÖÒÁ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ 
de constructibilité liée à la 
construction principale.  
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Lorsque les ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÎÔ Û ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÄïÃÒÏÃÈïÓ 
ou des reculs partiels de façade, en implantation ou en 
ÓÕÒïÌïÖÁÔÉÏÎȟ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÒÅÍÅÔÔÅÎÔ 
ÐÁÓ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÖÉÓÕÅÌ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÕ ÂÝÔÉ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÁ 
ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÕÎ Äïcroché de 30% maximum de la façade sur rue. 
 
,ÅÓ ÄïÂÏÒÄÓ ÄÅ ÔÏÉÔ ÓÕÒÐÌÏÍÂÁÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓÏÎÔ 
ÁÕÔÏÒÉÓïÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÎȭÅØÃîÄÅÎÔ ÐÁÓ πȟσπ ÍîÔÒÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ 
au nu de la façade et que leur hauteur verticale mesurée du sol à 
ÌȭïÇÏÕÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÕ Ôoit soit supérieure à 5,50 mètres. 
 

 
 

4.3.2. Implantation des constructions le long des 
autres voies et emprises publiques  

 
Non règlementé 
 

4.3.3. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives  
Pour les 
constructions 
principales  

- 3ÏÉÔ ÄȭÕÎÅ ÌÉÍÉÔÅ Û ÌȭÁÕÔÒÅȢ 
- 3ÏÉÔ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÅÎ 

respectant un retrait au moins égal à 
3Í ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÌÉÍÉÔÅ séparative. 

- En cas de terrain profond : les 
constructions situées au sein de la 
bande de constructibilité principale 
devront observer une distance 
minimale de 3m par rapport à une 

même limite séparative latérale afin 
ÄȭÁÎÔÉÃÉÐÅÒ ÕÎ ïÖÅÎÔÕÅÌ ÁÃÃîÓ Û ÌÁ 
bande de constructibilité secondaire.   

Pour les annexes - Implantation libre pour les annexes 
ÄÏÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ Ѓ 20 m² et dont 
la hauteur < 4 m au point le plus haut 
et pour les piscines.   

- Les autres annexes devront 
ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÅÎ ÌÉÍÉÔÅȟ ÏÕ ÁÖÅÃ ÕÎ 
retrait au moins égal à 3m des limites 
séparatives.  

- En cas de terrain profond : ÌȭÁÎÎÅØÅ 
ÄÅÖÒÁ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ 
de constructibilité liée à la 
construction principale. 

 
4.3.4. Implantation des const ructions les unes par 

rapport aux autres sur une même propriété  
 

Non règlementé 
 

4.3.5. Dispositions particulières  
 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 4.3.1, au 
4.3.2 et au 4.3.3 peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

- Pour les ouvrages techniques et constructions à 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
ÐÕÂÌÉÃÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
définies au 4.3.1, au 4.3.2 et au 4.3.3 lorsque des 
ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÌȭÉÍÐÏÓÅÎÔ ;  
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre H ɀ dispositions relatives au 

domaine routier  
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- $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ 
marges de recul ou de retrait fixées au 4.3.1, au 4.3.2 et au 
4.3.3 du présent article, les aménagements, 
transformations ou extensions pourront être réalisés dans 
ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅÒÁ ÐÁÓ une aggravation de la 
non-conformité. 
 

- Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre 
ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅɊȢ 

 
Des implantations différentes que celles mentionnées au 4.3.1 
peuvent être autorisées dans les cas suivants :  
 

- Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voies, la règle 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÑÕÉ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÌÁ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ 
ÕÎÉÔï ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÂÝÔÉÅ Û ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ. Le long des 
ÁÕÔÒÅÓ ÖÏÉÅÓȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÆÉØï ÄÅ ÒîÇÌÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÍÁÉÓ 
une continuité visuelle bâtie devra être recherchée pour 
garantir la qualité du front urbain ; 
 

- ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÁ ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ 
le justifie.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

UHa ï Article 5 ï Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 
UHa ï 5.1 Caractéristiques architecturales des façades, des 

toitures des constructions et des clôtures 

 

 
 
UHa ï 5.2 Obligations imposées en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 
Non règlementé 
 

Les constructions doivent respecter la règlementation thermique en vigueur. 

 
UHa ï Article 6 ï Traitement environnemental et paysager des 

espaces non-bâtis et abords des constructions 

 
UHa ï 6.1 Obligations imposées en matière de réalisation 

dôespaces libres et plantations 

 

 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre B ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux caractéristiques 
architecturales des façades, des toitures des 
constructions et des clôtures  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre  D ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux espaces libres et plantations  
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UHa ï 6.2 Obligations imposées en matière de réalisation de 

surfaces non imperméabilisées  

 
Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces 
perméables ou drainantes sont à privilégier.  
 
!Õ ÍÏÉÎÓ χπϷ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÎÏÎ ÁÆÆÅÃÔïÅ ÁÕØ 
constructions (dont les annexes), accès et stationnement, doit 
être traitée de manière à rester perméable aux eaux pluviales. Au 
moins 50% de cette surface devra être traitée en espaces verts.  
 
UHa ï Article 7 ï Stationnement 

 

 
  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre C ɀ dispositions règlementaires 

relatives au stationnement  
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Section 3 ï Equipements et réseaux 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UHa ï Article 8 ï Desserte par les voies publiques et privées 

 

 
 
UHa ï Article 9 ï Desserte par les réseaux 

 

 
 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre F ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux voies et accès 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre G ɀ dispositions règlementaires 

relatives au raccordement aux réseaux  
 



 

 PLUi du Pays des Abers - Règlement écrit 54 

 
 
 
 
 
 
 
 

UHb 
Zone urbaine ¨ vocation dôhabitat et activit®s compatibles. 
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Section 1 ï Destinations des constructions, usages des sols et types dôactivit®s 

 
UHb ï Article 1 ï Destinations et sous-destinations des constructions  

 

Destinations Sous- destination Interdites  Autorisées  
Autorisées sous 

conditions 

Zone UHb UHb UHb 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation 
Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce et activités de service 

Artisanat et commerce de détails   X 

Restauration  X  

Commerce de gros   X 

Activités de service (accueil clientèle)  X  

Hébergement hôtelier et touristique  X  

Cinéma   X 

%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés  X  

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  X  

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale  X  

Salles d'art et de spectacles   X 

Equipements sportifs   X 

Autres équipements recevant du public   X 

Autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaires 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau  X  

#ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ   X 
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Ʒ Dispositions générales pour les constructions autorisées sous-
conditions :  
-  Être compatible avec le voisinage des habitations. 
-  Ne pas porter atteinte à la sécurité et à la salubrité 

publiques. 
 

Ʒ Conditions spécifiques complémentaires aux sous-destination 
« artisanat et commerce de détails » et « cinéma » : 
-  Respecter les règles instituées par les périmètres de 

centralité commerciale (cf. dispositions applicables à 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓɊȢ 

-  Hors périmètre de centralité commercialeȟ ÓÅÕÌÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ 
des constructions existantes est autorisée dans la limite de 
ρυϷ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ Û ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ du 
SCoT du Pays de Brest (19/12/2018) et sans excéder, au 
total, les surfaces de ventes ci-dessous :  

o 2 700 m² pour les grandes surfaces alimentaires ;  
o 3 000 m² pour les commerces de bricolage-

jardinage ; 
o 1 500 m² pour les commerces de meubles ;  
o 1 000 m² pour les autres types de commerces.  

,Á ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÌÁ ÃÅÌÌÕÌÅ 
commerciale.  

 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les destinations et sous-
destinations non interdites au présent article sont admises Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
 
UHb ï Article 2 ï Usages et affectations des sols et types 

dôactivités  

,ÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÅÔ ÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ 
pas interdits ou autorisés sous conditions sont autorisés.  
Sont interdits  les usages et affectations des sols ainsi que les 
ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ : 
Á Les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de 

résidences mobiles de loisirs. 
Á Le stationnement de caravanes et de camping-cars isolé 

pour une durée supérieure à trois mois par an, sauf sur 
ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅÔ ÁÎÎÅØÅÓ ÏĬ ÅÓÔ 
implantée la construction constituant la résidence de 
l'utilisateur.  

Á ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÉÎÅÓȢ 
Á Les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, 

les villages de vacances classés en hébergement léger 
prévu par le Code du Tourisme, les habitations légères de 
loisirs, les résidences mobiles de loisirs et les résidences 
démontables. 

Á Les nouvelles ICPE soumises à autorisation ou 
enregistrement.  

Á Les activités susceptibles de provoquer des pollutions, 
nuisances ou de susciter des risques incompatibles avec la 
vocation résidentielle de la zone. 

 
Sont autorisés sous conditions les usages et affectations des 
ÓÏÌÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ :  
Á Les nouvelles ICPE soumises à déclaration aux conditions 

cumulatives suivantes : 
-  1ÕȭÅlles correspondent à des besoins liés à la vie 

quotidienne, à la commodité des habitants ou aux 
besoins des constructions autorisées dans la zone ; 

-  1ÕÅ ÌÅÕÒ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ɉÖÏÌÕÍÅȟ ÅÍÐÒÉÓÅȟ ȣɊ ÎÅ 
modifie pas le caractère du secteur ; 
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-  1ÕÅ ÓÏÉÅÎÔ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ toutes les dispositions 
nécessaires pour les rendre compatibles avec les 
ÍÉÌÉÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔÓ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÏÕ ÔÏÕÔ 
au moins de réduire dans la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

Á Les extensions des ICPE quel que soit leur régime à 
condition que celles-ci soient maintenues dans leur classe 
ÉÎÉÔÉÁÌÅ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ 
supplémentaires. 

Á ,ÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÄÅ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÌÉïÓ Û ÕÎÅ 
activité professionnelle de garage existante située à 
proximité ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÐÒÅÕÖÅ ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ 
intégration paysagère dans le site. 
 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les usages et affectations des sols 
ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÎÏÎ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓ au présent article ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 

UHb ï Article 3 ï Mixité fonctionnelle et sociale  

 
UHb ï 3.1 Mixité fonctionnelle 
 

 
UHb ï 3.2 Mixité sociale 

 

Non règlementé 
 

,Á ÍÉØÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÓÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔïÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ Ìȭ/!0 Ⱥ Habitat ».  

 
 

  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre A ɀ dispositions règlementaires liées à des 

représentations graphiques spécifiques sur le plan 
de zonage  
13- Périmètres de centralité  commerciale  délimités 
ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυωυ-υϊ ÄÕ ÃÏÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 
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Section 2 ï Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UHb ï Article 4 ï Volumétrie et implantation des constructions 

 
UHb ï 4.1 Emprise au sol des constructions 

 
Non règlementé 
 
UHb ï 4.2 Hauteur maximale des constructions  

 
Hauteur maximale : RdC + 4 niveaux + combles/attique. Dans tous 
les cas, le point le plus haut de la construction ne pourra excéder 
20 mètres.   

 
Schéma à titre illustratif : les hauteurs  

 
Dispositions particulières  
 
Il peut être imposé des hauteurs inferieures ou 
exceptionnellement supérieures aux maximales fixées ci-dessus 
pour garantir aux nouvelles constructions une intégration 
ÈÁÒÍÏÎÉÅÕÓÅ Û ÌÁ ÓïÑÕÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅÓ ÓȭÉÎÓîÒÅÎÔȟ ÅÎ 
tenant notamment compte des hauteurs des constructions 
river aines et voisines. 
 
Il peut être autorisé, en cas de forte déclivité du terrain naturel 
avant exécution des fouilles et remblais, des hauteurs inférieures 
ou exceptionnellement supérieures aux maximales fixées ci-
dessus.  
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Les hauteurs maximales définies ci-dessus ne s'appliquent 
pas aÕØ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ. 
 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÐÁÓ Ìes règles de 
hauteur fixées au 4.2 du présent article, les aménagements, 
transformations ou extensions pourront être réalisés dans la 
ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅÒÁ ÐÁÓ ÕÎÅ ÁÇÇÒÁÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÎÏÎ-
conformité. 
 
UHb ï 4.3 Implantation des constructions 

 
Schéma à titre illustratif : la notion de distance par rapport aux limites  

 
 
 
 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies 
ouvertes à la circulation automobile  
Pour les 
constructions 
principales 

- ,ȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÎÅ ÄÅÖÒÁ ÐÁÓ ÎÕÉÒÅ Û ÌÁ 
qualité des alignements existants et 
du paysage urbain.  

 
Pour les annexes - Implantation libre pour les annexes 

ÄÏÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ sol < 20 m² et dont 
la hauteur < 4 m au point le plus haut 
et pour les piscines.   

- Les autres annexes se verront 
ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÅÓ ÁÕØ ÍðÍÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÑÕȭÕÎÅ 
construction principale. 

 

 
 

4.3.2. Implantation des constructions le long des 
autres voies et emprises publiques  

 
Non règlementé 
 

4.3.3. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives  
Pour les 
constructions 
principales 

- 3ÏÉÔ ÄȭÕÎÅ ÌÉÍÉÔÅ Û ÌȭÁÕÔÒÅȢ 
- 3ÏÉÔ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÅÎ 

respectant un retrait au moins égal à 
3Í ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÌÉÍÉÔÅ ÓïÐÁÒÁÔÉÖÅȢ 

- Si la limite séparative jouxte le 
secteur UHc, la distance comptée 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre H ɀ dispositions relatives au 

domaine routier  
 



 

 PLUi du Pays des Abers - Règlement écrit 60 

ÈÏÒÉÚÏÎÔÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÏÕÔ ÐÏÉÎÔ ÄȭÕÎ 
bâtiment au point de la limite 
séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à 
ÌÁ ÍÏÉÔÉï ÄÅ ÌÁ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅ ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ 
entre ces deux points sans pouvoir 
être inférieure à 3m. 

Pour les annexes - Implantation libre . 
 

4.3.4. Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété  

 
Non règlementé 
 

4.3.5. Dispositions particulières  
 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 4.3.1 et 
au 4.3.3 peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

- Pour les ouvrages techniques et constructions à 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
ÐÕÂÌÉÃÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
définies au 4.3.1 et au 4.3.3 lorsque des contraintes 
ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÌȭÉÍÐÏÓÅÎÔ ;  
 

- $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ 
marges de recul ou de retrait fixées au 4.3.1 et au 4.3.3 du 
présent article, les aménagements, transformations ou 
extensions pourront être réalisés dans la mesure oĬ ÉÌ ÎȭÅÎ 
résultera pas une aggravation de la non-conformité. 
 

- Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre 
ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅɊȢ 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 4.3.1 
peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

- Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voies, la règle 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÑÕÉ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÌÁ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ 
ÕÎÉÔï ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÂÝÔÉÅ Û ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ. Le long des 
ÁÕÔÒÅÓ ÖÏÉÅÓȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÆÉØï ÄÅ ÒîÇÌÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÍÁÉÓ 
une continuité visuelle bâtie devra être recherchée pour 
garantir la qualité du front urbain ; 
 

- ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÁ ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ 
le justifie. 

 
UHb ï Article 5 ï Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 
UHb ï 5.1 Caractéristiques architecturales des façades, des 

toitures des constructions et des clôtures 

 

 
 
UHb ï 5.2 Obligations imposées en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 

Non règlementé 
 

Les constructions doivent respecter la règlementation thermique en vigueur. 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre B ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux caractéristiques 
architecturales des façades, des toitures des 
constructi ons et des clôtures 
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UHb ï Article 6 ï Traitement environnemental et paysager des 

espaces non-bâtis et abords des constructions 

 
UHb ï 6.1 Obligations imposées en matière de réalisation 

dôespaces libres et plantations 

 

 
 
UHb ï 6.2 Obligations imposées en matière de réalisation de 

surfaces non imperméabilisées  

 
Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces 
perméables ou drainantes sont à privilégier.  
 
!Õ ÍÏÉÎÓ χπϷ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÎÏÎ ÁÆÆÅÃÔïÅ ÁÕØ 
constructions (dont les annexes), accès et stationnement, doit 
être traitée de manière à rester perméable aux eaux pluviales. Au 
moins 50% de cette surface devra être traitée en espaces verts.  
 
UHb ï Article 7 ï Stationnement 

 

 
  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre D ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux espaces libres et plantations  
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre C ɀ dispositions règlementaires 

relatives au stationnement  
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Section 3 ï Equipements et réseaux 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UHb ï Article 8 ï Desserte par les voies publiques et privées 

 

 
 
UHb ï Article 9 ï Desserte par les réseaux 

 

 
 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre F ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux voies et accès 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre G ɀ dispositions règlementaires 

relatives au raccordement aux réseaux  
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UHc 
Zone urbaine ¨ vocation dôhabitat et activités compatibles. 
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Section 1 ï Destinations des constructions, usages des sols et types dôactivit®s 

 
UHc ï Article 1 ï Destinations et sous-destinations des constructions  

 

Destinations Sous- destination Interdites  Autorisées  
Autorisées sous 

conditions 

Zone UHc UHc UHc 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière X   

Habitation 
Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce et activités de service 

Artisanat et commerce de détails   X 

Restauration  X  

Commerce de gros   X 

Activités de service (accueil clientèle)  X  

Hébergement hôtelier et touristique  X  

Cinéma   X 

%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés  X  

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  X  

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale  X  

Salles d'art et de spectacles   X 

Equipements sportifs   X 

Autres équipements recevant du public   X 

Autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaires 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau  X  

#ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ   X 
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Ʒ Dispositions générales pour les constructions autorisées sous-
conditions :  
-  Être compatible avec le voisinage des habitations. 
-  Ne pas porter atteinte à la sécurité et à la salubrité 

publiques. 
 

Ʒ Conditions spécifiques complémentaires à la sous-destination 
« exploitation agricole » :  
-  Seules les extensions et la mise au norme des exploitations 

agricoles existantes au sein de la zone sont autorisées.  
-  Ne pas résulter pour le voisinage une aggravation des 

dangers ou des nuisances. 
 

Ʒ Conditions spécifiques complémentaires aux sous-destination 
« artisanat et commerce de détails » et « cinéma » : 
-  Respecter les règles instituées par les périmètres de 

centralité commerciale (cf. dispositions applicables à 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓɊȢ 

-  Hors périmètre de centralité commercialeȟ ÓÅÕÌÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ 
des constructions existantes est autorisée dans la limite de 
ρυϷ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ Û ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 
SCoT du Pays de Brest (19/12/2018) et sans excéder, au 
total, les surfaces de ventes ci-dessous :  

o 2 700 m² pour les grandes surfaces alimentaires ;  
o 3 000 m² pour les commerces de bricolage-

jardinage ; 
o 1 500 m² pour les commerces de meubles ;  
o 1 000 m² pour les autres types de commerces.  

,Á ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÌÁ ÃÅÌÌÕÌÅ 
commerciale.  

 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les destinations et sous-
destinations non interdites au présent article sont admises Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
UHc ï Article 2 ï Usages et affectations des sols et types dôactivit®s  

 
,ÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÅÔ ÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ 
pas interdits ou autorisés sous conditions sont autorisés.  
 
Sont interdits  les usages et affectations des sols ainsi que les 
ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ : 
Á Les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de 

résidences mobiles de loisirs. 
Á Le stationnement de caravanes et de camping-cars isolé 

pour une durée supérieure à trois mois par an, sauf sur 
ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅÔ ÁÎÎÅØÅÓ ÏĬ ÅÓÔ 
implantée la construction constituant la résidence de 
l'utilisateur.  

Á ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÉÎÅÓȢ 
Á Les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, 

les villages de vacances classés en hébergement léger 
prévu par le Code du Tourisme, les habitations légères de 
loisirs, les résidences mobiles de loisirs et les résidences 
démontablesȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÍÐ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒ ÄÕ "ÏÕÓ Û 
Saint-Pabu. 

Á Les nouvelles ICPE soumises à autorisation ou 
enregistrement.  

Á Les activités susceptibles de provoquer des pollutions, 
nuisances ou de susciter des risques incompatibles avec la 
vocation résidentielle de la zone. 
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Sont autorisés sous conditions les usages et affectations des 
ÓÏÌÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ :  
Á Les nouvelles ICPE soumises à déclaration aux conditions 

cumulatives suivantes : 
-  1ÕȭÅÌÌÅÓ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ Û ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÌÉïÓ Û ÌÁ ÖÉÅ 

quotidienne, à la commodité des habitants ou aux 
besoins des constructions autorisées dans la zone ; 

-  1ÕÅ ÌÅÕÒ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ɉÖÏÌÕÍÅȟ ÅÍÐÒÉÓÅȟ ȣɊ ÎÅ 
modifie pas le caractère du secteur ; 

-  1ÕÅ ÓÏÉÅÎÔ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ 
nécessaires pour les rendre compatibles avec les 
ÍÉÌÉÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔÓ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÏÕ ÔÏÕÔ 
au moins de réduire dans la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

Á Les extensions des ICPE quel que soit leur régime à 
condition que celles-ci soient maintenues dans leur classe 
ÉÎÉÔÉÁÌÅ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ 
supplémentaires. 

Á ,ÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÄÅ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÌÉïÓ Û ÕÎÅ 
activité professionnelle de garage existante située à 
ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÐÒÅÕÖÅ ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ 
intégration paysagère dans le site. 

 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les usages et affectations des sols 
ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÎÏÎ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓ au présent article ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
 
 
 
 

UHc ï Article 3 ï Mixité fonctionnelle et sociale  

 
UHc ï 3.1 Mixité fonctionnelle 

 

 
 
UHc ï 3.2 Mixité sociale 

 
Non règlementé 
 

,Á ÍÉØÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÓÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔïÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ Ìȭ/!0 Ⱥ Habitat ».  

 
 

  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre A ɀ dispositions règlementaires liées à des 

représentations graphiques spécifiques sur le plan 
de zonage  
13- Périmètres de centralité  commerciale  délimités 
ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυωυ-υϊ ÄÕ ÃÏÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 
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Section 2 ï Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UHc ï Article 4 ï Volumétrie et implantation des constructions 

 
UHc ï 4.1 Emprise au sol des constructions 

 
Non règlementé 
 

!Õ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÕ ÒÉÖÁÇÅÓȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυφυ-υχ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȢ #ÆȢ 4ÉÔÒÅ )) ɀ Chapitre A ɀ 15- Espaces proches du rivage. 

 
UHc ï 4.2 Hauteur maximale des constructions  

 
Hauteur maximale : RdC + 1 niveaux + combles/attique. Dans tous 
les cas, le point le plus haut de la construction ne pourra excéder 
12 mètres.  
 

!Õ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÕ ÒÉÖÁÇÅÓȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυφυ-υχ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȢ #ÆȢ 4ÉÔÒÅ )) ɀ Chapitre A ɀ 15- Espaces proches du rivage. 

 

 
Schéma à titre illustratif : les hauteurs  

 
Dispositions particulières  
 
Il peut être imposé des hauteurs inferieures ou 
exceptionnellement supérieures aux maximales fixées ci-dessus 
pour garantir aux nouvelles constructions une intégration 
ÈÁÒÍÏÎÉÅÕÓÅ Û ÌÁ ÓïÑÕÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅÓ ÓȭÉÎÓîÒÅÎÔȟ ÅÎ 
tenant notamment compte des hauteurs des constructions 
riveraines et voisines. 
 
Il peut être autorisé, en cas de forte déclivité du terrain naturel 
avant exécution des fouilles et remblais, des hauteurs inférieures 
ou exceptionnellement supérieures aux maximales fixées ci-
dessus.  
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Les hauteurs maximales définies ci-dessus ne s'appliquent 
pas aÕØ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ. 
 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÐÁÓ Ìes règles de 
hauteur fixées au 4.2 du présent article, les aménagements, 
transformations ou extensions pourront être réalisés dans la 
meÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅÒÁ ÐÁÓ ÕÎÅ ÁÇÇÒÁÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÎÏÎ-
conformité. 
 
UHc ï 4.3 Implantation des constructions 

 

 
Schéma à titre illustratif : la notion de distance par rapport aux limites  

 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies 
ouvertes à  la circulation automobile  
Pour les 
constructions 
principales  

- Suivant la ligne des constructions 
existantes avec une marge de 
tolérance de plus ou moins 1 mètre. 
La continuité visuelle devra être 
respectée. 

- %Î ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔȟ ÌÁ 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒÒÁ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ 
ÌÉÂÒÅÍÅÎÔ ÔÏÕÔ ÅÎ ÎȭÅÎÔÒÁÖÁÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ 
possibilités de densification du 
terrain. En cas de terrain profond  : la 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÁÕ 
sein de la bande de constructibilité 
principale ou secondaire. Aussi, la 
règle édictée ci-dessus ne concerne 
que les constructions situées au sein 
de la bande de constructibilité 
principale. 

Pour les annexes - Implantation libre pour les annexes 
ÄÏÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ Ѓ 20 m² et dont 
la hauteur < 4 m au point le plus haut 
et pour les piscines.   

- Les autres annexes se verront 
ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÅÓ ÁÕØ ÍðÍÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÑÕȭÕÎÅ 
construction principale et devront 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ 
bande de constructibilité liée à la 
construction principale sauf pour les 
terrains qualifiés dȭïÔÒÏÉÔ ɉÌÁÒÇÅÕÒ 
inférieure à 14 m) 
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,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÎÔ Û ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÄïÃÒÏÃÈïÓ 
ou des reculs partiels de façade, en implantation ou en 
ÓÕÒïÌïÖÁÔÉÏÎȟ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÒÅÍÅÔÔÅÎÔ 
ÐÁÓ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÖÉÓÕÅÌ de la continuité du bâti et dans la 
ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÕÎ ÄïÃÒÏÃÈï ÄÅ σπϷ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ ÌÁ ÆÁëÁÄÅ ÓÕÒ ÒÕÅȢ 
 
,ÅÓ ÄïÂÏÒÄÓ ÄÅ ÔÏÉÔ ÓÕÒÐÌÏÍÂÁÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓÏÎÔ 
ÁÕÔÏÒÉÓïÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÎȭÅØÃîÄÅÎÔ ÐÁÓ πȟσπ ÍîÔÒÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ 
au nu de la façade et que leur hauteur verticale mesurée du sol à 
ÌȭïÇÏÕÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÕ ÔÏÉÔ ÓÏÉÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ Û υȟυπ ÍîÔÒÅÓȢ 
 

 
 

4.3.2. Implantation des constructions le long des 
autres voies et emprises publiques  
 
Non règlementé 
 

4.3.3. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives  
Pour les 
constructions 
principales 

- Les constructions pourront être 
implantées en limites séparatives ou 
en retrait, dans ce dernier cas, le recul 
des constructions ne pourra être 
inférieure à 3 m. 
 

- En cas de terrain profond : les 
constructions situées au sein de la 

bande de constructibilité principale 
devront observer une distance 
minimale de 3m par rapport à une 
même limite séparative latérale afin 
ÄȭÁÎÔÉÃÉÐÅÒ ÕÎ ïÖÅÎÔÕÅÌ ÁÃÃîÓ Û ÌÁ 
bande de constructibilité secondaire.   

Pour les annexes - Implantation libre pour les annexes 
ÄÏÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ Ѓ 20 m² et dont 
la hauteur < 4 m au point le plus haut 
et pour les piscines.   

- Les autres annexes devront 
ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÅÎ ÌÉÍÉÔÅȟ ÏÕ ÁÖÅÃ ÕÎ 
retrait au moins égal à 3m des limites 
séparatives.  

- En cas de terrain profond : ÌȭÁÎÎÅØÅ 
ÄÅÖÒÁ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ 
de constructibilité liée à la 
construction principale. 

 
4.3.4. Implantation des constructions les unes par 

rapport aux autres sur une même prop riété  
 

Non règlementé 
 

4.3.5. Dispositions particulières  
 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 4.3.1, au 
4.3.2 et au 4.3.3 peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

- Pour les ouvrages techniques et constructions à 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
ÐÕÂÌÉÃÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre H ɀ dispositions relatives au 

domaine routier  
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définies au 4.3.1, au 4.3.2 et au 4.3.3 lorsque des 
ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÌȭÉÍÐÏÓÅÎÔ ;  
 

- DanÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ 
marges de recul ou de retrait fixées au 4.3.1, au 4.3.2 et au 
4.3.3 du présent article, les aménagements, 
transformations ou extensions pourront être réalisés dans 
ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅÒÁ ÐÁÓ ÕÎÅ aggravation de la 
non-conformité. 
 

- Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre 
ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅɊȢ 

 
Des implantations différentes que celles mentionnées au 4.3.1 
peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

- Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voies, la règle 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÑÕÉ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÌÁ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ 
ÕÎÉÔï ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÂÝÔÉÅ. LÅ ÌÏÎÇ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÖÏÉÅÓȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ 
ÐÁÓ ÆÉØï ÄÅ ÒîÇÌÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ; 
 

- ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÁ ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ 
le justifie.  
 

UHc ï Article 5 ï Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 
UHc ï 5.1 Caractéristiques architecturales des façades, des 

toitures des constructions et des clôtures 

 

 
 
UHc ï 5.2 Obligations imposées en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 
Non règlementé 
 

Les constructions doivent respecter la règlementation thermique en vigueur. 

 
UHc ï Article 6 ï Traitement environnemental et paysager des 

espaces non-bâtis et abords des constructions 

 
UHc ï 6.1 Obligations imposées en matière de réalisation 

dôespaces libres et plantations 

 

 
 
UHc ï 6.2 Obligations imposées en matière de réalisation de 

surfaces non imperméabilisées  

 
Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces 
perméables ou drainantes sont à privilégier.  
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre B ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux caractéristiques 
architecturales des façades, des toitures des 
constructions et des clôtures  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre D ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux espaces libres et plantations  
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!Õ ÍÏÉÎÓ χπϷ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÎÏÎ ÁÆÆÅÃÔïÅ ÁÕØ 
constructions (dont les annexes), accès et stationnement, doit 
être trait ée de manière à rester perméable aux eaux pluviales. Au 
moins 50% de cette surface devra être traitée en espaces verts.  
 
UHc ï Article 7 ï Stationnement 

 

 
  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre C ɀ dispositions règlementaires 

relatives au stationnement  
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Section 3 ï Equipements et réseaux 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UHc ï Article 8 ï Desserte par les voies publiques et privée 

 

 
 
UHc ï Article 9 ï Desserte par les réseaux 

 

 
 
 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre F ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux voies et accès 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre G ɀ dispositions règlementaires 

relatives au raccordement aux réseaux  
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UHt 
Zone urbaine ¨ vocation dôhabitat. 
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Section 1 ï Destinations des constructions, usages des sols et types dôactivit®s 

 
UHt ï Article 1 ï Destinations et sous-destinations des constructions  

 

Destinations Sous- destination Interdites  Autorisées  
Autorisées sous 

conditions 

Zone UHt UHt UHt 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation 
Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce et activités de service 

Artisanat et commerce de détails X   

Restauration X X  

Commerce de gros X   

Activités de service (accueil clientèle) X X  

Hébergement hôtelier et touristique X X  

Cinéma X   

%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés  X  

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  X  

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale  X  

Salles d'art et de spectacles   X 

Equipements sportifs   X 

Autres équipements recevant du public   X 

Autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaires 

Industrie X   

Entrepôt X   

Bureau X   

#ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ X   
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Ʒ Dispositions générales pour les constructions autorisées sous-
conditions :  
-  Être compatible avec le voisinage des habitations. 
-  Ne pas porter atteinte à la sécurité et à la salubrité 

publiques. 

 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les destinations et sous-
destinations non interdites au présent article sont admises Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
UHt ï Article 2 ï Usages et affectations des sols et types dôactivit®s  

 
,ÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÅÔ ÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ 
pas interdits ou autorisés sous conditions sont autorisés.  
 
Sont interdits  les usages et affectations des sols ainsi que les 
ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ : 
Á Les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de 

résidences mobiles de loisirs. 
Á Le stationnement de caravanes et de camping-cars isolé 

pour une durée supérieure à trois mois par an, sauf sur 
ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅÔ ÁÎÎÅØÅÓ ÏĬ ÅÓÔ 
implantée la construction constituant la résidence de 
l'utilisateur.  

Á ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅØploitation de carrières et de mines. 
Á Les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, 

les villages de vacances classés en hébergement léger 
prévu par le Code du Tourisme, les habitations légères de 
loisirs, les résidences mobiles de loisirs et les résidences 

ÄïÍÏÎÔÁÂÌÅÓȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÍÐ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒ ÄÕ "ÏÕÓ Û 
Saint-Pabu. 

Á Les nouvelles ICPE soumises à autorisation ou 
enregistrement.  

Á Les activités susceptibles de provoquer des pollutions, 
nuisances ou de susciter des risques incompatibles avec la 
vocation résidentielle de la zone. 
 

Sont autorisés sous conditions les usages et affectations des 
ÓÏÌÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ :  
Á Les nouvelles ICPE soumises à déclaration aux conditions 

cumulatives suivantes : 
-  1ÕȭÅÌÌÅÓ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ Û des besoins liés à la vie 

quotidienne, à la commodité des habitants ou aux 
besoins des constructions autorisées dans la zone ; 

-  1ÕÅ ÌÅÕÒ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ɉÖÏÌÕÍÅȟ ÅÍÐÒÉÓÅȟ ȣɊ ÎÅ 
modifie pas le caractère du secteur ; 

-  1ÕÅ ÓÏÉÅÎÔ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏns 
nécessaires pour les rendre compatibles avec les 
ÍÉÌÉÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔÓ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÏÕ ÔÏÕÔ 
au moins de réduire dans la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

Á Les extensions des ICPE quel que soit leur régime à 
condition que celles-ci soient maintenues dans leur classe 
ÉÎÉÔÉÁÌÅ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ 
supplémentaires. 

Á ,ÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÄÅ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÌÉïÓ Û ÕÎÅ 
activité professionnelle de garage existante située à 
proximité immédiate et de faire ÐÒÅÕÖÅ ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ 
intégration paysagère dans le site. 
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En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les usages et affectations des sols 
ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÎÏÎ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓ au présent article ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
UHt ï Article 3 ï Mixité fonctionnelle et sociale  

 
UHt ï 3.1 Mixité fonctionnelle 

 

 
 
UHt ï 3.2 Mixité sociale 

 
Non règlementé 
 

,Á ÍÉØÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÓÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔïÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ Ìȭ/!0 Ⱥ Habitat ».  

 
 

  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre A ɀ dispositions règlementaires liées à des 

représentations graphiques spécifiques sur le plan 
de zonage  
13- Périmètres de centralité  commerciale  délimités 
ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυωυ-υϊ ÄÕ ÃÏÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 
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Section 2 ï Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UHt ï Article 4 ï Volumétrie et implantation des constructions 

 
UHt ï 4.1 Emprise au sol des constructions 

 
Non règlementé 
 

!Õ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÕ ÒÉÖÁÇÅÓȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυφυ-υχ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȢ #ÆȢ 4ÉÔÒÅ )) ɀ Chapitre A ɀ 15- Espaces proches du rivage. 

 
UHt ï 4.2 Hauteur maximale des constructions  

 
Hauteur maximale : RdC + 1 niveaux + combles/attique. Dans tous 
les cas, le point le plus haut de la construction ne pourra excéder 
12 mètres.  
 

!Õ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÕ ÒÉÖÁÇÅÓȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυφυ-υχ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȢ #ÆȢ 4ÉÔÒÅ )) ɀ Chapitre A ɀ 15- Espaces proches du rivage. 

 

 
Schéma à titre illustratif : les hauteurs  

 
Dispositions particulières  
 
Il peut être imposé des hauteurs inferieures ou 
exceptionnellement supérieures aux maximales fixées ci-dessus 
pour garantir aux nouvelles constructions une intégration 
ÈÁÒÍÏÎÉÅÕÓÅ Û ÌÁ ÓïÑÕÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅÓ ÓȭÉÎÓîÒÅÎÔȟ ÅÎ 
tenant notamment compte des hauteurs des constructions 
riveraines et voisines. 
 
Il peut être autorisé, en cas de forte déclivité du terrain naturel 
avant exécution des fouilles et remblais, des hauteurs inférieures 
ou exceptionnellement supérieures aux maximales fixées ci-
dessus.  
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Les hauteurs maximales définies ci-dessus ne s'appliquent 
pas aÕØ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ. 
 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ bâtiment existant ne respectant pas les règles de 
hauteur fixées au 4.2 du présent article, les aménagements, 
transformations ou extensions pourront être réalisés dans la 
ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅÒÁ ÐÁÓ ÕÎÅ ÁÇÇÒÁÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÎÏÎ-
conformité. 
 
UHt ï 4.3 Implantation des constructions 

 

 
Schéma à titre illustratif : la notion de distance par rapport aux limites  

 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies 
ouvertes à la circulation automobile  
Pour les 
constructions 
principales  

- Suivant la ligne des constructions 
existantes avec une marge de 
tolérance de plus ou moins 1 mètre. 
La continuité visuelle devra être 
respectée. 

- %Î ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔȟ ÌÁ 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒÒÁ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ 
ÌÉÂÒÅÍÅÎÔ ÔÏÕÔ ÅÎ ÎȭÅÎÔÒÁÖÁÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ 
possibilités de densification du 
terrain. En cas de terrain profond  : la 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÁÕ 
sein de la bande de constructibilité 
principale ou secondaire. Aussi, la 
règle édictée ci-dessus ne concerne 
que les constructions situées au sein 
de la bande de constructibilité 
principale. 

Pour les annexes - Implantation libre pour les annexes 
ÄÏÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ Ѓ 20 m² et dont 
la hauteur < 4 m au point le plus haut 
et pour les piscines.   

- Les autres annexes se verront 
ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÅÓ ÁÕØ ÍðÍÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÑÕȭÕÎÅ 
construction principale. 

- En cas de terrain profond : ÌȭÁÎÎÅØÅ 
ÄÅÖÒÁ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ 
de constructibilité liée à la 
construction principale. 
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,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÎÔ Û ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÄïÃÒÏÃÈïÓ 
ou des reculs partiels de façade, en implantation ou en 
ÓÕÒïÌïÖÁÔÉÏÎȟ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÒÅÍÅÔÔÅÎÔ 
ÐÁÓ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÖÉÓÕÅÌ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÕ ÂÝÔÉ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÁ 
ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÕÎ ÄïÃÒÏÃÈï ÄÅ σπϷ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ ÌÁ ÆÁëÁÄÅ ÓÕÒ ÒÕÅȢ 
 
,ÅÓ ÄïÂÏÒÄÓ ÄÅ ÔÏÉÔ ÓÕÒÐÌÏÍÂÁÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓÏÎÔ 
ÁÕÔÏÒÉÓïÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÎȭÅØÃîÄÅÎÔ ÐÁÓ πȟσπ ÍîÔÒÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ 
au nu de la façade et que leur hauteur verticale mesurée du sol à 
ÌȭïÇÏÕÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÕ ÔÏÉÔ ÓÏÉÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ Û υȟυπ ÍîÔÒÅÓȢ 
 

 
 

4.3.2. Implantation des constructions le long des 
autres voies et emprises publiques  
 
Non règlementé 
 

4.3.3. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives  
Pour les 
constructions 
principales 

- 3ÏÉÔ ÄȭÕÎÅ ÌÉÍÉÔÅ Û ÌȭÁÕÔÒÅȢ 
- 3ÏÉÔ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÅÎ 

respectant un retrait au moins égal à 
3Í ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÌÉÍÉÔÅ ÓïÐÁÒÁÔÉÖÅȢ 

- En cas de terrain profond : les 
constructions situées au sein de la 
bande de constructibilité principale 
devront observer une distance 
minimale de 3m par rapport à une 

même limite séparative latérale afin 
ÄȭÁÎÔÉÃÉÐÅÒ ÕÎ ïÖÅÎÔÕÅÌ ÁÃÃîÓ Û ÌÁ 
bande de constructibilité secondaire.   

Pour les annexes - Implantation libre pour les annexes 
ÄÏÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ au sol < 20 m² et dont 
la hauteur < 4 m au point le plus haut 
et pour les piscines.   

- Les autres annexes devront 
ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÅÎ ÌÉÍÉÔÅȟ ÏÕ ÁÖÅÃ ÕÎ 
retrait au moins égal à 3m des limites 
séparatives.  

- En cas de terrain profond : ÌȭÁÎÎÅØÅ 
ÄÅÖÒÁ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ au sein de la bande 
de constructibilité liée à la 
construction principale. 

 
4.3.4. Implantation des constructions les unes par 

rapport aux autres sur une même propriété  
 

Non règlementé 
 

4.3.5. Dispositions particulières  
 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 4.3.1, au 
4.3.2 et au 4.3.3 peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

- Pour les ouvrages techniques et constructions à 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
publics qui ne soÎÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
définies au 4.3.1, au 4.3.2 et au 4.3.3 lorsque des 
ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÌȭÉÍÐÏÓÅÎÔ ;  
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre H ɀ dispositions relatives au 

domaine routier  
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- $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ 
marges de recul ou de retrait fixées au 4.3.1, au 4.3.2 et au 
4.3.3 du présent article, les aménagements, 
transformations ou extensions pourront être réalisés dans 
ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅÒÁ ÐÁÓ ÕÎÅ ÁÇÇÒÁÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
non-conformité. 
 

- Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre 
ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅɊȢ 

 
Des implantations différentes que celles mentionnées au 4.3.1 
peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

- Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voies, la règle 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÑÕÉ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÌÁ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ 
ÕÎÉÔï ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÂÝÔÉÅ. Le long des autres ÖÏÉÅÓȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ 
ÐÁÓ ÆÉØï ÄÅ ÒîÇÌÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ; 
 

- ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÁ ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ 
le justifie.  
 

UHt ï Article 5 ï Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 

UHt ï 5.1 Caractéristiques architecturales des façades, des 

toitures des constructions et des clôtures 

 

 
 

UHt ï 5.2 Obligations imposées en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 
Non règlementé 
 

Les constructions doivent respecter la règlementation thermique en vigueur. 

 
UHt ï Article 6 ï Traitement environnemental et paysager des 

espaces non-bâtis et abords des constructions 

 
UHt ï 6.1 Obligations imposées en matière de réalisation 

dôespaces libres et plantations 

 

 
 
UHt ï 6.2 Obligations imposées en matière de réalisation de 

surfaces non imperméabilisées  

 
Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces 
perméables ou drainantes sont à privilégier.  
 
!Õ ÍÏÉÎÓ χπϷ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÎÏÎ ÁÆÆÅÃÔïÅ ÁÕØ 
constructions (dont les annexes), accès et stationnement, doit 
être traitée de manière à rester perméable aux eaux pluviales. Au 
moins 50% de cette surface devra être traitée en espaces verts.  
 
UHt ï Article 7 ï Stationnement 

 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre B ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux caractéristiques 
architecturales des façades, des toitures des 
constructions et  des clôtures 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre D ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux espaces libres et plantations  
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Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre C ɀ dispositions règlementaires 

relatives au stationnement  
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Section 3 ï Equipements et réseaux 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UHt ï Article 8 ï Desserte par les voies publiques et privée 

 

 
 
UHt ï Article 9 ï Desserte par les réseaux 

 

 
 
 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre F ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux voies et accès 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre G ɀ dispositions règlementaires 

relatives au raccordement aux réseaux  
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UHt_i 
Zone urbaine à vocation dôhabitat et activit®s compatibles, ¨ constructibilit® limit®e. 
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Section 1 ï Destinations des constructions, usages des sols et types dôactivit®s 

 
UHt_i ï Article 1 ï Destinations et sous-destinations des constructions  

 

Destinations Sous- destination Interdites  Autorisées  
Autorisées sous 

conditions 

Zone UH_i UHt_i UHt_i 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière X   

Habitation 
Logement   X 

Hébergement   X 

Commerce et activités de service 

Artisanat et commerce de détails   X 

Restauration   X 

Commerce de gros   X 

Activités de service (accueil clientèle)   X 

Hébergement hôtelier et touristique   X 

Cinéma   X 

%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés   X 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés   X 

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale   X 

Salles d'art et de spectacles   X 

Equipements sportifs   X 

Autres équipements recevant du public   X 

Autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaires 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau   X 

#ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ   X 
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Les nouvelles constructions principales sont interdites.  
 
Ʒ Conditions spécifiques à la sous-destination « logement » :  

-  ,ȭextension  de constructions principales existantes aux 
conditions cumulatives suivantes : 

Á La volumétrie maximale de la construction après 
travaux correspondra à R+1+combles sans 
dépasser une hauteur maximale de 9 m au point le 
plus haut de la construction 

Á La surface de plancher totale de la construction 
ÁÐÒîÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÎȭÅØÃïÄÅÒÁ ÐÁÓ 250 m².  
,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ de la construction ÓÕÒ ÌȭÕÎÉté 
foncière après travaux ÎȭÅØÃîÄÅra pas 250 m².  
Pour les constructions dont la surface de plancher 
ÏÕ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ est > à 250 m²avant travaux, une 
extension de 10% de la surface existante pourra 
être autorisée.  

Á Une harmonisation architecturale satisfaisante doit 
ðÔÒÅ ÔÒÏÕÖïÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ 
réalisée.  

Á ,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÒÏÊÅÔïÅ ÎÅ ÃÒïÅ ÐÁÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ 
supplémentaire ;  

Á La desserte existante par les réseaux doit être 
satisfaisante et le permettre ;  

Á Les bâtiments ne compromettent pas la qualité 
paysagère du site.  
 

-  Les annexes de constructions principales existantes à 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÃÕÍÕÌÁÔÉÖÅÓ 
suivantes : 

-  ,Á ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÅÔ ÌȭÁÎÎÅØÅ ÎȭÅØÃîÄÅ 
pas 15 m, sÁÕÆ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÄȭÁÎÎÅØÅs existantes. 

-  La hauteur ne dépasse pas 4 m au point le plus haut ; 
-  ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÎȭÅØÃîÄÅ ÐÁÓ 14 m², extensions comprises ; 
-  ,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÒÏÊÅÔïÅ ÎÅ ÃÒïÅ ÐÁÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ 

supplémentaire ;  
-  La desserte existante par les réseaux doit être satisfaisante 

et le permettre ;  
-  ,ÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÎÅ ÃÏÍÐÒÏÍÅÔÔÅÎÔ ÐÁÓ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÏÕ ÌÁ 

qualité paysagère du site. 
 

Ʒ Conditions spécifiques complémentaires à la sous-destination 
« artisanat et commerce de détail » : 
-  3ÅÕÌÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ 

dans la limite de 15% maximum de la surface de vente à 
ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ du SCoT du Pays de Brest (19/12/2018) et 
sans excéder, au total, les surfaces de ventes ci-dessous :  

o 2 700 m² pour les grandes surfaces alimentaires ;  
o 3 000 m² pour les commerces de bricolage-

jardinage ; 
o 1 500 m² pour les commerces de meubles ;  
o 1 000 m² pour les autres types de commerces.  

,Á ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÌÁ ÃÅÌÌÕÌÅ 
commerciale.  

 
 
 
Pour le secteur « Sainte-Marguerite » à Landéda, le 
changement de destination ÌȭȺ artisanat et commerce de 
détails » est autorisé aux conditions spécifiques 
complémentaires suivantes :  
-  Ne pas excéder 300m² de surface de vente ;  
-  0ÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔé touristique du site.  
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,Á ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÌÁ ÃÅÌÌÕÌÅ 
commerciale.  

 
Ʒ Conditions spécifiques aux autres sous-destinations :  

-  ,ȭextension  de constructions principales existantes aux 
conditions cumulatives suivantes : 

Á 1ÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ accolée et réalisée en continuité de la 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅ ÕÎÅ 
aggravation de la distance au regard des règles de 
réciprocité ; 

Á Sa hauteur ne doit pas être supérieure à la hauteur 
du bâtiment principal ; 

Á La surface de plancher créée est limitée à : 30% de 
la surface de plancher existante à la date 
ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5É Ƞ  

Á Une harmonisation architecturale satisfaisante doit 
ðÔÒÅ ÔÒÏÕÖïÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ 
réalisée.  

Á La desserte existante par les réseaux doit être 
satisfaisante et le permettre ;  

Á Les bâtiments ne compromettent pas la qualité 
paysagère du site.  

 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les destinations et sous-
destinations non interdites au présent article sont admises à conditÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
UHt_i ï Article 2 ï Usages et affectations des sols et types 

dôactivit®s  

 

,ÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÅÔ ÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ 
pas interdits ou autorisés sous conditions sont autorisés.  
 
Sont interdits  les usages et affectations des sols ainsi que les 
ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ : 
Á Les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de 

résidences mobiles de loisirs. 
Á Le stationnement de caravanes et de camping-cars isolé 

pour une durée supérieure à trois mois par an, sauf sur 
ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅÔ ÁÎÎÅØÅÓ ÏĬ ÅÓÔ 
implantée la construction constituant la résidence de 
l'utilisateur.  

Á ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÉÎÅÓȢ 
Á Les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, 

les villages de vacances classés en hébergement léger 
prévu par le Code du Tourisme, les habitations légères de 
loisirs, les résidences mobiles de loisirs et les résidences 
démontables. 

Á Les nouvelles ICPE.  
Á Les activités susceptibles de provoquer des pollutions, 

nuisances ou de susciter des risques incompatibles avec la 
vocation résidentielle de la zone. 

 
Sont autorisés sous conditions les usages et affectations des 
ÓÏÌÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ :  
Á Les extensions des ICPE quel que soit leur régime à 

condition que celles-ci soient maintenues dans leur classe 
ÉÎÉÔÉÁÌÅ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ 
supplémentaires. 

Á ,ÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÄÅ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÌÉïÓ Û ÕÎÅ 
activité professionnelle de garage existante située à 
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ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÐÒÅÕÖÅ ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ 
intégration paysagère dans le site. 
 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les usages et affectations des sols 
ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÎÏÎ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓ au présent article ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
UHt_i ï Article 3 ï Mixité fonctionnelle et sociale  

 
UHt_i ï 3.1 Mixité fonctionnelle 
 
Non règlementé 
 
UHt_i ï 3.2 Mixité sociale 

 
Non règlementé 
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Section 2 ï Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UHt_i ï Article 4 ï Volumétrie et implantation des constructions 

 
UHt_i ï 4.1 Emprise au sol des constructions 

 
,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅÓÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔïÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÆÉØïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρȟ ÓÅÃÔÉÏÎ ρ 
« Destinations des constructions, usages des sols et types 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ». 
 
UHt_i ï 4.2 Hauteur maximale des constructions  

 
La hauteur des constructions est règlementée au sein des 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÆÉØïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρȟ ÓÅÃÔÉÏÎ ρ 
« Destinations des constructions, usages des sols et types 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ». 
 
Dispositions particulières  
 
Il peut être imposé des hauteurs inferieures ou 
exceptionnellement supérieures aux maximales fixées ci-dessus 
pour garantir aux nouvelles constructions une intégration 
ÈÁÒÍÏÎÉÅÕÓÅ Û ÌÁ ÓïÑÕÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅÓ ÓȭÉÎÓîÒÅÎÔȟ ÅÎ 
tenant notamment compte des hauteurs des constructions 
riveraines et voisines. 

 
Il peut être autorisé, en cas de forte déclivité du terrain naturel 
avant exécution des fouilles et remblais, des hauteurs inférieures 
ou exceptionnellement supérieures aux maximales fixées ci-
dessus.  
 
Les hauteurs maximales définies ci-dessus ne s'appliquent 
pas aÕØ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ. 
 
UHt_i ï 4.3 Implantation des constructions 
 

 
Schéma à titre illustratif : la notion de distance par rapport aux limites  

 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies 
ouvertes à la circulation automobile  
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Pour les 
constructions 
principales  

- ,ȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÐÁÒ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ 
accolée et réalisée en continuité de la 
construction existante, ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÎ 
résulte une réduction du recul de la 
construction 
(construction+extension) par rapport 
à la voie 

 
,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÎÔ Û ÌȭÁlignement, des décrochés 
ou des reculs partiels de façade, en implantation ou en 
ÓÕÒïÌïÖÁÔÉÏÎȟ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÒÅÍÅÔÔÅÎÔ 
ÐÁÓ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÖÉÓÕÅÌ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÕ ÂÝÔÉ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÁ 
ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÕÎ ÄïÃÒÏÃÈï ÄÅ σπϷ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ ÌÁ Æaçade sur rue. 
 
,ÅÓ ÄïÂÏÒÄÓ ÄÅ ÔÏÉÔ ÓÕÒÐÌÏÍÂÁÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓÏÎÔ 
ÁÕÔÏÒÉÓïÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÎȭÅØÃîÄÅÎÔ ÐÁÓ πȟσπ ÍîÔÒÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ 
au nu de la façade et que leur hauteur verticale mesurée du sol à 
ÌȭïÇÏÕÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÕ ÔÏÉÔ ÓÏÉÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ Û υȟυπ Íîtres. 
 

 
 

4.3.2. Implantation des constructions le long des 
autres voies et emprises publiques  

 
Non règlementé 
 
 

4.3.3. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives  

 
Pour les 
constructions 
principales  

- Soit sur limite séparative 
- 3ÏÉÔ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÅÎ 

respectant un retrait au moins égal à 
3Í ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÌÉÍÉÔÅ ÓïÐÁÒÁÔÉÖÅȢ 

Pour les annexes - Implantation libre pour les annexes 
ÄÏÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ Ѓ 20 m² et dont 
la hauteur < 4 m au point le plus haut.  

- Les autres annexes devront 
ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÅÎ ÌÉÍÉÔÅȟ ÏÕ ÁÖÅÃ ÕÎ 
retrait au moins égal à 3m des limites 
séparatives.  

 
4.3.4. Implantation des constructions les unes par 

rapport aux autres sur une même propriété  
 

Non règlementé 
 

4.3.5. Dispositions particulières  
 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 4.3.1, au 
4.3.2 et au 4.3.3 peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

- Pour les ouvrages techniques et constructions à 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
ÐÕÂÌÉÃÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
définies au 4.3.1, au 4.3.2 et au 4.3.3 lorsque des 
ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ Ìȭimposent ;  
 

- $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ 
marges de recul ou de retrait fixées au 4.3.1, au 4.3.2 et au 
4.3.3 du présent article, les aménagements, 
transformations ou extensions pourront être réalisés dans 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre H ɀ dispositions relatives au 

domaine routier  
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ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÎ Òésultera pas une aggravation de la 
non-conformité. 
 

- Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre 
ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅɊȢ 
 

UHt_i ï Article 5 ï Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 
UHt_i ï 5.1 Caractéristiques architecturales des façades, des 

toitures des constructions et des clôtures 

 

 
 
UHt_i ï 5.2 Obligations imposées en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 
Non règlementé 
 

Les constructions doivent respecter la règlementation thermique en vigueur. 

 
 
 
UHt_i ï Article 6 ï Traitement environnemental et paysager des 

espaces non-bâtis et abords des constructions 

 

UHt_i ï 6.1 Obligations imposées en matière de réalisation 

dôespaces libres et plantations 

 

 
 
UHt_i ï 6.2 Obligations imposées en matière de réalisation de 

surfaces non imperméabilisées  

 

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces 
perméables ou drainantes sont à privilégier.  
 
!Õ ÍÏÉÎÓ χπϷ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÎÏÎ ÁÆÆÅÃÔïÅ ÁÕØ 
constructions (dont les annexes), accès et stationnement, doit 
être traitée de manière à rester perméable aux eaux pluviales. Au 
moins 50% de cette surface devra être traitée en espaces verts.  
 
UHt_i ï Article 7 ï Stationnement 

 

 
  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre B ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux caractéristiques 
architecturales des façades, des toitures des 
constructions et  des clôtures 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre D ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux espaces libres et plantations  
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre C ɀ dispositions règlementaires 

relatives au stationnement  
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Section 3 ï Equipements et réseaux 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UHt_i ï Article 8 ï Desserte par les voies publiques et privées 

 

 
 
UHt_i ï Article 9 ï Desserte par les réseaux 

 

 
 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre F ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux voies et accès 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre G ɀ dispositions règlementaires 

relatives au raccordement aux réseaux  
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UHt_i1 
Zone urbaine ¨ vocation dôhabitat et activit®s compatibles présentant un intérêt paysager à 

préserver 
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Section 1 ï Destinations des constructions, usages des sols et types dôactivit®s 

 
UHt_i1 ï Article 1 ï Destinations et sous-destinations des constructions  

 

Destinations Sous- destination Interdites  Autorisées  
Autorisées sous 

conditions 

Zone UH_i1 UHt_i1 UHt_i1 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation 
Logement   X 

Hébergement X   

Commerce et activités de service 

Artisanat et commerce de détails X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de service (accueil clientèle) X   

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés   X 

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale X   

Salles d'art et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaires 

Industrie X   

Entrepôt X   

Bureau X   

#ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ X   



 

 PLUi du Pays des Abers - Règlement écrit 94 

Les nouvelles constructions principales sont interdites.  
 
Ʒ Conditions spécifiques à la sous-destination « logement » :  

-  ,ȭextension  de constructions principales existantes aux 
conditions cumulatives suivantes : 

Á 1ÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ ÁÃÃÏÌïÅ ÅÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÅÎ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅ ÌÁ 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅ ÕÎÅ 
aggravation de la distance au regard des règles de 
réciprocité ; 

Á La surface de plancher créée ne doit pas dépasser 
20 m² ; 

Á Sa hauteur est limitée à 4m par rapport au sol 
naturel (toute surélévation interdite)  ; 

Á La surface de plancher totale ne doit pas excéder 
ςυπ Íό ÅÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÓÕÒ 
ÌȭÕÎitï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÎȭÅØÃîÄÅ ÐÁÓ ρψπ Íό  

Á Une harmonisation architecturale satisfaisante doit 
ðÔÒÅ ÔÒÏÕÖïÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ 
réalisée ; 

Á ,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÒÏÊÅÔïÅ ÎÅ ÃÒïÅ ÐÁÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ 
supplémentaire ;  

Á La desserte existante par les réseaux doit être 
satisfaisante et le permettre ;  

Á Les bâtiments ne compromettent pas la qualité 
paysagère du site.  
 

-  Les annexes de constructions principales existantes à 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÃÕÍÕÌÁÔÉÖÅÓ 
suivantes : 

-  ,Á ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÅÔ ÌȭÁÎÎÅØÅ ÎȭÅØÃîÄÅ 
pas 15 m, sÁÕÆ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÄȭÁÎÎÅØÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓȢ 

-  La hauteur ne dépasse pas 2,50 m au point le plus haut ; 

-  ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÎȭÅØÃîÄÅ ÐÁÓ 14 m², extensions comprises ; 
-  ,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÒÏÊÅÔïÅ ne crée pas de logement 

supplémentaire ;  
-  La desserte existante par les réseaux doit être satisfaisante 

et le permettre ;  
-  ,ÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÎÅ ÃÏÍÐÒÏÍÅÔÔÅÎÔ ÐÁÓ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÏÕ ÌÁ 

qualité paysagère du site. 
 

Ʒ Conditions spécifiques aux « locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et assimilés » : 
-  Être ÌÉïÓ Û ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÏÕ 
ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ÐÏÎÃÔÕÅÌÓ ; 

-  Ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages. 

 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les destinations et sous-
destinations non interdites au présent article sont admises Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
UHt_i1 ï Article 2 ï Usages et affectations des sols et types 

dôactivit®s  

 
,ÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÅÔ ÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ 
pas interdits ou autorisés sous conditions sont autorisés.  
 
Sont interdits  les usages et affectations des sols ainsi que les 
ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ : 
Á Les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de 

résidences mobiles de loisirs. 



 

 PLUi du Pays des Abers - Règlement écrit 95 

Á Le stationnement de caravanes et de camping-cars isolé 
pour une durée supérieure à trois mois par an, sauf sur 
ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅÔ ÁÎÎÅØÅÓ ÏĬ ÅÓÔ 
implantée la construction constituant la résidence de 
l'utilisateur.  

Á ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÉÎÅÓȢ 
Á Les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, 

les villages de vacances classés en hébergement léger 
prévu par le Code du Tourisme, les habitations légères de 
loisirs, les résidences mobiles de loisirs et les résidences 
démontables. 

Á Les nouvelles ICPE.  
Á Les activités susceptibles de provoquer des pollutions, 

nuisances ou de susciter des risques incompatibles avec la 
vocation résidentielle de la zone. 

 
Sont autorisés sous conditions les usages et affectations des 
ÓÏÌÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ :  
Á ,ÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÄÅ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÌÉïÓ Û ÕÎÅ 

activité professionnelle de garage existante située à 
ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÐÒÅÕÖÅ ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ 
intégration paysagère dans le site. 
 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les usages et affectations des sols 
ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÎÏÎ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓ au présent article ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
 
 
 
 

UHt_i1 ï Article 3 ï Mixité fonctionnelle et sociale  

 
UHt_i1 ï 3.1 Mixité fonctionnelle 
 
Non règlementé 
 
UHt_i1 ï 3.2 Mixité sociale 

 
Non règlementé 
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Section 2 ï Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UHt_i1 ï Article 4 ï Volumétrie et implantation des constructions 

 
UHt_i1 ï 4.1 Emprise au sol des constructions 

 
,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅÓÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔïÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÆÉØïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρȟ ÓÅÃÔÉÏÎ ρ 
« Destinations des constructions, usages des sols et types 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ». 
 

!Õ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÕ ÒÉÖÁÇÅÓȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυφυ-υχ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȢ #ÆȢ 4ÉÔÒÅ )) ɀ Chapitre A ɀ 15- Espaces proches du rivage. 

 
UHt_i1 ï 4.2 Hauteur maximale des constructions  

 
La hauteur des constructions est règlementée au sein des 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÆÉØïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρȟ ÓÅÃÔÉÏÎ ρ 
« Destinations des constructions, usages des sols et types 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ». 
 
 
 
 
 

Dispositions particulières  
 
Il peut être imposé des hauteurs inferieures ou 
exceptionnellement supérieures aux maximales fixées ci-dessus 
pour garantir aux nouvelles constructions une intégration 
ÈÁÒÍÏÎÉÅÕÓÅ Û ÌÁ ÓïÑÕÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅÓ ÓȭÉÎÓîÒÅÎÔȟ ÅÎ 
tenant notamment compte des hauteurs des constructions 
riveraines et voisines. 
 
Il peut être autorisé, en cas de forte déclivité du terrain naturel 
avant exécution des fouilles et remblais, des hauteurs inférieures 
ou exceptionnellement supérieures aux maximales fixées ci-
dessus.  
 
Les hauteurs maximales définies ci-dessus ne s'appliquent 
pas aÕØ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ. 
 

!Õ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÕ ÒÉÖÁÇÅÓȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυφυ-υχ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȢ #ÆȢ 4ÉÔÒÅ )) ɀ Chapitre A ɀ 15- Espaces proches du rivage. 
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UHt_i1 ï 4.3 Implantation des constructions 
 

 
Schéma à titre illustratif : la notion de distance par rapport aux limites  

 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies 
ouvertes à la circulation automobile  

 
Pour les 
constructions 
principales  

- ,ȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÐÁÒ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ 
accolée et réalisée en continuité de la 
construction existante, ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÎ 
résulte une réduction du recul de la 
construction 
(construction+extension) par rapport 
à la voie 

 

Lorsque les ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÎÔ Û ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÄïÃÒÏÃÈïÓ 
ou des reculs partiels de façade, en implantation ou en 
ÓÕÒïÌïÖÁÔÉÏÎȟ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÒÅÍÅÔÔÅÎÔ 
ÐÁÓ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÖÉÓÕÅÌ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÕ ÂÝÔÉ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÁ 
ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÕÎ ÄïÃroché de 30% maximum de la façade sur rue. 
 
,ÅÓ ÄïÂÏÒÄÓ ÄÅ ÔÏÉÔ ÓÕÒÐÌÏÍÂÁÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓÏÎÔ 
ÁÕÔÏÒÉÓïÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÎȭÅØÃîÄÅÎÔ ÐÁÓ πȟσπ ÍîÔÒÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ 
au nu de la façade et que leur hauteur verticale mesurée du sol à 
ÌȭïÇÏÕÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÕ ÔÏit soit supérieure à 5,50 mètres. 
 

 
 

4.3.2. Implantation des constructions le long des 
autres voies et emprises publiques  

 
Non règlementé 
 

4.3.3. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives  

 
Pour les 
constructions 
principales  

- Soit sur limite séparative 
- 3ÏÉÔ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÅÎ 

respectant un retrait au moins égal à 
3Í ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÌÉÍÉÔÅ ÓïÐÁÒÁÔÉÖe. 

Pour les annexes - Implantation libre pour les annexes 
ÄÏÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ Ѓ 20 m² et dont 
la hauteur < 4 m au point le plus haut.  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre H ɀ dispositions relatives au 

domaine routier  
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- Les autres annexes devront 
ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÅÎ ÌÉÍÉÔÅȟ ÏÕ ÁÖÅÃ ÕÎ 
retrait au moins égal à 3m des limites 
séparatives.  

4.3.4. Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété  

 
Non règlementé 
 

4.3.5. Dispositions particulières  
 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 4.3.1, au 
4.3.2 et au 4.3.3 peuvent être autorisées dans les cas suivants :  

- Pour les ouvrages techniques et constructions à 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
ÐÕÂÌÉÃÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
définies au 4.3.1, au 4.3.2 et au 4.3.3 lorsque des 
ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÌȭÉÍÐÏÓÅÎÔ ;  
 

- $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ 
marges de recul ou de retrait fixées au 4.3.1, au 4.3.2 et au 
4.3.3 du présent article, les aménagements, 
transformations ou extensions pourront être réalisés dans 
ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅÒÁ ÐÁÓ ÕÎÅ ÁÇÇÒÁÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
non-conformité. 
 

- Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre 
ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅɊȢ 
 

UHt_i1 ï Article 5 ï Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 

UHt_i1 ï 5.1 Caractéristiques architecturales des façades, des 

toitures des constructions et des clôtures 

 

 
 
UHt_i1 ï 5.2 Obligations imposées en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 
Non règlementé 
 

Les constructions doivent respecter la règlementation thermique en vigueur. 

 
UHt_i1 ï Article 6 ï Traitement environnemental et paysager des 

espaces non-bâtis et abords des constructions 

 
UHt_i1 ï 6.1 Obligations imposées en matière de réalisation 

dôespaces libres et plantations 

 

 
 
UHt_i1 ï 6.2 Obligations imposées en matière de réalisation de 

surfaces non imperméabilisées  

 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre B ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux caractéristiques 
architecturales des faça des, des toitures des 
constructions et des clôtures  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre D ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux espaces libres et plantations  
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Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces 
perméables ou drainantes sont à privilégier.  
!Õ ÍÏÉÎÓ χπϷ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÎÏÎ ÁÆÆÅÃÔïÅ ÁÕØ 
constructions (dont les annexes), accès et stationnement, doit 
être traitée de manière à rester perméable aux eaux pluviales. Au 
moins 50% de cette surface devra être traitée en espaces verts.  
 
UHt_i1 ï Article 7 ï Stationnement 

 

 
  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre C ɀ dispositions règlementaire s 

relatives au stationnement  
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Section 3 ï Equipements et réseaux 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UHt_i1 ï Article 8 ï Desserte par les voies publiques et privées 

 

 
 
UHt_i1 ï Article 9 ï Desserte par les réseaux 

 

 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre F ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux voies et accès 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre G ɀ dispositions règlementaires 

relatives au raccordement aux réseaux  
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Zones urbaines à vocation dôactivit®s ®conomiques 
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UE 
Zone urbaine ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques mixtes. 
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Section 1 ï Destinations des constructions, usages des sols et types dôactivit®s 

 
UE ï Article 1 ï Destinations et sous-destinations des constructions  

 

Destinations Sous- destination Interdites  Autorisées  
Autorisées sous 

conditions 

Zone UE UE UE 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation 
Logement   X 

Hébergement X   

Commerce et activités de service 

Artisanat et commerce de détails X   

Restauration   X 

Commerce de gros  X  

Activités de service (accueil clientèle)   X 

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés   X 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés   X 

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale X   

Salles d'art et de spectacles X   

Equipements sportifs   X 

Autres équipements recevant du public   X 

Autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaires 

Industrie  X  

Entrepôt  X  

Bureau   X 

#ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ X   
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Ʒ Dispositions générales pour les constructions autorisées sous-
conditions :  
-  Être compatible avec la vocation économique de la zone. 

 
Ʒ Conditions spécifiques complémentaires à la sous-destination 

« logement » :  
Seules sont autorisées les extensions et annexes des 
constructions de logÅÍÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÎÅ ÓȭÁÇÉÔ ÐÁÓ ÄȭÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÄÅ 
fonction.  
 
,ȭextension de constructions principales existantes à destination 
de logement aux conditions cumulatives suivantes : 

-  1ÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ ÁÃÃÏÌïÅ ÅÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÅÎ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅ ÌÁ 
construction existante, sanÓ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅ ÕÎÅ 
aggravation de la distance au regard des règles de 
réciprocité ; 

-  Sa hauteur ne doit pas être supérieure à la hauteur du 
bâtiment principal ; 

-  La surface de plancher créée est limitée à la plus favorable, 
pour le pétitionnaire, des deux valeurs suivantes :  

o 30% de la surface de plancher existante à la date 
ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5É Ƞ  

o 50m² de surface de plancher nouvellement créée 
par rapport à la surface de plancher existante à la 
ÄÁÔÅ ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5ÉȢ 

La surface de plancher totale ne doit pas excéder 250 m². 
-  Pour les constructions dont la surface de plancher est > à 
ςυπ Íό ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5Éȟ ÕÎÅ 
extension de 10% de la surface de plancher existante à la 
ÄÁÔÅ ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5É ÐÏÕÒra être autorisée.  

-  ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ créée est limitée à la plus favorable, pour le 
pétitionnaire, des deux valeurs suivantes :  

o 30% ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ existante à la date 
ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5É Ƞ  

o 40m² ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ nouvellement créée par 
rapport à la surface de plancher existante à la date 
ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5ÉȢ 

,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÓÕÒ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ 
ÎȭÅØÃîÄÅ ÐÁÓ ρψπ ÍόȢ  

-  Une harmonisation architecturale satisfaisante doit être 
ÔÒÏÕÖïÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÒïÁÌÉÓïÅȢ  

-  ,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÒÏÊÅÔïÅ ÎÅ ÃÒïÅ ÐÁÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ 
supplémentaire ;  

-  La desserte existante par les réseaux doit être satisfaisante 
et le permettre.  

Les annexes de constructions principales existantes à destination 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÃÕÍÕÌÁÔÉÖÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ȡ 

-  ,Á ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÅÔ ÌȭÁÎÎÅØÅ ÎȭÅØÃîÄÅ 
pas 15 m, sÁÕÆ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÄȭÁÎÎÅØÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓȢ 

-  La hauteur ne dépasse pas 4 m au point le plus haut ; 
-  ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÎȭÅØÃîÄÅ ÐÁÓ 40m², extensions comprises 

(hormis pour les piscines non couvertes qui ne doivent 
ÅØÃïÄÅÒ υπ Íό ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ). 

-  ,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÒÏÊÅÔïÅ ÎÅ ÃÒïÅ ÐÁÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ 
supplémentaire ;  

-  La desserte existante par les réseaux doit être satisfaisante 
et le permettre.  

Des nouveaux logements de fonction  pourront être créés aux 
conditions cumulatives suivantes :  

- Nécessaires pour assurer la surveillance permanente 
des activités autorisées dans la zone ;  

- < 50m² de surface de plancher ;  
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- )ÎÔïÇÒïÓ ÅÎÔÉîÒÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÂÝÔÉ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÁÕÆ 
pour raison de sécurité. 

 
Ʒ Condition spécifique complémentaire à la sous-destination 

« restauration » : 
-  PÔÒÅ ÓÉÔÕï ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÅ 

Penhoat à Plabennec. 
 

Ʒ Conditions spécifiques complémentaires aux sous-
destinations « activités de service (accueil clientèle) » et 
« bureau » : 
-  La surface de plancher doit supérieure à 200 m².  
-  ,ȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÂÕÒÅÁÕØ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÓÁÎÓ ÓÅÕÉÌ ÄÅ 

surface minimale  
 

 
Les nouvelles implantations commerciales liées à une activité de 
ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ɉÙ ÃÏÍÐÒÉÓ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÁÎÎÅØÅɊ ÓÏÎÔ ÌÉÍÉÔïÅÓ Û :  

-  σπ Ϸ ÄÅ ÌȭÏÕÔÉÌ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÁÆÆÉÌÉï ;  
-  Dans la limite de 300 m² de surface de vente. 
,Á ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÌÁ ÃÅÌÌÕÌÅ 
commerciale.  

 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les destinations et sous-
destinations non interdites au présent article sont admises à condition ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
UE ï Article 2 ï Usages et affectations des sols et types dôactivit®s  

 
,ÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÅÔ ÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ 
pas interdits ou autorisés sous conditions sont autorisés.  

 
Sont interdits  les usages et affectations des sols ainsi que les 
ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ : 
Á Les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de 

résidences mobiles de loisirs. 
Á Le stationnement de caravanes et de camping-cars isolé 
ÑÕÅÌÌÅ ÑÕȭÅÎ ÓÏÉÔ ÌÁ ÄÕÒïÅȟ ÓÁÕÆ ÓÕÒ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏÕ ÄÁÎÓ 
les bâtiments et annexes où est implantée la construction 
constituant la résidence de l'utilisateur. 

Á ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÉÎÅÓȢ 
Á Les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, 

les villages de vacances classés en hébergement léger 
prévu par le Code du Tourisme, les habitations légères de 
loisirs, les résidences mobiles de loisirs et les résidences 
démontables. 

 
Sont autorisés sous conditions les usages et affectations des 
ÓÏÌÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ :  
Á ,ÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÄÅ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÌÉïÓ Û ÕÎÅ 

activité professionnelle de garage existante située à 
ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÐÒÅÕÖÅ ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ 
intégration paysagère dans le site. 
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UE ï Article 3 ï Mixité fonctionnelle et sociale 

  
UE ï 3.1 Mixité fonctionnelle 

 

 
 
UE ï 3.2 Mixité sociale 

 
Non règlementé 
 
 

  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre A ɀ dispositions règlementaires liées à des 

représentations graphiques spécifiques sur le plan 
de zonage  
13- Périmètres de centralité  commerciale  délimités 
ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυωυ-υϊ ÄÕ ÃÏÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 
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Section 2 ï Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 

Dans les secteurs concernés par une OAP, les projets sont admÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UE ï Article 4 ï Volumétrie et implantation des constructions 

 
UE ï 4.1 Emprise au sol des constructions 
 
,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕctions est règlementée au sein des 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÆÉØïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρȟ ÓÅÃÔÉÏÎ ρ 
« Destinations des constructions, usages des sols et types 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ». 
 
UE ï 4.2 Hauteur maximale des constructions  

 
Non règlementé 
 
La hauteur maximale de ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ « logement » existant lors 
ÄÅ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5É ÎÅ ÄÏÉÔ ÐÁÓ ÅØÃïÄÅÒ la hauteur du 
bâtiment principal existant. 
 
UE ï 4.3 Implantation des constructions 

 

 
Schéma à titre illustratif : la notion de distance par rapport aux limites  

 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies 
ouvertes à la circulation automobile  

 
Non règlementé 
 

 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre H ɀ dispositions relatives au 

domaine routier  
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4.3.2. Implantation des constructions le long des 
autres voies et emprises publiques  

 
Non règlementé 
 

4.3.3. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives  

 
Implantation libre.  
 
Néanmoins si la limite séparative jouxte le secteur UHa, UHb, UHc 
ou UHt, ÌÁ ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÃÏÍÐÔïÅ ÈÏÒÉÚÏÎÔÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÏÕÔ ÐÏÉÎÔ ÄȭÕÎ 
bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 
ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÅÎÔÒÅ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÐÏÉÎÔÓ ÓÁÎÓ ÐÏÕÖÏÉÒ ðÔÒÅ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ Û 5m. 
 

4.3.4. Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété  

 
Non règlementé 
 

4.3.5. Dispositions particulières  
 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 4.3.3 
peuvent être autorisées dans les cas suivants :  
 

- Pour les ouvrages techniques et constructions à 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
ÐÕÂÌÉÃÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
définies au 4.3.3 lorsque des contraintes techniques 
ÌȭÉÍÐÏÓÅÎÔ ;  
 

- $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ Ââtiment existant ne respectant pas les 
marges de recul ou de retrait fixées au 4.3.3 du présent 
article, les aménagements, transformations ou extensions 
pourront  être réaliséÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅÒÁ 
pas une aggravation de la non-conformité. 
 

- Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre 
ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅɊȢ 

 
UE ï Article 5 ï Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 
UE ï 5.1 Caractéristiques architecturales des façades, des 

toitures des constructions et des clôtures 

 

 
 
UE ï 5.2 Obligations imposées en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 
Non règlementé 
 

Les constructions doivent respecter la règlementation thermique en vigueur. 

 
 
UE ï Article 6 ï Traitement environnemental et paysager des 

espaces non-bâtis et abords des constructions 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre B ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux caractéristiques 
architecturales des façades, des toitures des 
constructions et des clôtures  
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UE ï 6.1 Obligations imposées en matière de réalisation 

dôespaces libres et plantations 

 

 
 
UE ï 6.2 Obligations imposées en matière de réalisation de 

surfaces non imperméabilisées  

 
Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces 
perméables ou drainantes sont à privilégier.  
 
!Õ ÍÏÉÎÓ χπϷ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÎÏÎ ÁÆÆÅÃÔïÅ aux 
constructions (dont les annexes), accès et stationnement, doit 
être traitée de manière à rester perméable aux eaux pluviales. Au 
moins 50% de cette surface devra être traitée en espaces verts.  
 
UE ï Article 7 ï Stationnement 

 

 
  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre D ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux espaces libres et plantations  
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre C ɀ dispositions règlementaires 

relatives au stationnement  
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Section 3 ï Equipements et réseaux 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UE ï Article 8 ï Desserte par les voies publiques et privées 

 

 
 
UE ï Article 9 ï Desserte par les réseaux 

 

 
 
 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre F ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux voies et accès 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre G ɀ dispositions règlementaires 

relatives au raccordement aux réseaux  
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UEt_i 
Zone urbaine ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques mixtes, à constructibilité limitée. 
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Section 1 ï Destinations des constructions, usages des sols et types dôactivit®s 

 
UEt_i ï Article 1 ï Destinations et sous-destinations des constructions  

 

Destinations Sous- destination Interdites  Autorisées  
Autorisées sous 

conditions 

Zone UEt_i UEt_i UEt_i 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation 
Logement   X 

Hébergement X   

Commerce et activités de service 

Artisanat et commerce de détails X   

Restauration   X 

Commerce de gros   X 

Activités de service (accueil clientèle)   X 

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés   X 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés   X 

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale X   

Salles d'art et de spectacles X   

Equipements sportifs   X 

Autres équipements recevant du public   X 

Autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaires 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau   X 

#ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ X   
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Ʒ Conditions spécifiques à la destination « ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
collectif et services publics » :  
-  Être ÌÉïÓ Û ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÏÕ 
ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ÐÏÎÃÔÕÅÌÓ ɉÄÏÎÔ ÓÔÁÔÉÏÎ 
ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎɊ.  
 

Ʒ Conditions spécifiques à la sous-destination « logement » :  
-  ,ȭextension  de constructions principales existantes aux 

conditions cumulatives suivantes : 
Á 1ÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ ÁÃÃÏÌïÅ ÅÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÅÎ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅ ÌÁ 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅ ÕÎÅ 
aggravation de la distance au regard des règles de 
réciprocité ; 

Á Sa hauteur ne doit pas être supérieure à la hauteur 
du bâtiment principal ; 

Á La surface de plancher totale ne doit pas excéder 
250 m².  
,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÓÕÒ ÌȭÕÎÉÔï 
ÆÏÎÃÉîÒÅ ÎȭÅØÃîÄÅ ÐÁÓ ρψπ ÍόȢ  
Pour les constructions dont la surface de plancher 
ÅÓÔ Є Û ςυπ Íό ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 
présent PLUi, une extension de 10% de la surface de 
ÐÌÁÎÃÈÅÒ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 
présent PLUi pourra être autorisée.  

Á Une harmonisation architecturale satisfaisante doit 
ðÔÒÅ ÔÒÏÕÖïÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ 
réalisée.  

Á ,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Ðrojetée ne crée pas de logement 
supplémentaire ;  

Á La desserte existante par les réseaux doit être 
satisfaisante et le permettre ;  

Á Les bâtiments ne compromettent pas la qualité 
paysagère du site.  
 

-  Les annexes de constructions principales existantes à 
destÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÃÕÍÕÌÁÔÉÖÅÓ 
suivantes : 

-  ,Á ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÅÔ ÌȭÁÎÎÅØÅ ÎȭÅØÃîÄÅ 
pas 15 m, sÁÕÆ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÄȭÁÎÎÅØÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓȢ 

-  La hauteur ne dépasse pas 4 m au point le plus haut ; 
-  ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÎȭÅØÃîÄÅ ÐÁÓ 14 m², extensions comprises ; 
-  ,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÒÏÊÅÔïÅ ÎÅ ÃÒïÅ ÐÁÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ 

supplémentaire ;  
-  La desserte existante par les réseaux doit être satisfaisante 

et le permettre ;  
-  ,ÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÎÅ ÃÏÍÐÒÏÍÅÔÔÅÎÔ ÐÁÓ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÏÕ ÌÁ 

qualité paysagère du site. 
 

Ʒ Conditions spécifiques complémentaires à la sous-destination 
« artisanat et commerce de détail » : 
-  3ÅÕÌÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ 

dans la limite de 15% maximum de la surface de vente à 
ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ du SCoT du Pays de Brest (19/12/2018) et 
sans excéder, au total, les surfaces de ventes ci-dessous :  

o 2 700 m² pour les grandes surfaces alimentaires ;  
o 3 000 m² pour les commerces de bricolage-

jardinage ; 
o 1 500 m² pour les commerces de meubles ;  
o 1 000 m² pour les autres types de commerces.  

,Á ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÌÁ ÃÅÌÌÕÌÅ 
commerciale.  
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Ʒ Conditions spécifiques aux autres sous-destinations :  
-  ,ȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ principales existantes aux 

conditions cumulatives suivantes : 
Á 1ÕȭÅÌÌÅ soit accolée et réalisée en continuité de la 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅ ÕÎÅ 
aggravation de la distance au regard des règles de 
réciprocité ; 

Á Sa hauteur ne doit pas être supérieure à la hauteur 
du bâtiment principal ; 

Á La surface de plancher créée est limitée à : 30% de 
la surface de plancher existante à la date 
ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5É Ƞ  

Á Une harmonisation architecturale satisfaisante doit 
ðÔÒÅ ÔÒÏÕÖïÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ 
réalisée.  

Á La desserte existante par les réseaux doit être 
satisfaisante et le permettre ;  

Á Les bâtiments ne compromettent pas la qualité 
paysagère du site.  

 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les destinations et sous-
destinations non interdites au présent article sont admises à cÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
UEt_i ï Article 2 ï Usages et affectations des sols et types 

dôactivit®s  

 
,ÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÅÔ ÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ 
pas interdits ou autorisés sous conditions sont autorisés.  
 

Sont interdits  les usages et affectations des sols ainsi que les 
ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ : 
Á Les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de 

résidences mobiles de loisirs. 
Á Le stationnement de caravanes et de camping-cars isolé 
ÑÕÅÌÌÅ ÑÕȭÅÎ ÓÏÉÔ ÌÁ ÄÕÒïÅȟ ÓÁÕÆ ÓÕÒ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏÕ ÄÁÎÓ 
les bâtiments et annexes où est implantée la construction 
constituant la résidence de l'utilisateur. 

Á ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÉÎÅÓȢ 
Á Les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, 

les villages de vacances classés en hébergement léger 
prévu par le Code du Tourisme, les habitations légères de 
loisirs, les résidences mobiles de loisirs et les résidences 
démontables. 

 
Sont autorisés sous conditions les usages et affectations des 
ÓÏÌÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ :  
Á ,ÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÄÅ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÌÉïÓ Û ÕÎÅ 

activité professionnelle de garage existante située à 
ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÐÒÅÕÖÅ ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ 
intégration paysagère dans le site. 
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UEt_i ï Article 3 ï Mixité fonctionnelle et sociale 

  
UEt_i ï 3.1 Mixité fonctionnelle 

 

 
 
UEt_i ï 3.2 Mixité sociale 

 
Non règlementé  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre A ɀ dispositions règlementaires liées à des 

représentations graphiques spécifiques sur le plan 
de zonage  
13- Périmètres de centralité commerciale délimités 
ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυωυ-υϊ ÄÕ ÃÏÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 
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Section 2 ï Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UEt_i ï Article 4 ï Volumétrie et implantation des constructions 

 
UEt_i ï 4.1 Emprise au sol des constructions 
 
,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅÓÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔïÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÆÉØïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρȟ ÓÅÃÔÉÏÎ ρ 
« Destinations des constructions, usages des sols et types 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ». 
 
A défaut, non règlementé. 
 
 
UEt_i ï 4.2 Hauteur maximale des constructions  

 
La hauteur des constructions est règlementée au sein des 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÆÉØïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρȟ ÓÅÃÔÉÏÎ ρ 
« Destinations des constructions, usages des sols et types 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ». 
 
A défaut, non règlementé. 
 
 
UEt_i ï 4.3 Implantation des constructions 

 
Schéma à titre illustratif : la notion de distance par rapport aux limites  

 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies 
ouvertes à la circulation automobile  

 
Non règlementé 
 

 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre H ɀ dispositions relatives au 

domaine routier  
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4.3.2. Implantation des constructions le long des 
autres voies et emprises publ iques 

 
Non règlementé 

4.3.3. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives  

 
Implantation libre.  
 
Néanmoins si la limite séparative jouxte le secteur UHa, UHb, UHc, 
ou UHt, ÌÁ ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÃÏÍÐÔïÅ ÈÏÒÉÚÏÎÔÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÏÕÔ ÐÏÉÎÔ ÄȭÕÎ 
bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 
ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÅÎÔÒÅ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÐÏÉÎÔÓ ÓÁÎÓ ÐÏÕÖÏÉÒ ðÔÒÅ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ Û 5m. 
 

4.3.4. Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété  

 
Non règlementé 
 

4.3.5. Dispositions particulières  
 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 4.3.3 
peuvent être autorisées dans les cas suivants :  
 

- Pour les ouvrages techniques et constructions à 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
ÐÕÂÌÉÃÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
définies au 4.3.3 lorsque des contraintes techniques 
ÌȭÉÍÐÏÓÅÎÔ ;  
 

- $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ existant ne respectant pas les 
marges de recul ou de retrait fixées au 4.3.3 du présent 
article, les aménagements, transformations ou extensions 
pourront  être réaliséÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅÒÁ 
pas une aggravation de la non-conformité. 
 

- Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre 
ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅɊȢ 

 
UEt_i ï Article 5 ï Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 
UEt_i ï 5.1 Caractéristiques architecturales des façades, des 

toitures des constructions et des clôtures 

 

 
 
UEt_i ï 5.2 Obligations imposées en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 
Non règlementé 
 

Les constructions doivent respecter la règlementation thermique en vigueur. 

 
 
UEt_i ï Article 6 ï Traitement environnemental et paysager des 

espaces non-bâtis et abords des constructions 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre B ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux caractéristiques 
architecturales des façades, des toitures des 
constructions et des clôtures  
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UEt_i ï 6.1 Obligations imposées en matière de réalisation 

dôespaces libres et plantations 

 

 
 
UEt_i ï 6.2 Obligations imposées en matière de réalisation de 

surfaces non imperméabilisées  

 
Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces 
perméables ou drainantes sont à privilégier.  
 
!Õ ÍÏÉÎÓ χπϷ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÎÏÎ ÁÆÆÅÃÔïÅ aux 
constructions (dont les annexes), accès et stationnement, doit 
être traitée de manière à rester perméable aux eaux pluviales. Au 
moins 50% de cette surface devra être traitée en espaces verts.  
 
UEt_i ï Article 7 ï Stationnement 

 

 
  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre D ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux espaces libres et plantations  
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre C ɀ dispositions règlementaires 

relatives au stationnement  
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Section 3 ï Equipements et réseaux 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UEt_i ï Article 8 ï Desserte par les voies publiques et privées 

 

 
 
UEt_i ï Article 9 ï Desserte par les réseaux 

 

 
 
 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre F ɀ dispositions règ lementaires 

relatives aux voies et accès 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre G ɀ dispositions règlementaires 

relatives au raccordement aux réseaux  
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UEc 
Zone urbaine ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques qualifi®e de polarité commerciale périphérique. 
 

 



 

 PLUi du Pays des Abers - Règlement écrit 121 

Section 1 ï Destinations des constructions, usages des sols et types dôactivit®s 

 
UEc ï Article 1 ï Destinations et sous-destinations des constructions  

 

Destinations Sous- destination Interdites  Autorisées  
Autorisées sous 

conditions 

Zone UEc UEc UEc 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation 
Logement   X 

Hébergement X   

Commerce et activités de service 

Artisanat et commerce de détails   X 

Restauration   X 

Commerce de gros   X 

Activités de service (accueil clientèle)   X 

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés   X 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés   X 

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale X   

Salles d'art et de spectacles X   

Equipements sportifs   X 

Autres équipements recevant du public   X 

Autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaires 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau   X 

#ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ X   
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Ʒ Dispositions générales pour les constructions autorisées sous-
conditions :  
-  Être compatible avec la vocation économique de la zone. 

 
Ʒ Conditions spécifiques complémentaires à la sous-destination 

« logement » :  
Seules sont autorisées les extensions et annexes des 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÎÅ ÓȭÁÇÉÔ ÐÁÓ ÄȭÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÄÅ 
fonction.  
 
,ȭextension de constructions principales existantes à destination 
de logement aux conditions cumulatives suivantes : 

-  1ÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ ÁÃÃÏÌïÅ ÅÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÅÎ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅ ÌÁ 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅ ÕÎÅ 
aggravation de la distance au regard des règles de 
réciprocité ; 

-  Sa hauteur ne doit pas être supérieure à la hauteur du 
bâtiment principal ; 

-  La surface de plancher créée est limitée à la plus favorable, 
pour le pétitionnaire, des deux valeurs suivantes :  

o 30% de la surface de plancher existante à la date 
ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5É Ƞ  

o 50m² de surface de plancher nouvellement créée 
par rapport à la surface de plancher existante à la 
ÄÁÔÅ ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5ÉȢ 

La surface de plancher totale ne doit pas excéder 250 m². 
-  Pour les constructions dont la surface de plancher est > à 
ςυπ Íό ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5Éȟ ÕÎÅ 
extension de 10% de la surface de plancher existante à la 
ÄÁÔÅ ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5É ÐÏÕÒÒÁ ðÔÒÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÅȢ  

-  ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÃÒïïÅ ÅÓÔ ÌÉÍÉÔïÅ Û ÌÁ ÐÌÕÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅȟ ÐÏÕÒ ÌÅ 
pétitionnaire, des deux valeurs suivantes :  

o σπϷ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ Û ÌÁ Äate 
ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5É Ƞ  

o τπÍό ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÒïïÅ ÐÁÒ 
rapport à la surface de plancher existante à la date 
ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 0,5ÉȢ 

,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÓÕÒ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ 
ÎȭÅØÃîÄÅ ÐÁÓ ρψπ ÍόȢ  

-  Une harmonisation architecturale satisfaisante doit être 
ÔÒÏÕÖïÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÒïÁÌÉÓïÅȢ  

-  ,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÒÏÊÅÔïÅ ÎÅ ÃÒïÅ ÐÁÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ 
supplémentaire ;  

-  La desserte existante par les réseaux doit être satisfaisante 
et le permettre.  

Les annexes de constructions principales existantes à destination 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÃÕÍÕÌÁÔÉÖÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ȡ 

-  ,Á ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÅÔ ÌȭÁÎÎÅØÅ ÎȭÅØÃîÄÅ 
pas 15 m, sÁÕÆ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÄȭÁÎÎÅØÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓȢ 

-  La hauteur ne dépasse pas 4 m au point le plus haut ; 
-  ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÎȭÅØÃîÄÅ ÐÁÓ 40m², extensions comprises 

(hormis pour les piscines non couvertes qui ne doivent 
ÅØÃïÄÅÒ υπ Íό ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ). 

-  ,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÒÏÊÅÔïÅ ÎÅ ÃÒïÅ ÐÁÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ 
supplémentaire ;  

-  La desserte existante par les réseaux doit être satisfaisante 
et le permettre.  

Des nouveaux logements de fonction  pourront être créés aux 
conditions cumulatives suivantes :  

- Nécessaires pour assurer la surveillance permanente 
des activités autorisées dans la zone ;  

- < 50m² de surface de plancher ;  
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- )ÎÔïÇÒïÓ ÅÎÔÉîÒÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÂÝÔÉ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÁÕÆ 
pour raison de sécurité. 

 
Ʒ Conditions spécifiques complémentaires à la sous-destination 

« artisanat et commerce de détails » : 
-  Respecter les règles instituées par les périmètres de 

centralité commerciale (cf. dispositions applicables à 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓɊ : la surface de vente ne pourra être 
inférieure ou égale à 300 m².  

-  Pour les zones de Kerlouis à Lannilis et dȭ!ÒÍÏÒÉÃÁ Û 
Plouguerneau, la surface de vente ne pourra excéder :  
- 2 700 m² pour les grandes surfaces alimentaires ;  
- 3 000 m² pour les magasins de bricolage et de jardinage 

; 
- 1 500 m² pour les magasins de meubles ;  
- 1 000 m² pour les autres types de commerces.  

-  Pour la zone de Languis à Plabennec, la surface de vente ne 
pourra excéder :  
- 4 500 m² pour les grandes surfaces alimentaires ;  
- 5 000 m² pour les magasins de bricolage et de jardinage 

; 
- 2 500 m² pour les magasins de meubles ;  
- 2 000 m² pour les autres types de commerces.  

 
La notion de surÆÁÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÌÁ ÃÅÌÌÕÌÅ 
commerciale.  
 

Ʒ Conditions spécifiques complémentaires aux sous-
destinations « activités de service (accueil clientèle) » et 
« bureau » : 
-  La surface de plancher doit supérieure à 200 m².  

 

En plus, dans les secteurs concernés par une OAP, les destinations et sous-
destinations non interdites au présent article sont admises Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
compatibles avec les principes indiqués dans les OAP. 

 
UEc ï Article 2 ï Usages et affectations des sols et types dôactivit®s  

 
,ÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÅÔ ÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ 
pas interdits ou autorisés sous conditions sont autorisés.  
 
Sont interdits  les usages et affectations des sols ainsi que les 
ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ : 
Á Les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de 

résidences mobiles de loisirs. 
Á Le stationnement de caravanes et de camping-cars isolé 
ÑÕÅÌÌÅ ÑÕȭÅÎ ÓÏÉÔ ÌÁ ÄÕÒïÅȟ ÓÁÕÆ ÓÕÒ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏÕ ÄÁÎÓ 
les bâtiments et annexes où est implantée la construction 
constituant la résidence de l'utilisateur. 

Á ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÉÎÅÓȢ 
Á Les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, 

les villages de vacances classés en hébergement léger 
prévu par le Code du Tourisme, les habitations légères de 
loisirs, les résidences mobiles de loisirs et les résidences 
démontables. 
 

Sont autorisés sous conditions les usages et affectations des 
ÓÏÌÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ :  
Á ,ÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÄÅ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ liés à une 

activité professionnelle de garage existante située à 
ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÐÒÅÕÖÅ ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ 
intégration paysagère dans le site. 

UEc ï Article 3 ï Mixité fonctionnelle et sociale  
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UEc ï 3.1 Mixité fonctionnelle 

 

 
 
UEc ï 3.2 Mixité sociale 

 
Non règlementé 
 

  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre A ɀ dispositions règlementaires liées à des 

représentations graphiques spécifiques sur le plan 
de zonage  
13- Périmètres de centralité commerciale délimités 
ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣυωυ-υϊ ÄÕ ÃÏÄÅ ÌȭÕÒÂÁnisme. 
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Section 2 ï Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UEc ï Article 4 ï Volumétrie et implantation des constructions 

 
UEc ï 4.1 Emprise au sol des constructions 

 
,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅÓÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔïÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÆÉØïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρȟ ÓÅÃÔÉÏÎ ρ 
« Destinations des constructions, usages des sols et types 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ». 
 
UEc ï 4.2 Hauteur maximale des constructions  

 
Non règlementé 
 
,Á ÈÁÕÔÅÕÒ ÍÁØÉÍÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ Ⱥ logement » existant lors 
ÄÅ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5É ÎÅ ÄÏÉÔ ÐÁÓ ÅØÃïÄÅÒ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÕ 
bâtiment principal existant.  
 
 
 
 
 
 
UEc ï 4.3 Implantation des constructions 

 
Schéma à titre illustratif : la notion de distance par rapport aux limites  

 
4.3.1. Implantation des constructions le long des voies 

ouvertes à la circulation automobile  
 

Non règlementé 
 

 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre H ɀ dispositions relatives au 

domaine routier  
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4.3.2. Implantation des constructions le long des 
autres voies et emprises publiques  

 
Non règlementé 
 

4.3.3. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives  

 
Implantation libre.  
 
Néanmoins si la limite séparative jouxte le secteur UHa, UHb, UHc, 
ou UHt, ÌÁ ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÃÏÍÐÔïÅ ÈÏÒÉÚÏÎÔÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÏÕÔ ÐÏÉÎÔ ÄȭÕÎ 
bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 
dȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÅÎÔÒÅ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÐÏÉÎÔÓ ÓÁÎÓ ÐÏÕÖÏÉÒ ðÔÒÅ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ Û 5m. 
 

4.3.4. Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété  

 
Non règlementé 
 

4.3.5. Dispositions particulières  
 

Des implantations différentes que celles mentionnées au 4.3.3 
peuvent être autorisées dans les cas suivants :  
 

- Pour les ouvrages techniques et constructions à 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
ÐÕÂÌÉÃÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
définies au 4.3.3 lorsque des contraintes techniques 
ÌȭÉÍÐÏÓÅÎÔ ;  
 

- $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ 
marges de recul ou de retrait fixées au 4.3.3 du présent 
article, les aménagements, transformations ou extensions 
pourront  être réalisés dans la mesuÒÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÎ ÒïÓÕÌÔÅÒÁ 
pas une aggravation de la non-conformité. 
 

- Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre 
ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅɊȢ 

 
UEc ï Article 5 ï Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 
UEc ï 5.1 Caractéristiques architecturales des façades, des 

toitures des constructions et des clôtures 

 

 
 
UEc ï 5.2 Obligations imposées en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 
Non règlementé 
 

Les constructions doivent respecter la règlementation thermique en vigueur. 

 
UEc ï Article 6 ï Traitement environnemental et paysager des 

espaces non-bâtis et abords des constructions 

 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre B ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux caractéristiques 
architecturales des façades, des toitures des 
constructions et des clôtures  
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UEc ï 6.1 Obligations imposées en matière de réalisation 

dôespaces libres et plantations 

 

 
 
UEc ï 6.2 Obligations imposées en matière de réalisation de 

surfaces non imperméabilisées  

 

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces 
perméables ou drainantes sont à privilégier.  
 
!Õ ÍÏÉÎÓ χπϷ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÎÏÎ ÁÆÆÅÃÔïÅ ÁÕØ 
constructions (dont les annexes), accès et stationnement, doit 
être traitée de manière à rester perméable aux eaux pluviales. Au 
moins 50% de cette surface devra être traitée en espaces verts.  
 
UEc ï Article 7 ï Stationnement 

 

 
  

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre D ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux espaces libres et plantations  
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre C ɀ dispositions règlementaires 

relatives au stationnement  
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Section 3 ï Equipements et réseaux 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ /!0ȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
en plus compatibles avec les principes qui relèvent de la présente section indiqués 
dans les OAP.  

 
UEc ï Article 8 ï Desserte par les voies publiques et privées 

 

 
 
UEc ï Article 9 ï Desserte par les réseaux 

 

 
 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre F ɀ dispositions règlementaires 

relatives aux voies et accès 
 

Cf. Titre II ɀ Dispositions applicables à toutes les zones :  
Ʒ Chapitre G ɀ dispositions règlementaires 

relatives au raccordement aux réseaux  
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UEcu 
Zone urbaine ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques qualifi®e de polarit® commerciale urbaine. 
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Section 1 ï Destinations des constructions, usages des sols et types dôactivit®s 

 
UEcu ï Article 1 ï Destinations et sous-destinations des constructions  

 

Destinations Sous- destination Interdites  Autorisées  
Autorisées sous 

conditions 

Zone UEcu UEcu UEcu 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation 
Logement   X 

Hébergement X   

Commerce et activités de service 

Artisanat et commerce de détails   X 

Restauration   X 

Commerce de gros   X 

Activités de service (accueil clientèle)   X 

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés   X 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés   X 

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale X   

Salles d'art et de spectacles X   

Equipements sportifs   X 

Autres équipements recevant du public   X 

Autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaires 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau   X 

#ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ X   














































































































































































































































































































































































































































































